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6. — Ordre du jour (p. 5330).

PRESIDENCE DE MME MARIE JACQ,
vice-présidente.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

Mme la présidente . La séance est ouverte.

-1

DROITS, LIBERTES ET RESPONSABILITES
DES COMMUNES, DES DEPARTEMENTS, DES REGIONS

ET DES TERRITOIRES D'OUTRE-MER.

Suite de la discussion, en deuxième lecture, d'un projet de loi.

Mme la présidente. L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion, en deuxième lecture, du projet de loi relatif aux
droits, libertés et responsabilités des communes, des départe-
ments, des régions et des territoires d'outre-mer (n"' 563, 595).

Cet après-midi, l'Assemblée a poursuivi l'examen des articles
et s'est arrêtée à l'article 48 quater.

Article 48 quater.

Mme la présidente. s Art . 48 quater. I. — L'alinéa 2°
de l'article 19 du code des caisses d'épargne est remplacé par
les dispositions suivantes :

« 2" En prêts aux communes, syndicats de communes, commu-
nautés urbaines, districts urbains, départements, territoires
d'outre-mer, régions, chambres de commerce, sociétés de déve-
loppement régional et en prêts ou valeurs bénéficiant de la
garantie de ces collectivités . a

« IL — Le premier alinéa de l'article 45 du code des caisses
d'épargne est ainsi rédigé :

s Les caisses d'épargne ordinaires peuvent, sur l'avis favo-
rable du comité départemental compétent, décider, dans les
conditions définies ci-après, l'attribution de préts aux commu-
nes, syndicats de communes, communautés urbaines, districts
urbains, départements, territoires d'outre-mer, régions, cham-
bres de commerce et d'industrie, sociétés de développement
régional et aux établissements et organismes bénéficiant de la
garantie de ces collectivités, sociétés et établissements publics . a

La parole est à M . Noir, inscrit sur l'article.

M . Michel Noir. Je serai très bref, madame la présidente.
L'article 48 quater tend à ajouter à la liste des organismes

pouvant bénéficier de prêts de la Caisse des dépôts, les sociétés
de développement régional.

Quant à l'article 48 quinquies, il tend à augmenter la part du
contingent minimum de l'excédent des dépôts affectés aux prêts
s Minjoz s, qui sont accordés à des taux préférentiels aux
communes et aux départements.

Ces deux articles techniques n'appellent pas de commen-
taires particuliers de notre part.

Mme la présidente . La parole est à M . Séguin.

M. Philippe Séguin. Je m'exprimerai également sur l'article
48 quater et sur l'article 48 quinquies . Nous sommes tout à
fait d 'accord avec l'analyse juridique de M. le rapporteur, qui
estime que les adjonctions du Sénat relèvent à l'évidence du
domaine réglementaire .
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J'aimerais cependant connaître l'opinion de la commission
et celle du Gouvernement sur les propositions du Sénat : en
effet, ajouter les sociétés de développement régional à la liste
des organismes susceptibles de recevoir des préts de la Caisse
des dépôts et consignations ne semble pas une mauvaise idée.
Il en va de même pour le relèvement de la part du contingent
minimum de l'excédent des dépôts affectés aux prêts t Minjoz ».

Mme la présidente. M . Alain Richard, rapporteur, au nom de
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l'administration générale de la République, a présenté l'amen-
dement n" 131 ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 48 quater. »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Alain Richard, rapporteur. Cet amendement tend à sup-
primer l'article 48 quater intoduit par le Sénat.
• La commission s'est simplement prononcée sur le degré de

détail atteint par le Sénat à propos de la répartition des fonds
des caisses d'épargne . Il nous a semblé qu 'il n'appartenait pas
au législateur d'entrer dans le détail de ces règles financières
et la commission n'a donc pas délibéré sur le pourcentage
optimal de la part de contingent affecté à ces prêts.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Gaston Defferre, ministre d'Etat, ministre de l'intérieur
et de la décentralisation . Je suis contre le texte du Sénat et
pour l'amendement de la commission.

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 131.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 48 quater est
supprimé .

Article 48 quinquies.

Mme la présidente . « Art . 48 quinquies . — Les troisième et
quatrième alinéas de l'article 45 du code des caisses d'épargne
sont rédigés comme suit :

« Ce pourcentage, qui ne peut être inférieur à 60 p . 100, est
fixé pour l'ensemble des caisses . avant le 1" novembre pour
l'exercice suivant, par décret pris sur le rapport du ministre
de l'économie et des finances après avis de la commission de
surveillance de la Caisse des dépôts et consignations et de la
commission supérieure des caisses d'épargne.

«A la somme ainsi déterminée s'ajoute, pour chaque caisse,
le montant des remboursements effectués au cours de l'année
précédente sur le montant des prêts consentis antérieurement
à son initiative ou dans le cadre des dispositions visées ci-
dessus. »

M . Main Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 132 ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 48 quinquies . »
La parole est à M. le rapporteur.

M . Main Richard, rapporteur. L'argumentation est la même
que pour l'amendement de suppression précédent.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Pour !

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n" 132.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 48 quinquies est
supprimé.

Avant l'article 49 A.

Mme la présidente . Je donne lecture de l'intitulé du cha-
pitre II :

CHAPITRE II

Suppression des tutelles et transfert du pouvoir exécutif.

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 133 ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'intitulé du chapitre II :
« De la suppression des tutelles administratives . »

La parole est à M. le rapporteur.

M . Main Richard, rapporteur . Cet amendement tend à modi-
fier l'intitulé du chapitre II.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Pour !

Mme la présidente . Je mets aux voix l ' amendement n' 133.
(L 'amendement est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, l'intitulé du chapitre II
est ainsi rédigé.

Article 49 A.

Mme la présidente. «Art . 49 A . — Deux ou plusieurs conseils
régionaux peuvent provoquer entre eux, par l'entremise de leur
président, une entente sur les objets d'utilité régionale compris
dans leurs attributions et qui intéressent à la fois leurs régions
respectives.

« Ils peuvent faire des conventions à l'effet d'entreprendre
ou de conserver à frais communs des ouvrages ou des institutions
d'utilité commune.

«Les questions d'intérêt commun à une ou plusieurs régions
sont débattues dans des conférences où chaque conseil régional
sera représenté soit par son président soit par une commission
spéciale nommée à cet effet . »

La parole est à M. Séguin, inscrit sur l'article.

M. Philippe Séguin . M. le rapporteur va procéder à un transfert,
nous le laissons faire.

Mme la présidente. M . Alain Richard, rapporteur, a présenté
un amendement n" 134 ainsi rédigé :

e Supprimer l'article 49 A . »
La parole est à M . le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur. Sous bonne garde, je procède
donc à ce transfert précieux ! Nous avons en effet introduit
la faculté offerte aux régions de coopérer entre elles à l'ar-
ticle 48.

L'article 49 A devient donc sans objet.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouverne.

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de

	

'n-
tratisation. Pour !

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement .I" 134.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 49 A est supprimé.

Article 49.

Mme la présidente. e Art . 49. — Les délibérations et arrêtés
des autorités régionales sont, sous réserve des dispositions de
l'article 54, exécutoires dans les mêmes conditions que les déli-
bérations, arrêtés et conventions des autorités communales telles
qu'elles sont définies aux articles 2 et 3 de la présente loi.

« Le Gouvernement soumet chaque année au Parlement, avant
le 1" juin, un rapport sur l'exercice par les représentants de
l'Etat auprès des régions du contrôle a posteriori des actes
des autorités régionales. »

La parole est à M. Séguin, inscrit sur l'article.

M . Philippe Séguin . L'amendem.ent n" 135 corrigé de la com-
mission, tendant à une nouvelle rédaction de l'article 49, va
supporter le choc d'un certain nombre de sous-amendements en
provenance de l'opposition.

On ne nous en voudra pas de présenter à nouveau à propos
de la région, afin que cela figure au Jou,nal officiel,
certaines des objections que nous avions formulées au titre II.

Mme la présidente. M . Alain Richard, rapporteur, a présenté
un amendement n" 135 corrigé ainsi libellé :

e Rédiger ainsi l'article 49 :
« L'article 7 de la loi du 5 juillet 1J72 et l'article 18

de la loi du 6 mai 1976 sont remplacés par les dispositions
suivantes :

« I . — Les délibérations, arrêtés et actes des autorités
régionales ainsi que les conventions qu'elles passent sont
exécutoires de plein droit dès qu'il a été procédé à leur
publication ou à leur notification.

« Les délibérations et arrêtés des autorités régionales
ainsi que les conventions qu'elles passent sont notifiés dans
la quinzaine au représentant de l'Etat dans la région et,
en outre, au président de la chambre régionale des comptes
créée par l'article 56 de la loi n" .. . du . . . relative aux droits
et libertés des com.munes, des départements et .des régions
lorsqu'il s'agit des budgets et comptes administratifs.

« Le représentant de l'Etat dans la région défère au
tribunal administratif les actes qu'il estime contraires à
la légalité dans les deux mois suivant la notification prévue
à l'alinée précédent. Il informe le président du conseil
régional de son intention de former un recours vingt jours
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au moins avant de le déposer à peine d'irrecevabilité et lui
communique toutes précisions permettant de modifier dans
le sens de la légalité les actes concernés.

« Le représentant de l'Etat dans la région, à la demande
du président du conseil régional, peut informer celui-ci
de son intention de ne pas déférer au tribunal adminis-
tratif un acte des autorités régionales notifié en application
de l'alinéa précédent.

« Lorsque le représentant de l'Etat estime qu'il y a urgence,
il peut assortir son recours d'une demande de sursis à
exécution . 11 est fait droit à cette demande si l'un des
moyens invoqués dans la requête parait, en l'état de l'instruc-
tion, sérieux et de nature à justifier l'annulation de l'acte
attaqué.

« Le Gouvernement soumet chaque année, avant le 1°' juin,
au Parlement un rapport sur le contrôle a posteriori exercé
à l'égard des actes des régions par les représentants de
l'Etat.

«II . — Jusqu'à l'entrée en vigueur de la loi prévue à
l'article 1" de la loi n" . . . du .. . relative aux droits et
libertés des communes, des départements et des régions
et portant répartition des compétences entre les communes,
les départements, les régions et l'Etat, les établissements
et services publics sanitaires et sociaux restent soumis
aux règles antérieurement applicables,. telles qu'elles
résultent des lois n" 70-1318 du 31 décembre 1970 et
n" 75-535 du 30 juin 1975.

« En outre, et jusqu'à l'entrée en vigueur de la loi prévue
à l'alinéa précédent, toute délibération d'une région qui
entraîne obligatoirement une participation financière de
l'Etat ne peut engager celui-ci qu'avec son accord.

« Cet accord est réputé donné si le représentant de
l'Etat dans la région n'a pas fait connaître son opposition
dans le délai de deux mois à compter de la notification
faite en application du paragraphe I du présent e .- icle. s

La parole est à M . le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur. Cet amendement tend à trans-
poser à la région les règles précédernment adoptées pour la
mise en application directe des délibération et arrétés des
autorités municipales et départementales.

Je présenterai, en conséquence, les mêmes rectifications qu'à
l'article 3 et à l'article 32 visant les délibérations, arrétés,
actes et conventions des autorités régionales et le fait que seuls
les budgets sont transmis au président de la chambre régionale
des comptes, les comptes administratifs n'ayant plus à l'être.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation. Pour !

Mme la présidente . Sur l'amendement n" 135 corrigé, je
suis saisie de onze sous-amendements : n" 505, 519, 366, 520, 367,
504, 521, 522, 524, 523 et 525.

Le sous-amendement n" 505 présenté par M. Charles Millon
est ainsi rédigé :

« Compléter le deuxième alinéa de l'amendement n" 135
corrigé par la nouvelle phrase suivante :

« Toutefois les décisions du président du conseil régional
portant répartition ou utilisation de crédits d'Etat décen-
tralisés ne peuvent intervenir que dans les limites de la
dotation régionale et après consultation du représentant
de l'Etat . »

La parole est à M . Séguin, pour soutenir ce sous-amendement.

M. Philippe Séguin . M . Millon estime qu'il convient de ne
pas soustraire au contrôle administratif et juridictionnel un
pan entier du droit des collectivités locales, les contrats de
service publics englobant notamment les régies intéressées, les
concessions, etc.

Par ailleurs, selon M. Millon, un contrôle a posteriori doit
être institué sur les décisions portant utilisation de crédits
d'Etat, afin d'éviter les surenchères et de responsabiliser l'ordon-
nateur de crédits qui n'auront pas été votés par le conseil
régional.

Mme la présidente. Quel est l'avis de la commission ?
M. Alain Richard, rapporteur . M . Millon peut se réjouir

car il a entièrement satisfaction — sans que son sous-amen-
dement soit toutefois adopté . En effet, à l'évidence, lorsque la
dotation affectée à la région sera épuisée, il ne sera plus possible
au président du conseil régional de mandater des crédits sur
ces enveloppes ; sinon, il y aurait lieu de s'inquiéter sur le
rôle du comptable qui doit assurer le paiement !

SEANCE DU 19 DECEMBRE 1981 5305

En second lieu, le contrôle a posteriori voulu par M . Millon
selon toute

	

vraisemblance, assuré par la

	

Cour des comptes ;
sinon, il y aurait également lieu de s'inquiéter !

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Contre !
Mme la présidente. La parole est à M. Séguin.
M. Philippe Séguin. Je suis certain que M . Millon aurait été

convaincu par les explications de M . le rapporteur et je retire
en son nom ce sous-amendement.

Mme la présidente. Le sous-amendement n" 505 est retiré.
Le sous-amendement n° 519 présenté par M. Charles Millon

est ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du paragraphe I de l'amen-
dement n" 135 corrigé, après les mots : « les conventions
qu'elles passent sont», insérer les mots : « à peine de
nullité "i.

La parole est à M. Noir, pour soutenir ce sous-amendement.

M. Michel Noir . Ce qui va sans dire va encore mieux en le
disant et en l'écrivant. Notre collègue souhaite donc préciser,
au deuxième alinéa du paragraphe I de l'amendement n" 135
corrigé, que les conventions passées par les conseils régionaux
doivent être notifiées au représentant de l'Etat à peine de
nullité.

En effet, disposer Sue les conventions sont nulles s'il n'y
a pas eu communication au représentant de l'Etat est la meil-
leure garantie contre tous oublis ou malveillances.

Mme la présidente . Quel est l'avis de la commission ?
M. Alain Richard, rapporteur . Je crois que M. Noir n'attend

pas avec beaucoup d 'anxiété l'avis de la commission, puisqu'elle
a déjà eu l'occasion de le donner par deux fois en deuxième
lecture et plusieurs fois en première lecture.

Il ne faut pas que le défaut de transmission de ces actes
administ'•atifs au représentant de l'Etat entraîne leur nullité.
Ce défet' ', de transmission a cependant une conséquence de
droit : le représentant de l'Etat dispose d'un délai indéfini pour
attaquer ces actes devant le tribunal administratif.

C'est selon nous une dissuasion suffisante.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Contre !
Mme la présidente . Je mets aux voix le sous-amendement

n" 519.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

Mme la présidente . Le sous-amendement n" 366, présenté par
MM. Guichard, Séguin et Touben, est ainsi rédigé

« Substituer au début du troisième alinéa du paragraphe I
de l'amendement n" 135 corrigé les nouvelles dispositions
suivantes :

« Les délibérations et arrêtés des autorités régionales qui
contreviennent à une ou plusieurs dispositions de la loi,
par leur objet, leur teneur ou les conditions de leur adop-
tion sont nulles et de nul effet.

« La juridiction administrative prononce la nullité . Elle
est saisie, par requête publique et motivée, soit par le
représentant de l'Etat dans la région, soit par trois conseil-
lers régionaux au moins.

« La saisine n'est plus recevable deux mois après la date
de la publication ou, pour le représentant de l'Etat, deux
mois après la notification qui lui en est faite.

« Le représentant de l'Etat informe . . . n (Le reste sans
changement .)

La parole est à M. Séguin.

M. Philippe Séguin . Le sots-amendement reprend, pour la
région, des dispositions que nous avions déjà présentées pour
la commune et le département.

Il s'agit de prévoir les conditions de la nullité des délibé-
rations et arrètés des autorités régionales dans certains cas,
ainsi que les conditions d'intervention de la juridiction admi-
nistrative. Le système proposé est différent de celui du rap-
porteur.

Mme la présidente. Quel est l'avis de la commission ?
M. Alain Richard, rapporteur. La commission reprend les

mêmes arguments qu'elle avait opposés à ces disposition :; à
propos des départements et des communes.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement?
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M . le ministre d'Etat, ministre d• l'intérieur et de ta décen-
tralisation . Contre !

Mme la présidente. Je mets aux voix le sous-amendement n° 366.
(Le sous-amendement n ' est pas adopté .)

Mme la présidente. Le sous-amendement n° 520, présenté par
M . Charles Millon est ainsi rédigé

a Dans la seconde phrase du troisième alinéa du para-
graphe I de l'amendement n" 135 corrigé, après les mots :
a toutes précisions s, insérer les mots : a sous forme
écrite s.

La parole est à M. Séguin, pour soutenir ce sous-amendement.

M. Philippe Séguin . M. Millon désire apporter une précision
au système prévu dans le quatrième alinéa du 1 de l'amende-
ment n° 135 corrigé, qui prévoit que : a Le représentant de
l'Etat dans la région défère au tribunal administratif les actes
qu'il estime contraires à la légalité . .. Il informe le président du
conseil régional de son intention de former un recours ( ...)
avant de le déposer à peine d'irrecevabilité et lui communique
toutes précisions permettant de modifier dans le sens de la
légalité les actes concernés.

M. Millon souhaite que ces précisions soient apportées sous
forme écrite.

Mme la présidente . Quel est l'avis de la commission?

M. Alain Richard, rapporteur . Je confirme que les usages
administratifs en vigueur donnent l'assurance que ces informa-
tions seront bien données par le représentant de l'Etat' sous
forme écrite, sans que nous ayons à le mentionner dans la loi.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de ta décen-
tralisation . Contre!

Mme la présidente . La parole est à M . Séguin.
M . Philippe Séguin. Compte tenu des précisions apportées

par M . le rapporteur, je retire le sous-amendement n" 520.
Mme la présidente. Le sous-amendement n° 520 est retiré.

Le sous-amendement n' 367, présenté par MM . Guichard,
Séguin et Toubon est ainsi rédigé

Après le quatrième alinéa du paragraphe I de l ' amen-
dement n" 135 corrigé, insérer le nouvel alinéa suivant :
e Le tribunal administratif statue dans un délai de deux
mois . Si, à l'issue de ce délai, il ne s'est pas prononcé,
le litige est porté devant le Conseil d'Etat, qui statue selon
une procédure d'urgence.

La parole est à M. Séguin.

M . Philippe Séguin. Je serai très bref car M. le rapporteur
a déjà répondu à deux reprises sur des sous-amendements iden-
tiques présentés à propos des communes et des départements.

Il s'agit de prévoir le cas où le trihunal administratif n'a pas
statué dans le délai de deux mois . Dans ce cas, le litige est
porté devant le Conseil d'Etat, qui statue selon une procédure
d'urgence qu'affectionne M . le rapporteur.

Mme la présidente . Quel est l'avis de la commission ?

M . Alain Richard, rapporteur . Je me laisserais presque atten-
drir ! Mais comme la seule différence entre ce sous-amendement
et mon amendement porte sur le délai laissé au tribunal admi-
nistratif pour statuer, il me semble que, pour des tribunaux
qui jugent habituellement en deux ans, le fait de juger en
trois mois, comme je le propose, au lieu de deux, est un effort
suffisant.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement?
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Contre.
Mme la présidente . Je mets aux voix le sous-amendement

n" 367.
(Le sous-amendement n'est pas adopté.) -

Mme la présidente. Le soins-amendement n° 504, présenté par
M. Charles Millon est ainsi rédigé

a Au début du cinquième alinéa du paragraphe I de
l'amendement n" 135 corrigé, après les mots : a le repré-
sentant de l ' Etat s, insérer les mots : s qui peut être saisi
par tout citoyen ayant un intérêt direct s.

La parole est à M. Séguin, pour soutenir ce sous-amendement.

M . Philippe Séguin . M. Millon estime qu'il convient d'étendre
à tout citoyen le pouvoir de saisir le représentant de l'Etat
afin de lui demander de suspendre l'application d'une mesure
qui peut lui porter atteinte . D'après lui, cette disposition per-
mettra de sauvegarder les intérêts des minorités, et elle est
conforme à l'esprit d'une démocratie plus ouverte .

Mme la présidente. Quel est l'avis de la commission ?
M . Alain Richard, rapporteur. M . Séguin a un art pour lire

les textes que l'on ne peut acquérir qu'au fauteuil de la prési-
dence de cette assemblée (sourires), mais, en dépit de cet art,
je ne saurais être convaincu.

Suivant le droit commun, tout citoyen peut déférer une déli-
bération du conseil régional devant le tribunal administratif.
Il n'a donc pas de raison de se servir du commissaire de la
République comme porteur de message.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen•

tralisation . Contre.

Mme la présidente . Je mets aux voix le sous-amendement
n" 504.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

Mme la présidente. Le sous-amendement n° 521, présenté par
M. Charles Millon, est ainsi rédigé :

a Supprimer la seconde phrase du cinquième alinéa du
paragraphe I de l'amendement n° 135 corrigé . »

La parole est à M. Noir, pour soutenir ce sous-amendement.

M . Michel Noir. Compte tenu de sa merveilleuse connaissance
du droit administratif et de la jurisprudence, notre rapporteur
accédera certainement à la demande de M. Charles Millon.

Il considérera sûrement, en effet, avec notre collègue, qu'il
n'est point besoin de conserver la seconde phrase de cet
alinéa - puisque c'est la fonction même du juge administratif que
de faire droit à une demande de sursis à exécution en retenant
soit un motif sérieux, soit un risque de dommage irréparable.

Je suppose donc qu'il n'y a pas besoin de rappeler ce qui
est un principe général . C'est probablement le sens du sous-
amendement de M. Charles Millon.

Mme la présidente. Quel est l'avis de la commission?
M . Alain Richard, rapporteur. Hélas ! il est besoin de le rappe-

ler.
En effet, nous avons déjà été amenés dans ce projet, parfois

dans un souci d'apaisement psychologique, à répéter des dispo-
sitions qui figuraient dans la loi . Mais, en l'espèce, ce n'est pas
le cas, car nous n'instaurons qu'une seule :ondition au sursis,
alors qu'habituellement il faut les deux : le motif d'annulation
sérieux et le préjudice difficilement réparable, ce qui donne un
avantage au représentant de l'Etat lorsqu'il conteste une déli-
bération.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat, miaistre de l'intérieur et de la décen-

tralisation. Contre.
Mme la présidente. Je mets aux voix le sous-amendement

n° 521.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

Mme la présidente. Le sous-amendement n° 52.2 présenté par
M . Charles Millon est ainsi rédigé :

a Compléter le cinquième alinéa du paragraphe I de
l'amendement n' 135 corrigé par la nouvelle phrase suivante :

« La demande du président du conseil régional ne revêt
pas de caractère automatique, elle est spécialement motivée
dans chaque cas . s

La parole est à M. Séguin, pour soutenir ce sous-amendement.

M. Philippe Séguin. Selon M. Millon, il s'agit d'éviter que, par
le biais de demandes systématiques, le contrôle a priori ne se
rétablisse.

Mme la présidente. Quel est l'avis de la commission ?
M. Alain Richard, rapporteur. Je répète que la demande faite

au représentant de l 'Etat d ' annoncer son intention de ne pas
déférer est un élément important de commodité administrative
pour la collectivité régionale . Il ne faut donc certainement pas
l'assortir de formalités supplémentaires, au demeurant assez
artificielles.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Contre.

Mme la présidente . La parole est à M . Séguin.
M. Philippe Séguin . J'ai l'impression qu'on a employé, à deux

reprises, l'appellation : « cinquième alinéa du paragraphe I s,

pour des paragraphes qui étaient tout à fait différents.

M. Edmcnd Garcin . Exactement !

M. Alain Richard, rapporteur . Que serins-nous devenus si voue
ne l'aviez pas précisé !

M. Philippe Séguin. Je cherche à me rendre utile . . . (Sourires.)
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M. Alain Richard, rapporteur. Vous pouvez vous rendre utile,
monsieur Séguin, j'en suis sûr ! (Nouveaux sourires.)

M. Philippe Séguin . Ne poursuivons pas !

Mme la présidente. Je mets aux voix le sous-amendement
n" 522

(Le sous-amendement n' est pas adopté .)

Mme la présidente. Le sous-amendement n" 524 présenté par
M. Charles Milton est ainsi rédigé :

« Après le cinquième alinéa du paragraphe I de l'amen-
dement n" 135 corrigé, insérer le nouvel alinéa suivant :

« Si le sursis à exécution est prononcé, l'exécution de
l'acte attaqué est suspendue jusqu'à ce que la décision de
la juridiction administrative statuant en dernier ressort ait
acquis l'autorité de la chose jugée . s

La parole est à M. Séguin, pour soutenir ce sous-amendement.

M . Philippe Séguin . Je le retire, car j'ai l'impression que
ce sous-amendement de M. Charles Millon a satisfaction.

Mme la présidente . Le sous-amendement n° 524 est retiré.
Le sous-amendement n" 523 présenté par M. Charles Millon

est ainsi rédigé :

« Après le cinquième alinéa du paragraphe I de l'amende-
ment n" 135 corrigé, insérer le nouvel alinéa suivant :

« Le tribunal administratif saisi, statue dans un délai de
trois mois . Si à l'issue de ce délai, il ne s'est pas prononcé,
le litige est porté devant le Conseil d'Etat qui statue selon
une procédure d'urgence définie par décret en Conseil
d'Etat . s

La parole est à M. Séguin, pour soutenir ce sous-amendement.

M . Philippe Séguin. Je le retire également . Mais je m'aper-
çois à l'instant que c'est par erreur que j'ai retiré le sous-amen-
dement n" 524 . C'est le sous-amendement n" 523 qui a satisfac-
tion. II n'en était pas de même du sous-amendement n° 524
que j'aurais dû maintenir . J'espère que M. Millon voudra bien
me pardonner!

Mme la présidente . Le sous-atner-dement n" 523 est retiré.
Le sous-amendement n" 525, présenté par M. Charles Millon,

est ainsi rédigé :
« Supprimer le premier alinéa du paragraphe II de l'amen-

dement n" 135 corrigé. s
La parole est à M . Séguin, pour défendre ce sous-amendement.

M . Philippe Séguin . M. Millon estime qu'il est inutile et pré-
maturé d'annoncer dans cette loi une disposition qui ne figurera
pas dans le texte sur les transferts de compétences.

Mme la présidente. Quel est l'avis dé la commission ?

M. Alain Richard, rapporteur. Ce sous-amendement vise à
supprimer un mécanisme de contrôle comptable qui peut éviter
à l'Etat de se trouver engagé sans le savoir dans des dépenses
nouvelles. 11 parait donc assez inopportun, et je crois pouvoir
compatir avec M . Séguin, sans vouloir être désobligeant pour
notre collègue, en disant qu'après cette série, il peut vraiment
ressentir ce que signifie le terme « défendre s un amendement !

Je mets aux voix le sous-amendement

pas adopté.)

Mener le présidente. Je mets aux voix l'amendement n" 135
corrigé, compte tenu des rectifications proposées par M. le rap-
porteur et acceptées par le Gouvernement.

(L'amendement, ainsi rectifié, est adopté.)'

Mme la présidente. En conséquence, ce texte devient l'article
49.

Article 49 bis.

Mme la président.. Le Sénat a supprimé l'article 49 bis.
Je suis saisie de deux amendements, n" 136 et 526, pouvant

être soumis à une discussion commune.

L' amendement n" 136, présenté par M. Alain Richard, rap-
porteur, est ainsi rédigé :

« Rétablir l'article 49 bis dans le texte suivant :
« Sont abrogées toutes les dispositions prévoyant l'annu-

lation par le Gouvernement ou ses représentants des déli-
bérations, arrêtés et actes des autorités régionales ainsi que
toutes celles soumettant à approbation les délibérations et
arrêtés ainsi que les conventions qu'elles passent. s

L'amendement n" 526 présenté par M . Charles Millon est ainsi
rédigé :

« Rétablir l'article 49 bis dans le texte suivant :

« Sont abrogées toutes les dispositions prévoyant l'annu-
lation par le Gouvernement ou ses représentants des déli-
bérations du conseil régional et des décisions des autorités
régionales, ainsi que toutes celles soumettant à approbation
les délibérations, arrêtés, actes, ainsi que les conventions
qu'elles passent, sous réserve des pouvoirs de sauvegarde et
du sursis à exécution qui sont reconnus au représentant de
l'Etat,

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 136.

M. Alain Richard, rapporteur. Il s'agit d'inscrire dans la loi
l'abrogation générale de toutes les dispositions qui prévoyaient
l'annulation par le Gouvernement des délibérations, arrêtés ou
actes des autorités régionales.

C'est donc la reprise des dispositions retenues pour les com-
munes et les départements.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Pour.

Mme la présidente. La parole est à M. Séguin, pour défendre
l'amendement n" 526.

M . Philippe Séguin . M . Millon suggère de conserver la
rédaction de la commission et d'y ajouter : «sous réserve des
pouvoirs de sauvegarde et du sursis à exécution qui sont reconnus
au représentant de l'Etat . »

M. Millon estime en effet qu'il est nécessaire d 'insérer dans
cet article une disposition qui prévoit l'exercice par le représen-
tant de l'Etat du sursis à exécutic .a des décisions en cas d'urgence
et des pouvoirs de sauvegarde lorsque l'exécutif de la région doit
prendre des mesures de police spécialisée.

Mme la présidente . Quel est l'avis de la commission?

M . Alain Richard, rapporteur . L'intention de M . Millon est
sans doute la même que celle qui inspire mon propre amen-
dement. Mais, je crois, sa rédaction est ambiguë : une fois prévues
les nouvelles règles et abrogées celles qu'on remplace, il est
évidemment ambigu de prévoir une abrogation sous réserve de
quelque chose . Bien entendu, les nouvelles règles prévalent.
Mais l'abrogation doit être nette et opérée sans conditions.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Contre.

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n" 136.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 49 bis est ainsi
rétabli et l'amendement n" 526 n'a plus d'objet.

Avant l'article 50.

Mme la présidente. M . Alain Richard, rapporteur, a présenté
un amendement n" 137 corrigé, ainsi rédigé :

s Insérer le nouvel intitulé suivant :
« Chapitre III

s Du fonctionnement des institutions régionales . s
La parole est à M . le rapporteur.

M . Alain Richard, rapporteur . Cet amendement vise simple-
ment à la modification d'un intitulé.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Pour.

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n" 137
corrigé.

(L 'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'intitulé du chapitre III
est ainsi rédigé .

Article 50.

Mme la présidente. « Art . 50. -- Le conseil régional élit son
président et un ou plusieurs vice-présidents.

« Il établit son règlement intérieur et le transmet au tribunal
administratif compétent qui se prononce sur sa conformité à la
loi dans le délai d'un mois.

« Il se réunit à l ' initiative de son président au moins une fois
par trimestre . Il peut, en outre, se réunir à la demande de la
moitié au moins de ses membres sur un ordre du jour déterminé
et pour une durée qui ne peut excéder cinq jours.

Mme

M . le
lisation.

Mme
n" 525.

(Le sous-amendement n'est

la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
Contre.
la présidente .
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c En cas de circonstances exceptionnelles il peut êt r e réuni
également par décret . »

La parole est à M. Noir, inscrit sur l'art i cle,.

M. Michel Noir. L'article 50 précise la ni mière dont le conseil
régional s'organise et, notamment, comment il élit son président
et son bureau . Je ferai à son propos trois observations:

La première est qu'il nous parait nécessaire de revenir à
ceci, que nous avions suggéré en première lecture et que le
Sénat a retenu : il appartient au tribunal administratif de
contrôler la conformité à la loi du règlement intérieur du conseil
régional . comme d'ailleurs de toutes les assemblées délibérantes,
et j 'insiste sur ce point, monsieur le rapporteur

Deuxième observation : il est normal de prévoir la possibilité
pour la minorité de ses membres de demander la réunion du
conseil régional sur un ordre du jour précis et pour une courte
durée.

Troisième observation : on peut espérer que le conseil régio-
nal pourra travailler de façon eifieace grâce aux nouvelles
compétences qui lui seront attribuées, et dont nous pouvons
penser qu'elles seront importantes, même si nous ne connais-
sons pas encore les intentions du Gouvernement sur ce point.
C'est ainsi qu'un vice-président . membre du bureau, pourra
bénéficier d'une délégation de signature.

Mme la présidente . M . A l ain Richard, rapporteur, a présenté
un amendement n" 138 rectifié ainsi libellé:

e Rédiger ainsi l'a : :i, le 50:
e 1 . -- Les deux premiers alinéas de l'article 11 de la

loi du .", juillet 1972 et les alinéas 1 et 3 de l'article 2 .2
de la lui du G mai 1976 sont remplacés par les dispositions
suit antes :

e Le conseil régional élit son président et les autres
membres du son bureau après chaque renouvellement géné-
ral ou partiel des assemblées dont sont issus les conseillers
régionaux.

« Le conseil régional établit son règlement intérieur. Il
se réunit à l'initiative de son président ou à la demande
de son bureau . Il se réunit également à la demande du tiers
de ses membres . sur un ordre du jour déterminé pour une
durée qui ne peut excéder deux jours.

e Un même conseiller régional ne peut présenter plus
d'une demande de réunion par semestre.

e Le conseil régional peut déléguer une partie de ses
attributions au bur eau.

• 11 . — L'article 12 . alinéa 1"d, de la loi du 5 juillet 1972
et l'article 23 de la loi du 6 mai 1976 sont abrogés.

e III . — L'article 11 de la loi du 5 juillet 1972 et l'ar-
ticle 22 de la loi du 6 mai 1976 sont complétés par le
nouvel alinéa suivant:

En cas de circonstances exceptionnelles, les conseils
régionaux peuvent être également réunis par décret . »

La parole est à M . le rappor teur.

M . .tain Richard, rapporteur. L'article 50 définit la place
des institutions de la région, le conseil régional, et son président.

Nous proposons de reprendre, à quelques modifications rédac-
tionnelles près, la rédaction qu'avait adoptée l'Assemblée en
première lectur e. Nous y avons ajouté une définition plus
stricte des possibilités offertes aux conseils généraux de deman-
der une session exU•,rordinaire de deux jours.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'E tat, ministre de t ' intérieur et de la décen-

tralisation . Pour.

Mme la présidente. Sur cet amendement, je suis saisi de
dix sous-amendements n" 567, 475, 527, 528, 568, 329, 330, 476,
569 et 571.

Le sous-amendement n" 567 présenté par M . Noir est ainsi
libellé :

Rédiger ainsi le deuxième alinéa du paragraphe I de
l'amendement n" 138 rectifié :

Le conseil régional élit en son sein son président et les
autres membres du bureau. Ces derniers sont élus au
scrutin de liste à la représentation proportionnelle . Ils sont
rééligibles . .s

La parole est à M . Noir.

M. Michel Noir. Ce sous-amendement n" 567 tend, notamment,
à préciser le mode de scrutin pour l'élection des membres du
bureau, disposition qu'il nous parai : opportun d'insérer dans
un texte de loi pour lui conférer un caractère solennel,
même si, jusqu'à présent, nous ne savons rien des intentions
du Gouvernement sur les modalités de ces élections.

Mme la présidente. Quel est l'avis de la commission ?

M. Alain Richard, rapporteur. Il est possible que . dans certaines
régions, cette formule soit adoptée . Mais elle n'est tout de
mène pas conforme à l'esprit de l'institution, monsieur Noir,
puisque le bureau de la région aura d'abord une fonction
exécutive . Les vice-présidents nartageront avec le président
l'exercice d'un certain nombre de responsabilités et la conduite
des activités de la région.

Même clans leur activité délibérative, c'est-à-dire lorsqu'ils
siègent par délegation du conseil régional . ils succèdent à des
commissions, permanentes ou déléguées, qui, bien souvent, n'ont
pas été élues à la représentation proportionnelle . Donc . nous
n'avons pas ici à fixer un principe qui, de sureroit, ne serait
probablement pas celui-là, niais celui du scrutin majoritaire.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Contre.
Mme la présidente. Je mets aux voix le sous-amendement

n" 567.
(Le sous-uoreudemeut n'est pas adopté .)

Mme la présidente . Le sous-amendement n 475 présenté par
MM . Seguin, Guichard et Touhon est ainsi rédigé :

Dans le deuxième alinéa du paragraphe I de l'amende-
ment n" 138 rectifié, après les mots : « éd it son président »,
insérer les mots : « , des vice-présidents ».

La parole est à M. Séguin.

M. Philippe Séguin . Ce sous-amendement vise à individualiser,
en quelque sorte, les vice-présidents, à les distinguer des membres
du bureau, compte tenu des taches particulières qui leur
incombent, ne serait-cc que le remplacement du président.

Mme la présidente . Quel est l'avis de la commission ?
M. Alain Richard, rapporteur. Nous n'avons pas examiné ce

sous-amendement en commission, madame la présidente, mais il
ne nous parait pas devoir •,ntraincr d'objection, puisqu'il devra
nécessairement y avoir des vice-présidents dans le conseil régio-
nal . Il n'y a clone aucun inconvénient à ce que la loi le précise.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement?
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Sagesse.
Mme le présidente . Je mets aux voix le sous-amendement n" 475.
(Le sous-amendement est adopté.)

Mme la présidente. Le sous-amendement n" 527, présenté par
M. Charles Milton, est ainsi rédigé:

Dans le deuxième alinéa du paragraphe I de l'amende-
ment n" 138 rectifié . après les mots : ,. de son bureau »,
insérer les mots : ainsi que le président de la commission
déléguée . »

La parole est à M. Séguin, pour soutenir ce sou'-amendement.

M . Philippe Séguin . M . Millon suggère que dans la liste
des personnes à élire par le conseil régional figure le président
de la commission déléguée . Il estime souhaitable que ce président,
à l'instar du président de la commission départementale . soit
distinct du président du conseil régional . Certes . cela dépend
du maintien ou du non-maintien du présidera de la commission
déléguée.

Mme la présidente . Quel est l'avis de la ,'ommissiun ?

M. Alain Richard, rappor teur . Sauf erreur de ma part . l'exis-
tence même d'une commission déléguée oa permanente n'était
pas prévue par la loi de 1972 . Il n'y aurait donc pas lieu de
l'introduire maintenant puisqu'il appartiendra au bureau d'assu-
mer ces tâches de permanence entre les sessions.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Nous nous trouvons en présence du même principe
que pour la commission permanente du département . Désor-
mais, l'exécutif reviendra au président et au bureau du conseil
régional — et non plus au préfet de région - - par conséquent
il n'y a pas lieu de retenir le sous-amendement.

Mme la présidente . Je mets aux voix le sous-amendement
n" 527.

(Le sous-amendement n 'est pas adopté .)

Mme la présidente. Le sous-amendement n" 528 présenté par
M . Charles Millon est ainsi rédigé :

« Complète,• le deuxième alinéa du paragraphe I de l'amen-
demi . st n" 138 rectifié par la neuvelle phrase suivante :

e Il fixe le nombre et la composition des commissions
spécialisées . s

La parole est à M. Séguin, pour soutenir ce sous-amendement .
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M. Philippe Séguin . Au risnue que ma proposition soit jugée
superfétatoire par M. le rapporteur, il serait tout de même
souhaitable de préciser, dans la mesure où il sera prévu qu'il
re v iendra à un vice-président, choisi dans 'ordre des nomina-
tions, de remplacer, en cas de vacance, le président du conseil
régional, que «le règlement intérieur du conseil régional fixe
les critères de détermination de l'ordre des nominations des
vice-présidents

Beaucoup de conseils régionaux as aient omis de préciser ce
point dans leur règlement intérieur actuel . Par exemple, dans
mon co nseil régional, on est dans l'incapacité absolue de savoir
dans quel ordre les vice-présidents remplacent le président.
Du coup, le président est toujours là . (Sourires.)

Mme la présidente. Quel est l'avis de la commission ?
M. Alain Richard, rapporteur. Vous avez pu vérifier qu'il en

était de même clans les commissions de l'Assemblée nationale !
(Nouveaux sourires.)

La mention de l'ordre de nomination est utile puisqu'elle
a été retenue dans les dispositions relatives aux institutions
dépar tementales. Nous sommes donc obligés de la reprendre
dans le titre consacré à la région, clans lequel elle ne figurait
pas . Votre amendement est utile puisqu'il l'introduit.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Je m'en remets à la sagesse (le l'Assemblée.
Mme la présidente. Je mets aux voix le sous-amendement

n" 476.
(Le sous-amendement est adopté .)

Mme la présidente. Le sous-amendement n" 569 présenté par
M . Noir est ainsi rédigé :

«Compléter le cinquième alinéa du paragraphe I de
l'amendement n" 138 rectifié, par le nouveau paragraphe
suivant :

s L'article 11 de la loi du 5 juillet 1972 et l'article 22 de
la loi du 6 niai 1976 sont ainsi complétés :

Le conseil régional élit en son sein une commission per-
manente composée de huit à douze membres, au scrutin de
liste majoritaire, qui assiste le président, lequel la préside,
entre les sessions du conseil .»

La parole est à M . Noir.

M. Michel Noir. Je vais retirer ce sous-amendement puisque,
dans la rédaction que propose le rapporteur . ii est expressément
prévu que le conseil régional peul déléguer tune partie de ses
attributions au bureau . J imagine qu'une répartition des taches
avec délégation de signature s'effectuera entre les membres du
bureau et que chacun des vice-présidents se verra attribué un
secteu r de compétence . Cette disposition répond au souci qui
nous animait lorsque nous proposions de reprendre le système
de la commission permauenle qui permet, entr e les sessions du
conseil régional, de diligenter ses affaires . Je retire donc mon
amendement.

Mme la présidente. Le sous-amendement n" 569 est retiré.
Le sous-amendement n" 571 présenté par M . Noir est ainsi

rédigé :
«Compléter le paragraphe III de l'amendement n" 138

rectifié. par le nouveau paragraphe suivant :

«Le conseil régional peut décider cle la création de
commission d'enquête. par le vote à la majorité absolue,
d'une proposition de résolution . Ces commissions d'enquête
fixent librement les modalités de leurs travaux, dans le
respect des conditions prévues . e

La parole est à M . Noir.

M . Michel Noir. Il peut être intéressant de prévoir la possi-
bilité pour les conseils régionaux de créer, sur des sujets limi-
tatifs et dans le respect (les conditions régissant leur fonctionne-
ment, des commissions d'enquête . Par exemple . les résultats d'une
enquête sur lei secteur économique ou industriel seraient rap-
portés devant le conseil régional.

Cette procédure pourrait se révéler efficace.

Mme la présidente . Quel est l'avis de la commission ?

M. Alain Richard, rapporteur . Il ne peut étre que défavorable
parce qu'un conseil régional, comme toute assemblée délibé-
rante locale, peut toujours créer en son sein des commissions
chargées d'étudier tel ou tel problème et de lui soumettre un
rapport.

En revanche, la notion de commission d'enquête suppose un
pouvoir de contrainte de convoquer des personnes qui, si elles
n'y répondaient pas, seraient passibles de sanctions pénales . Tel
est bien le cas pour les commissions d'enquête de l'Assemblée
nationale ou du Sénat.

M . Philippe Séguin . Cc sous-amendement se justifie par son
texte même.

M. le rapporteur pourra répondre que, mémo sans un texte,
le conseil régional peut fixer lui-même le nombre et la compo-
sition des commissions.

Mme la présidente. Quel est l'avis de la commission ?
M . Alain Richard, rapporteur . Je puis compléter la réponse

déjà pertinente que m'a suggérée M. Séguin, en précisant que
ce point fait partie de ceux que le conseil régional aura à régler
dans son règlement intérieur.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Contre.

Mme la présidente. Je mets sux voix le sous-amendement n" 528.
(Le sous-amendement n'est pus adopté.)

Mme la présidente. Le sous-amendement n" 568 présenté par
M . Noir est ainsi rédigé :

Compléter le deuxième alinéa du paragraphe I de l'amen-
dement n" 138 rectifié, par la nouvelle phrase suivante :

« Les fonctions de président du conseil régional sont
incompatibles avec celles de président du conseil général
et de maire de la ville chef-lieu.

La parole est à M. Noir.

M . Michel Noir . Ce sous-amendement me permet d'évoquer
la limitation du cumul des mandats sur laquelle le Gouverne-
ment a annoncé qu'un texte serait soumis au Parlement.

Monsieur le ministre d'Etat, ce texte interviendra-t-il avant
ou après l'adoption des projets de loi relatifs à la répartition
des compétences, et avant l'élection du conseil régional au suf-
frage universel ?

M. Philippe Séguin . Bonne question !
Mme la présidente. Quel est l'avis de la commission ?

' . Alain Richard, rapporteur . La commission a été défavo-
rable à l'adoption de ce sous-amendement . Elle a en effet souhaité
écarter toutes dispositions de droit électoral eu relatives au
statut des élus dans l'attente de l'adoption d'une loi spéciale.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-

tralisation . Ce texte doit effectivement être voté et promulgué
avec les élections du conseil régional, c'est-à-dire avant le mois de
mars 1983.

J'ai pris l'engagement de consulter tous les groupes à l'As-
semblée nationale et au Sénat sur ce sujet.

M . Michel Noir . Merci, monsieur le ministre d'Etat.

Mme la présidente . Je mets aux voix le sous-amendement , n . 568.
(Le sous-amendement n ' est pus adopté .)
Mme la présidente . Les deux sorts-amendements suivants sont

présentés par M . Ducoloné et les membres du groupe communiste.
Le sous-amendement n" 329 est ainsi rédigé:

rt A la fin de la troisième phrase du troisième alinéa (lu
paragraphe I de l'amendement n" 138 rectifié, supprimer les
mots : « pour une durée qui ne peut excéder cieux jours . »

Le sous-amendement n" 330 est ainsi rédigé :
« Supprimer l'avant-dernier alinéa du paragraphe I de

l'amendement n" 138 rectifié. s

La parole est à M. Garcin.

M . Edmond Garcin . En présentant ces deux sous-amendements,
M . Ducoloné entendait revenir au texte volé en première lecture
compte tenu des ajouts opérés par le Sénat.

Le premier tend à supprimer la disposition selon laquelle un
même conseiller régional ne peut présenter plus d'une demande
de réunion par semestre.

Le second a pour objet de permettre au conseil régional de se
réunir en cas de circonstances exceptionnelles sans limitation
de durée.

Le même problème s'était posé pour le département . Compte
tenu des votes intervenus aux titres précédents, nous retirons
ces deux sous-amendements.

Mme la présidente. Les sous-amendements n"' 329 et 330
sont retirés.

Le sous-amendement n" 476, présenté par MM . Séguin, Gui-
chard et Toubon, est ainsi rédigé:

• Avant le dernier alinéa du paragraphe 1 de l'amen-
dement n" 138 rectifié insérer le nou v el alinéa suivant:

• Le règlement intérieur du conseil ré g ional fixe les
critères de détermination de l'ordre des nominations des
vice-présidents.

La parole est à M. Séguin .
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Une assemblée locale ne F- :t évidemment pas. avoir ce pou-
voir de contrainte. Je crois qu'il faut simplement renvoyer aux
règlements intérieurs la possibilité de créer des commissions
d'étude.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. 'e ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Contre.

Mme !a présidente. La parole est à M . Noir.

M. Michel Noir . M . le rapporteur a raison. On peut en effet
considérer que cette faculté peut être prévue par le règlement
intérieur . Je ne voudrais pas laisser planer une équivoque avec
les commissions d'enquête et les conséquences qui peuvent en
découler pour les tiere.

Je retire mon sous-amendement.

Mme la présidente . Le sous-amendement n" 571 est retiré.
Je mets aux voix l'amendement a" 138 rectifié, modifié par

les sous-amendements adoptés.
(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

Mme la présidente . En consé .,aence, ce texte devient l'arti-
cle 50 .

Article 50 bis A.

Mme la présidente. « Art. 50 bis A . — Lorsque le fonction-
nement d'un conseil régional se révèle impossible, le Gouver-
nement peut en prononcer la dissolution par décret motivé
pris en conseil des ministres ; il en informe le Parlement dans
le délai le plus bref.

La dissolution ne peut jamais être prononcée par voie de
mesure genéraie.

« En cas de dissolution du conseil régional, de démission
de tous les membres en exercice ou d'annulation devenue défi-
nitive de l'élection de tous ses membres, le président est chargé
de l'expédition des affaires courantes . Ses décisions ne sont
exécutoires qu'avec l'accore du représentant de l'Etat auprès
de la région . Il est procédé à la réélection du conseil régional
dans un délai de deux m is . L'assemblée se réunit de plein
droit le deuxième lundi qui suit le premier tour de scrutin
aux lieu et heure fixés par le décret de dissolution . »

M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 139 ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 50 bis A. a

La parole est à M. le rapporteur.

M . Alain Richard, rapporteur Le Sénat a voulu prendre de
l'avance sur la législation, puisqu'il a prévu an mécanisme de
dissolution du conseil régional . Ce mécanisme se comprendra
bien lorsque le conseil régional sera élu au suffrage direct.
On pourra mettre fin à son mandat s'il se trouve en grande
difficulté de fonctionner et le renvoyer devant les électeurs.

En revanche, tant que le conseil régional — ce qui est le
cas jusqu'à une loi ultérieure — est une assemblée élue au
suffrage indirect par d'autres assemblées, une dissolution à un
moment déterminé, alors qu'aucune des assemblées qui désignent
les conseillers régionaux n'aura été renouvelée, a toutes les
chances d'entraîner la reconduction des mêmes conseillers régio-
naux et donc d'être une opération assez complexe form r--
ment et sans aucun résultat pratique.

Mme la présidente. Qnel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation . Le Gouvernement est pour.

Mme la présidente . La parole est à M. Séguin.

M. Philippe Séguin. L'argument du rapporteur n'est q ue par-
tiellement exact. S'il est vrai que la plupart des membres de
droit reviendront, un processus de nomination sera tout de
même à nouveau déclenché par les conseils généraux pour une
partie de l'effectif du conseil régional.

Mme la présidente. La parole est à M . le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur . Non, puisque de toute façon
la composition des conseils généraux ne change que tous les
trois ans et qu'à chacun de leur renouvellement h . ° délégation
au conseil régional est reconduite.

Il pourrait, à l'extrême limite, se produire une modification,
à la suite d'une ou deux élections partielles entre deux renou-
vellements triennaux, qui ferait basculer la majorité du ' conseil
général et par conséquent sa délégation au conseil régional.
Dans les quatorze mois qui viennent la probabilité pour qu'un
tel événement se produise est tout de méme de l'ordre de e e '

Mme la présidente. La parole est à M . Séguin .

M. Philippe Séguin . Au cours des quatorze derniers mois, la
majorité du conseil général de mon département a changé et
de plus ce n'était pas dans le bon sens ! (Sourires .)

M. Alain Richard, rapporteur . Cela n'aura pas dû modifier
celle du conseil régional.

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n' 139.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 50 bis A est
supprimé.

Article 50 bis.

Mme la présidente. a Art. 50 bis. — Quinze jours au moins
avant la réunion du conseil régional, le président adresse aux
conseillers régionaux un rapport sur chacune des affaires qui
doivent leur être soumises.

« Chaque année, le président rend compte au conseil régional,
par un rapport spécial et détaillé, de la situation de la région,
de l'activité et du financement des organismes qui en dépendent.
Ce rapport écrit précise, en outre, l'état d'exécution des délibé-
rations du conseil régional et la situation financière de la région.

« Quinze jours avant cette même séance, les conseillers régio-
naux reçoivent également un rapport écrit dn représentant de
l'Etat sur la situation et l'activité des services de l'Etat dans
la région.

« Ces rapports donnent lieu à un débat . Ils sont également
présentés au comité économique et social qui émet un avis
après débat . s

M. Alain Richard, rapporteur, a présenti un amendement
n" 140 ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 50 bis :

Il est inséré, dans la loi du 5 juillet 1972, un article 16-1
et, dans la loi du 6 mai 1Q76, un article 27-1, ainsi rédigés :

« Huit jours au moins avant la réunion du conseil régio-
nal, le président adresse aux conseillers régionaux un
rapport sur chacune des affaires qui doivent leur être sou-
mises.

« Chaque année, ie président rend compte au conseil
régional, par un rapport spécial, de la situation de la
région, de l'état d'exécution du plan régional ainsi que de
l'activité et du financement des différents services de la
région et des organismes qui dépendent de celle-ci.

« Le rapport précise également l'état d'exécution des
délibérations et la situation financière de la région.

« En outre, chaque année, le représentant de l'Etat dans
la région informe le conseil régional, par un rapport spé-
cial, de l'activité des services de l'Etat dans la région.

« Ces rapports donnent lieu à un débat . a

Sur cet amendement, je suis saisie de deux sous-amendements
ne' 529 et 477.

Le sous-amendement n` 529, présenté par M. Charles Millon,
est ainsi libellé:

« Rédiger ainsi le début du deuxième alinéa de l'amen-
dement n" 140:

« Quinze jours au moins, sauf urgence déclarée, avant la
réunion du conseil régional .. . s (le reste sans changeiaent).

Le sous-amendement n" 477, présenté par MM . Séguin, Gui-
chard et Toubon, est ainsi rédigé :

e Dans l'avant-dernier alinéa de l'amendement n" 140,
après tes mots : « un rapport spécial s, insérer le mot :
« écrit s.

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l'amende-
ment n" 140.

M . Alain Richard, rapporteur. L'amendement n" 140 a pour
objet de modifier les règles de présentation des rapports au
conseil régional . Désormais le président du conseil régional
devra envoyer aux conseillers les rapports sur les affaires sou-
mises au conseil huit jours avant sa réunion ; son rapport
d'activité devra préciser l'état d'exécution des délibérations
déjà votées et décrire la situation financière de l'institution
régionale.

En outre le représentant de l'Etat présentera au conseil régio-
nal un rapport spécial sur l'activité des services de l'Etat.

Je suppose que M. Séguin me suggérera de modifier l'amen-
dement de manière à bien préciser que le rapport du président
du conseil régional et le rapport du commissaire de la Répu-
blique feront l'objet de deux débats séparés et qae le débat
sur le rapport du commissaire ne pourra avoir lieu qu'en la
présence de celui-ci.

Je suis d'avance d'accord, et je présente les mêmes recti-
fications qu'à l'article 28.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M. le ministre d'Etat, ministre le l'intérieur et de la décen-
tralisation . D'accord.

Mme la présidente. La parole est à M . Séguin, pour soutenir
le sous-amendement n° 529.

M. Philippe Séguin . M. Charles Millon, qui est un homme
prévoyant, souhaite que l'on fixe à quinze jours, sauf urgence
déclarée, avant la réunion du conseil régional, le délai dans
lequel le président doit avoir adressé aux conseillers régionaux
un rapport sur chacune der affaires qui doivent leur être sou-
mises.

Si l'es avait huit jours à l'Assemblée nationale, ce ne serait
déjà pas mal ! (Sourires.)

Je me permets d'ouvrir une parenthèse puisque vous en êtes
aux corrections de l'amendement, monsieur le rapporteur . Ne
serait-il pas possible de prévoir que les avis du comité écono-
mique et social doivent également être trensmis aux membres
du conseil régional ?

Mme la présidente. Quel est l'avis de la commission ?
M. Main Richard, rapporteur . Votre question, monsieur Séguin,

me permet d'affirmer que c'est évident et que c'est la logique
même. D'ailleurs, les travaux préparatoires feront foi pour le
cas où un membre d'une des institutions concernées serait de
mauvaise foi.

En ce qui concerne le sous-amendement n° 529 fixant le délai
à quinze jours, même si l'institution régionale dispose de moyens
importants, l'obligation de pré p arer tous les rapports d'une
séante quinze jours à l'avance risque tout de même d'être
très rigide car on sait très bien que leur établissement suppose
la transmission d'informations par une multitude de cervices
différents et qu'il y en a toujours qui s'arrangent pour être
en retard.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Contre.
Mme la présidente. Je mets aux voix le sous:amendement n° 529.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

Mme la présidente . La parole est à M. Séguin, pour soutenir
le sous-amendement n° 477.

M. Philippe Séguin . Mêmes arguments et mêmes raisons que
pour un sous-amendement identique sur le titre II.

Il s'agit de préciser que la rapport spécial du représentant
de l'Etat est écrit, sous réserve de ce qui est prévu au sujet
de la venue du représentant de l'Etat devant le conseil régional.

Mme la présidente . Quel est l'avis de la commission?
M. Alain Richard, rapporteur. Les auteurs de ce sous-amende-

ment que je propose de repousser auront satisfaction d'une
autre façon . En effet, le principe normal et les usages ain :nis-
tratifs font que le rapport sera écrit. Le commissaire aura l'oc-
casion de venir le soutenir devant le consei l régional, sinon il
n'y aura pas de débat.

M. Philippe Séguin . Dans ces conditions, je retire le sous-
amendement.

Mme la présidente. Le sous-amendement n" 477 est retiré.
Je mets aux voix l'amendement n" 140, compte tenu des

rectifications proposées par M . le rapporteur et acceptées par
le Gouvernement.

(L'amendement, ainsi rectifié, est adopté.)
Mme la présidente. En conséquence, ce texte devient l ' arti-

cIe 50 bis.

Article 51.

Mme la présidente . « Art . 51 . — Le président du conseil
régional est l'organe exécutif de la région . Il prépare et exécute
les délibérations du conseil régio-al.

e Il est l'ordonnateur des dépenses de la région et prescrit
l'exécution des dépenses régionales.

« Il est seul chargé de l'administration ; à ce titre, il est
le chef des services de la région . 11 peut, sous sa surveillance
et sa responsabilité, déléguer par arrêté une partie de ses pou-
voirs à un ou plusieurs de ses vice-présidents et, en l'absence
ou en cas d'empêchement de cers:-ci, à des membres du conseil
régional .»

La parole est à M . Séguin, :nscrit sur l'article.
M. Philippe Séguin. S' tgissant d'une deuxième lecture, mon

collègue M. Michel - -air et moi-même ne répéterons pas à
chaque article 4es raisonr de notre hostilité de fond . A propos
de l'article 51, nous armions pu rappeler nos réticentes . devant :

la perspective de transférer au président du conseil régional
la responsabilité des services qui sont actuellement placés sous
les ordres du préfet.

Mme la présidente . M. Alain Richard, rapporteur, a présenté
un amendement n" 141 ainsi libellé:

« Rédiger ainsi l'article 51:
« L'article 16 de la loi du 5 juillet 1972 et l'article 27

de la loi du 6 mai 1976 sont remplacés par les dispositions
suivantes :

« Le président du conseil régional est l'organe exécutif
de la région.

« Il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et
sa responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions
aux vice-présidents et, en l'absence ou en cas d ' empêchement
de ces derniers, à d'autres membres du conseil régional.
Ces délégations subsistent tant qu'elle n'ont pas été
rapportées.

« A prépare et exécute les délibérations du conseil
régional.

« Il est l'ordonnateur des dépenses de la région et pres-
crit l'exécution des recettes régionales qui ne sont pas
administrées par les services de l'Etat . Il gère le patri-
moine de la région.

« Il est le chef des services que la région crée pour
l'exercice de ses compétences . En outre, le représentant de
l'Etat passe avec chaque conseil régional une convention
approuvée par arrêté du ministre de l'intérieur fixant la
liste des services de la mission régionale transférés à la
collectivité .régionale. A défaut de conventicn passée dans
le délai de trois mois après la publication de la loi
n" . . . du . .. relative aux droits et libertés des communes,
des départements et det régions, cette liste est établie par
décret en Conseil d'Etat . »

Sur cet amendement, je suis saisie de quatre sous-amende-
ments n"' 572, 323, 368 et 530.

Le sous-amendement n" 572 présenté oar M . Noir est ainsi
rédigé :

« A la fin du quatrième alinéa de l'amendement n" 141,
insérer la nouvelle phrase suivante :

Il instruit les questions soumises au comité économique
et social. »

Le sous-amendement n° 323, présenté par le Gouvernement,
est ainsi rédigé:

« Après la première phrase du dernier alinéa de l'amen-
dement n" 141, insérer la nouvelle phrase suivante :

« P peut, sous sa surveillance et sa responsabilité . donner
une délégation de signature aux responsables desdits ser-
vices .»

Le sous-amendement n" 368, présenté par MM. Guichard,
Séguin et Tnubon, est ainsi rédigé :

e Après les mots : « une convention s, rédiger . ainsi la
fin de la deuxième phrase du sixième alinéa de l'amen-
dement n" 141 :-

« . . . fixant la liste des services régionaux transférés à
la collectivité régionale ou, sous l'autorité et la responsabilité

du représentant de l'Etat, mis à sa d'_sposition . »
Le sous-amendement n" 530, présenté par M . Charles Millon,

est ainsi réd i gé:
« Après les mots : e convention passée », rédiger ainsi

la fin de le dernière phrase du dernier alinéa de l'amen-
dement n" 141:

e .. .au jour des élections régionales, cette liste est établie
par décret en Conseil d'Etat . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir

	

mende-
ment n" 141.

M. Alain Richard, rapporteur. Les modifications que nous pro-
posons, par cet amendemen t , ne sont que formelles puisque
le Sénat a accepté, pour l'essentiel, le dispositif adopté en
première lecture per l'Assemblée. Tcutefois, nous réintroduisons
une disposition selon laquelle le représentant de l'Etat passe
avec chaque conseil régional une convention, approuvée par
arrêté du ministre de l'intérieur, fixant la liste des services de
la mission régionale transférés à la collectivité régionale.

Mme la présidente. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Pour !

Mme la présidente . La parole est à m Noir, pour défendre
le sous-amendement n" 572.
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M. Michel Noir . L'article 16 de la loi du 5 juillet 1972 définis-
sait les modalités d'instruction par le préfet des affaires débat-
tues an sein du comité économique et social . Or ; ce dernier est
complètement oublié par la nouvelle rédaction de l'article 51
que la commission propose . A moins que la majorité ne veuille
manifester ainsi qu'elle porte peu d'intérêt à cette assemblée . elle
devrait accepter notre sous-amendement qui tend à combler un
vide.

Mme la présidente. Quel est l'avis de la commission.

M. Alain Richard, rapporteur . Ce sous-amendement ne tient pas
compte des changements opérés au niveau des institutions
régionales.

Désormais, le comité économique et social aura la possibilité,
avant de présenter des avis, de demander des éléments d'infor-
mation aussi bien aux services restés sous la coupe de l'Etat
qu'à ceux passés sous celle d'a l'établissement public régional.
Il serait donc maladroit de prévoir que seul le président du
conseil régional instruit les affaires soumises au comité écono-
mique et social.

Mieux vaut ne rien dire et laisser celui-ci définir ses méthodes
de travail.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Contre !

Mme la présidente . Je mets aux voix le sous-amendement
n" 572.

(Le sous-amendement ' l 'est pas adopté .)

Mme la présidente . La parole est à M . le ministre d'Etat, pour
défendre le sous-amendement n" 323.

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Ce sous-amendement tend à permettre au président
de donner une délégation de signature aux responsables des
services régionaux.

Mme la présidente . Quel est l'avis (le la commission ?
M. Alain Richard . rapporteur . Cette disposition est opportune.

La charge de la présidence du conseil régional sera très lourd'.2 et
on ne peut pas condamner son titulaire à passer sa journée à
signer des documents de gestion !

Mme la présidente . La parole est à M . Séguin.

M. Philippe Séguin. Je n'insisterai pas sur le fait que si la
volonté de décentralisation est réelle, elle ne réduit pas à néant
les risques d'apparition concomitante d'une technocratie régio-
nale.

En revanche. je voudrais m'étonner que le gouvernement
veuille préciser que le président du conseil régional délègue,
sous sa surveillance et sa responsabilité, sa signature à des
chefs de services régionaux.

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de le décentra-
lisation . Forcément !

M. Philippe Séguin. Alors, quid de 1 ., cour de discipline bud-
gétaire et financière ? Cet après-raidi, lorsque j ' ai proposé que
le président du conseil régional délègue, sous sa su rveillance
et sa responsabilité, sa signature aux vice-présidents, on m'a
rétorqué que les membres (lu bureau demeureront responsables
vis-à-vis de la cour de discipline budgétaire et financière.

A la lecture (lu sous-amendement n" 323, je conclus que le
chef de service à qui le président du conseil régional aura délé-
gué sa signature — on m'a expliqué qu'il ,n'y avait pas, en
l ' occurrence, de différence entre ;es délégations de signature, de
pouvoirs ou de compétences — pourra en user en toute irres-
ponsabilité, alors que le vice-président ou le membre du bureau,
peut être moins averti des choses budgétaires et réglementaires,
qui usera de la signature du président du conseil régional sera
responsable. Il y a là quelque chose qui ressemble à une
incohérence.

Mme la présidente. Quel est l'a gis de la commission ?

M. Alain Richard, rapporteur . La sagacité proverbiale de
M. Séguin vient de connaître une brève éclipse qui, j'en suis
sûr va s'achever très rapidement . (Sourires .)

L'hypothèse qu'avait envisagée précédemment M . Séguin était
celle où un membre d'un exécutif élu donnait une délégation à
l'un de ses collègues de ce méme exécutif . Dans ce cas, on
ne passe pas la frontière qui sépare les élus et leurs collabora-
teurs administratifs.

Dans le cas présent, il s'agit, à l'instar de ce que nous avons
fait pour le département, de donner la possibilité au pré-
sident du conseil régional de confier une délégation de signa-
ture partielle et révocable à des chefs de services . La formule
utilisée est celle que la tradition a consacrée . Certes, la tradition

n'est pas en soi une justification, mais pourquoi modifier une
procédure qui a fait ses preuves au sein des collectivités locales ?

Je crois que l'élu continuera à être responsable devant la
cour de discipline budgétaire et financière, car je vois mal
comment la délégation pourrait confier à un collaborateur admi-
nistratif de la région le rôle d'ordonnateur, lequel, ne se
délègue pas.

Mme la présidente . La parole est à M . Séguin.
M. Philippe Séguin . Vous voulez dire, monsieur le rapporteur,

que dans les régions les collaborateu r s administratifs ne pour-
ront pas signer, au nom du président du conseil régional, des
mandats de dépenses ?

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur.
M. Alain Richard, rapp, teste . Ils seront ordonnateurs secon-

daires.

M. Philippe Séguin . Leur signature les rendra responsables
devant la cour de discipline budgétaire.

M. Alain Richard, rapporteur. Absolument ! Mais ils seront
couverts par la délégation de signature . Il me semble que cette
délégation ne leur donnera que la qualité d'ordonnateur secon-
daire.

Mme la présidente . La parole est à M . Séguin.

M. Philippe Séguin. Je prends un exemple. Si, au nom du
président du conseil régional, un administrateur de la région
signe un acte que le représentant de l'Etat dans la région
estimera nécessaire de détércr à la cour de discipline budgétaire
et financière, qui sera responsable? Le président? L'adminis-
trateur? Ou les detl'x à la fois ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Le président !

Mine la présidente . La parole est à M. le rapporteur.

M . Alain Richard, rapporteur. D. .ns un cas comme celui-là,
à mon sens, c'est l'+ déléguant.

M . Philippe Séguin . Mais alors, les administrateurs n'auront
plus aucune responsabilité vis-à-vis de la cour de discipline
budgétaire et financière.

Mme la présidente . La parole est à M . le ministre d'Etat.

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation . I lls seront responsable_, devant le président du conseil
régional, qui sera lui-même responsable (levant la cour de disci-
pline budgétaire et financière . Ce sera là une simple application
des règles en vigueur.

M . Philippe Séguin . Jusqu'à présent, les fonctionnaires des
collectivités locales étaient pourtant passibles de la cour de
discipline budgétaire et fiui,ncière.

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Quand ils se prononcent dans l'exercice de leur fonc-
tion, quand ils agissent par une lélégation de signature
expresse (lu président ou du maire, ce sent ces derniers qui sont
respoilsables.

M. Philippe Séguin . Nous aurons l'occasion de revenir sur cette
question en commission mixte paritaire.

Mme la présidente . Je mets aux voix le sous-amendement n" 323.
(Le sous-amendement est adopté .)

Mme la présidente . La parole est à M . Séguin, pour soutenir
le sous-amendement r." 368.

M . Philippe Séguin . M . Guichard propose que la fameuse
convention approuvée par arrêté du ministre d'Etat, ministre
de l'intérieur et de la décentralisation, fixe non seulement la
liste des services de la mission régionale transférés à la collec-
tivité régionale niais aussi la liste des services qui pourront être
mis à la disposition de celle-ci . tout en restant sous la respon-
sabilité du représentant de l'Etat.

Mme la présidente . Quel est l'avis de la commission ?

M . Alain Richard, rapporteur. La commission ne peut pas être
favorable à ce sous-amendement.

En effet, nous avons bien pris soin de séparer deux procé-
dures, celle qui organise le transfert à la collectivité régionale
de certains services de l'Etat et celle qui permettra la mise à
disposition temporaire pour un objet déterminé, ee certains
services extérieurs de l'Etat.

Nous souhaitons que ces procédures ne soient pas confondues
dans la convention.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Contre.
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Mme la présidente. Je mets aux voix le sous-amendement n" 368.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

Mme la présidente . La parole est à M . Noir, pour soutenir le
sous-amendement n" 530.

M . Michel Noir. M . Millon propose que le transfert des services
au conseil régional ne prenne effet qu'eu moment où l'ensemble
du dispositif régional sera mis en place, c'est-à-dire au moment
ou la loi sur les transferts (le compétences sera applicable, ce
qui correspondra probablement à l'époque où les conseils régio-
naux seront élus au suffrage universel.

Mme la présidente. Quel est l'avis de la commission ?
M . Alain Richard, rapporteur. Comme toutes les autres dispo-

sitions contenues aux articles 47 et suivants . le partage des
effectifs de la mission régionale peut être opéré dès la promul-
gation de la loi . Il n'a pas de raison d'être reporté.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Contre.

Mme la présidente. Je mets aux voix le sous-amendement n" 530.
(Le soue-antende)rrent n 'est pas adopté .)
Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 141,

modifié par le sous-amendement n" 323.
(L ' amendement, ainsi miro(lifié, est adopté .)
Mme la présidente . En conséquence, ce texte devient l'article 51

et l'amendement n" 483 de M . Charles Millon n'a plus d'objet.

Article 51 tris.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 51 bis.
La parole est à M . Noir.

M . Michel Noir. Je demande à \J . le rapporteur d'exercer,
lui aussi . sa sagacité et de m'indiquer s'il y a compatibilité
entre l ' article 51 et l ' article 51 bis dont il nous proposera le
rétablissement par un amendement.

En effet n'y a-t-il pas contradiction entre un article qui
orga : .ise le transfert au conseil régional de services sans
attendre la loi sur les compétences et un article qui prévoit
que jusqu'à la publication de la loi relative à la répartition des
compétences, des ser; ives extérieurs etc l'Etat pou rront, en tant
que de besoin, être mis à disposition du président du conseil
régional?

Mme la président . Je suis saisie de deux amendements n"' 500
et 531 pouvant éire soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 500 présenté par M . Alain Richard . rappor-
teur, est ainsi rédigé :

• Rétablir l'article 51 bis dans. lexie suivant .

Il est créé un article 16-2 clans la loi du 5 juillet 1972
et un articic 27-2 dams la loi du 6 mars 1976 ainsi rédigés:

- .Jusqu'à la publication de la loi prévue à l'article pre-
mier de la présente loi . relative à la répartition de; compé-
tences entre les communes. 'es départements, les réeions
et l'Etat, et pour la préparation et l'exécution des délibé-
ration .; dut conseil régional . son président peut disposer, en
tant que de besoin, (le services extérieurs de l'Etat.

Il peut, pendant cette période, sous sur : cillemie et
sa responsabilité . donner délégation de signature aux chefs
desdits services pour l'exécution de: missions qu'il leur
confie en application dr l'alinéa précédent.

• Un décret en Cor . il d'Etat fixe, dans un délai de
trois mois après la promulgation de la loi n" . . du . ..
relative, aux droits et libertés des communes . ries dépar-
tements et des régions, les modalités de la mise à disposition
de ces services.

L'amendement n" 531 présenté pal- M. Charles Millon est
ainsi rédigé :

Rétablir l'article 51 bis dans le texte suivant
s Il est créé un article 16-2 clans la loi du 5 juillet 1972

et un article 27-2 dans la loi du 6 mars 1976 ainsi rédigés :
a Jusqu'à l'entrée en vigueur de la loi relative à la répar-

tition des iompétences entre les communes, les départe-
ments, le- régions et l'Etat, et à titre transitoire, pour la
préparat in et l'exécution des délibérations du conseil
régional, tien président peut disposer avec raccord du repré-
sentant de l'État des services (le l'Etat clans la région.

• il peut pendant cette périorte donner délégation de signa-
ture aux chefs desdits services pote' l'exécution des mis-
sions qu'il leur confie en vertu de l'alinéa précédent.

4 Un décret en conseil d'État fixe les modalités de mise
a disposition de ces services. s

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n" 500 .

M. Main Richard, ra pporteur . L'amendement n" 500 rétablit
l'article 51 bis que le Sénat avait supprimé . Il me fournit l'occa-
sion d'appo rter de nouvelles précisions sur le partage des ser-
vices de l'Etat, et je répondrai ainsi à la question que posait
M . Noir.

Il as ait été prévu
ferait en deux temps.

Dans un premier temps, l'administration préfectorale, c'est-à-
dire celle qui organisait l'exécutif du département et de la
région, sera scindée, selon la procédure de la convention qui a
pour but de déterminer ce qui reviendra à la collectivité dépar-
tementale ou à l'établissement public régional et ce qui restera
placé sous l'autorité hiérarchique du préfet de département ou
de région et dans les cadres du ministère de l'intérieur.

En ret anche, pour les représentations départementales de tous
les autres ministères et services extérieurs de l'Etat ne rele-
vant pas du ministère de l'intérieur et de l'administration pré-
fectorale, il n'est pas prévu pour l'instant de partage . Celui-ci
sera opéré comme conséquence des transfe rts de compétences
qui résulteraient de la loi que nous examinerons l'an prochain.

Dans l'intervalle, pour permettre au département comme à
la région d'exercer pleinement leurs compétences, les services
extérieurs des autres administrations peuvent être partielle-
ment . et suivant une procédure qui maintiendra l'autorité hié-
rarchique des directeurs départementaux (le ces services, mis
à la disposition du président du conseil général ou régional.

Mme la présidente. La parole est à M . Noir pour défendre
l'amendement n" 531.

M . Michel Noir . Si j'ai bien compris M . le rapporteur, il faut
opérer une distinction très nette entre les services de la mission
régionale et les services extérieurs des administr ations . Si des
services de la mission pourrontt être transférés par convention,
en vertu de l'article 51 bis, en revanche, pour les services
extérieurs . il faudra attendre la loi sur les compétences, sauf
mise à disposition de la région de certains d'entre eux, avec
l'accord du préfet.

M . Charles Millon estime nécessaire de fixer les modalités de
la période transitoire afin de ne pas désor'curis .r les adminis-
trations de l'Etat agissant au niveau régional . Tel est l'objet
de son amendement dont les préoccupations me paraissent jus-
tifiées.

Mme la présidente . Quel est l'avis de la commission?

M . Alain Richard, rapporteur. La seule différence entre cet
amendement et celui de la connmission est que le texte de
M . C'harlrs Mi!lon précise comment s'organisera la mise à dispo-
sition de la région de certains services d'Etat alors qu'il nous
parait préférable de renvoyer la définition de ces modalités,
qui sort vraiment d'ordre réglementaire, à un décrut en Conseil
d'Etat.

Mme la présidente. Quel est l'avis chu Gouvernement sur les
anrendemenls n' 500 et 531 ?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . l'ami l'amendement n' 500 et contre l'amendement
n" 5 :il !

Mme la présidente . .Je mets aux voix l'amendement n" 500.
(L'u,,,eriteinied

	

adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 51 bis est ainsi
rétabli, et l'amendement n' 531 n'a plus d'objet.

Article 51 ter.

Mine la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 51 te'.
M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement n" 142

ainsi libellé :
Rrtahlir l'article 51 le r dans le texte suivant:
Il est créé -tans le lui dut 5 juillet 1972 tin article 16 .3 et

tl n; la lui du 6 mai 1976 un article 27-3 ainsi rédigés :
s Les personnels concernés des services visés aux arti-

cles 51 et 51 , bis cl,- la loi n' . . . du . .. relative aux droits
et libertés des communes . des départements et des régions
restent régis par le ., latins qui leur sont applicables lors
de l'entrée en vigueu r tic ladite loi.

%En outre . et jusqu'à la (lute d'entr ée en vigueur de la loi
fixant le statut du personnel régional, tout engagement
d'un fonctions ;'ire '_ionai s'effectue selon les nmrdaiités de
recrutement, de rémunération et de déroulement de carrière
qui élairnl anpii'luées pan' le département, tiens lequel se
trouve le chef-lien de la région, à 1a date de la publication
de la présente loi, pour des emplois équivalents lorsque de

en première lecture que ce partage se
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M. Philippe Séguin . On sait, en effet, que de nombreuses
personnes employées par les établissements publics régionaux
ont été recrutées par la voie d'associations de la loi de 1901.
Elles n'ont donc pas de véritable statut, ou bien elles sont sous
statut de droit privé. En tout cas, elles sont à un niveau de
rémunération qu'il serait certainement injuste de revoir sous
prétexte que l'établissement public régional devient une collec-
tivité territoriale . Je crois donc que la notion de préservation
des droits acquis doit être introduite dans le texte.

Mme la présidente . La parole est à M. le rapporteur.
M . Alain Richard, rapporteur . Si M. le ministre souhaite sous-

amender l'amendement de la commission pour préciser que les
droits ac q uis des personnes en cause seront respectés, je crois
que c'est son rôle . Cela dit, je suis bien obligé de reconnaître
que lorsque quelqu'un a été salarié d'un organisme de droit
privé tel qu'une association, il n'a acquis aucun droit vis-à-vis
d'une collectivité publique .

	

-
M. Philippe Séguin . C'est vrai, mais il faut faire quelque

chose.
Mme la présidente. La parole est à M. le ministre d'Etat.
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . M. Richard a raison sur le plan juridique. Mais en
matière de gestion de personnel, ce n'est pas la seule approche.

Sachant ccmment sont recrutés les agents des établissements
publics régionaux qui vont devenir demain des collectivités
territoriales, je pense, d'une part, qu'il faut considérer que les
droits acquis doivent être respectés, et, d'autre part, qu'il est
indispensable de créer un statut pour les agents .régionaux.

Il est bien entendu que le statut sera maintenu pour les fonc-
tionnaires d'Etat et que les garanties du statut municipal seront
également maintenues . Mais il faudra créer un statut régional
et un statut départemental, avec des articulations et des passe-
relles avec les autres statuts.

Mme la présidente . M . le ministre d'Etat, je crois compren-
dre que vous accepteriez que la notion de droits acquis soit
introduite dans l'amendement de la commission.

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Oui, madame la présidente.

Je propose un sous-amendement tendant, à la fin du deuxième
alinéa de l'amendement n" 142, à ajouter les mots : « les droits
acquis étant respectés s.

Mme la présidente . Je mets aux voix le sous-amendement du
Gouvernement, qui tend, à la fin du deuxième alinéa de l'amen-
dement n" 142, à ajouter les . mots : a les droits acquis étant
respectés s.

(Le sous-amendement est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, le sous-amendement
n° 532 ne me semble plus avoir d'objet, et il pourrait être
retiré.

M. Philippe Séguin . Admettons-le ! Je le retire, madame la
présidente.

Mme la présidente . Le sous-amendement n" 532 est retiré.
Je mets aux voix l'amendement n" 142 modifié par le sous-

amendement du Gouvernement.
(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 51 ter est ainsi
rétabli .

Article 51 quater.

Mme la présidente. Le Sénat a supprimé l'article 51 quater.
La parole est à M. Séguin.

M . Philippe Séguin. Je ferai, à tout hasard, une simple ten-
tative . J'ai déjà eu l'occasion d'indiquer en première lecture,
mais sans succès, et comme je ne veux pas m'obstiner je n'ai
pas déposé de sous-amendement, qu'au niveau de la région la
coordination ne doit pas être seulement prévue entre le commis-
saire de la République et le président du conseil régional, mais
également avec le y"r .;';ident du conseil général . En effet, le
maintien, au moins j : :,qu'à la fin de la période transitoire, du
département chef-lieu comme support administratif et technique
de la région risque de poser des problèmes entre eux.

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Non, pas forcément !

M . Philippe Séguin. Cela peut arriver !
M. le ministre d'Etat, :ministre de l'intérieur et de la décen-

'tralisation. Oui, mais pas toujours . (Sourires .)

tels emplois . existaient. Dans le cas contraire, ces modalités
doivent être fixées par référence à celles applicables aux
emplois de l'Etat équivalents. s

Sur cet amendement, M. Charles Millon a présenté un sous-
amendement n° 532 ainsi rédigé :

Dans le deuxième alinéa de l'amendement n" 142, après
les mots : : les statuts s, insérer les mots : a et les règles
d'avancement et de mobilité. s

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 142.

M. Alain Richard, rapporteur. Il s'agit de garantir la stabilité
de la situation des personnels au moment de la scission des
services préfectoraux, de manière que chacun conserve le statut
de fonctionnaire qui était le sien avant le partage du service.
Pour les quelques fonctionnaires qui pourraient être recrutés
après la scission des services, donc après la mise en vigueur
de la convention et avant qu'un statut du personnel régional
ne soit mis en vigueur, il est prévu qu'ils seront obligatoirement
recrutés suivant les règles statutaires appliquées aux personnels
déjà en fonctions.

Cela dit, je souligne, comme je l'avais fait en première
lecture que, selon toute vraisemblance, les effectifs de personnels
que comporteront en propre les institutions régionales res-
teront très limités et qu'on peut se demander s'il y aura lieu
d'instaurer un statut complètement séparé du personnel dépar-
temental . En effet, le .personnel des institutions régionales pour-
rait sans doute être assimilé à ce personnel départemental.

Mme ia présidente. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Pour !

Mme la présidente. La parole est à m . Séguin.

M. Philippe Séguin . Je suis un peu moins optimiste ou moins
pessimiste — tels dépend du point de vue où l'on se place —
que M . le rapporteur quant aux perspectives de développement
de la fonction publique régionale.

Je crois, en effet, que cette fonction publique est appelée à
se développer de façon très significative, car c'est la règle du
genre . On crée une collectivité territoriale, on lui reconnaît
certaines compétences supplémentaires par rapport à celles
dont pouvait disposer un établissement public qui en a été la
préfiguration . Il ne faut donc pas s'attendre à voir des équipes
légères de sept ou huit personnes entourer le président du
'conseil régional . C'est par dizaines, pour ne pas dire par cen-
taines, qu'on comptera les fonctionnaires régionaux, et je crois
que la nécessité d'un statut de la fonct , on publique régionale
sera très rapidement ressentie.

Cela étant, je prends acte des considérations qui ont inspiré
M . le rapporteur pour son amendement n" 142. Je suis d'ac-
cord avec les mesures qui vont maintenant être prises en
matière de recrutement. Ces recrutements ont d'ailleurs déjà
lieu, car l'annonce de la transformation de l'établissement public
régional en collectivité territoriale et une circulaire du Premier
ministre ont' un peu débloqué la situation en matière de recru-
tement du personnel régional.

En revanche, s'agissant des garanties à accorder aux gens
qui sont actuellement employés dans les établissements publics
régionaux, je me demande si on peut - s'en tenir à la notion de
statut . En effet, le plus souvent, pour ne pas dire toujours, les
gens qui servent dans les établissements publics régionaux
n'ont pas de statut . Ils ont été recrutés selon des procédures
qui devaient s'accommoder des interdits édictés . Plutôt que de
statut ne faudrait-il pas, même si cela parait un peu plue flou
sur le plan juridique, parler de ,respect des droits acquis des
personnels, ce qui serait plus réaliste ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Il faut les deux !-

M. 'Philippe Séguin. Je suis d'accord avec vous.

A{. _Alain Richard, rapporteur . Et si on parlait de situation
.statutaire ?

M. Philippe Séguin. Non !

Mme la présidente . Monsieur Séguin, puis-je considérer que
vous avez . défendu le sous-amendement n° 532?

` M. Philippe Séguin . Non, madame la présidente, j'ai simple-
Ment tenté d'inciter M. le rapporteur à rectifier son amende-
ment ou M. le ministre d'Etat à le sous-amender.

M. Alale .•Riehard, rapporteur. Je préfère cette deuxième for-
mule.
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Mme la présidente. M . Main Richard, rapporteur, a présenté
un amendement n" 143 ainsi libellé :

e Rétablir l'article 51 quater dans le texte suivant:
e Il est créé un article 16-4 dans la loi du 5 juillet 1972

et un article 27-4 dans la loi du 6 mai 1976 ainsi rédigés :
a La coordination entre l'action des services régionaux

et celle des services de l'Etat dans la région est assurée
conjointement par le président du conseil régional et le
représentant de l'Etat dans la région . a

La parole est à M. le rapporteur.
M . Alain Richard, rapporteur. L'administration régionale de

l'Etat et l'établissement public régional ont nécessairement des
points de rencontre et des tâches à mener en commun . lis doivent
assurer leur coordination dans le respect de l'égalité d'autorité
des deux exécutifs . Aussi, même si la formule que je propose
est délicate et sans doute critiquable, elle a au moins le mérite
d'être incontournable . Je préfère donc le terme de a conjointe-
ment ».

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement?
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation. Pour!
Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 143.
(L'amendement est adopté .)
Mme la présidente. . En conséquence, l'article 51 quater est

ainsi rétabli .
Article 51 quinquies.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 51 quingnies.
La parole est à M. Séguin.

M. Philippe Séguin. Je voudrais, m'appuyant sur les propo-
sitions du rapporteur sur l'article 51 quinquies, démontrer que
j'avais raison de proposer une coordination, conjointe ou pas,
à trois. La rédaction proposée par la commission pour l'ar-
ticle 51 quinquies précise : c Dans les mêmes conditions, restent
à la charge des départements et des régions les prestations
de toute nature, y compris celles relatives à l'entretien et à
l'acquis° ion de matériels, qu'ils fournissent actuellement au
fonctionnement de l'administration préfectorale et des services
extérieurs de l'Etat dans les régions, ainsi qu'à leurs agents . s

Cela montre bien que la collectivité régionale, la collectivité
départementale et l'établissement publie régional sont impliqués
ensemble vis-à-vis des services du représentant de l'Etat.

Mais ce n'est qu'un regret que j'exprime au passage.

Mme la présidente. M. Alain Richard, rapporteur, a présenté
un amendement n' 144 ainsi libellé :

e Rétablir ainsi l'article 51 quinquies dans le texte suivant :
e Il est créé un article 16-5 dans la loi du 5 juillet 1972

et un article 27-5 dans la loi du 6 mai 1976 ainsi rédigés :

e Jusqu'à l'entrée en vigueur de la loi prévue à l'ar-
ticle r' de la loi n' . . du . . . relative aux droits et
libertés des communee, des départements, des régions,
et portant répartitir,n des ressources entre les com-
munes, les départements, les régions et l'Etat, restent à la
charge de l'Etat tes prestations de toute nature qu'il fournit
actuellement au fonctionnement des services transférés à
la collectivité régionale par ladite loi ou mis à la disposi-
tion de cette collectivité en tant que de besoin ainsi qu'à
leurs agents . Dans les mêmes conditions, restent à la charge
des départements et des régions les prestations de toute
nature, y compris celles relatives à l'entretien et l'acquisi-
tion de matériels, qu'ils fournissent actuellement au fonc-
tionnement de l'administration préfectorale et des services
extérieurs de l'Etat dans les régions ainsi qu'à leurs agents.

c Lorsque ces participations entraînent l'inscription de
crédits au budget de l'Etnt (titres III et IV) et à la section
de fonctionnement du budget du département et de la
région, le montant de ceux-ci doit être au moins égal à celui
qui figure aux budgets de l'exercme 1981 . »

Sur cet amendement, M . Charles Millon a présenté un sous-
amendement n" 533 ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa de l'amendement n° 144,
substituer aux mots : c de la loi prévue s, les mots : e de
l'ensemble des lois prévues . »

La parole est à M . le rapporteur, pour défendre l'amendement
n' 144.

M . Main Richard, rapporteur. Cet amendement a pour objet
de préciser le maintien en' valeur — c'est l'objet du troisième
alinéa — de la participation du budget de la région et du budget
du département d'accueil au fonctionnement des services de
l'Etat implantés dans la région, et en particulier des services
préfectoraux .
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Cette solution nous parait devo'r être retenue tant que les
règles de transfert de re, aources et de compétences entre la
collectivité régionale et l'Etat n'auront pas été définitivement
fixées.

Mme la présidente. Quel est l'avis du G .uvernement?
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Pour !
Mme la présidente . La parole est à M. Séguin, pour soutenir

le sous-amendement n" 533.

M. Philippe Séguin . M. Millon estime qu'il est nécessaire de
pouvoir apprécier dans leur ensemble les transferts de compé-
tences et de ressources avant de faire disparaître la contribution
de l'Etat au fonctionnement de l'administration régionale . Toute
autre attitude, selon M. Millon, conduis ait rapidement à un
transfert de charges du budget de l'Etat sur le bL'iget régional.

Mme la présidente. Quel est l'avis de la commission ?
M . Alain Richard, rapporteur . M. Millon, qui vient pou :tanc

du secteur privé, applique à merveille le onzième commandement
de l'administration française : pourquoi faire simple quand on
peut faire compliqué ? (Sourires.)

En effet, on doit en être à une bonne , quinzaine de lois prévues
dans ce projet. Cr M . Millon demande que, p( u que la mesure
entre en vigueur, on attende que toutes les :ois prévues aient
été promulguées . Quelle sera la dernière ? Peut-être la réforme
du statut des sociétés d'économie mixte. Bref, on ne s'y retrou-
verait plus !

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Contre !
Mme la présidente . Je mets aux voix le sous-amendement

n" 533.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n° 144.
(L 'amendement est adopté .)
Mme la présidente. En conséquence, l'article 51 quinquies est

ainsi rétabli.
Après l'article 51 quinquies.

Mme la présidente . M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un
amendement n" 145 ainsi rédigé :

« Après l'article 51 quinquies, insérer le nouvel article
suivant :

« Il est créé un article 16-6 dans la loi du 5 juillet 1972
et un article 27-6 dans la loi du 6 mai 1976 ainsi rédigés :

«En cas de vacance du siège de président du conseil
régional pour quelque cause que ce soit, les fonctions de
président sont provisoirement exercées, jusqu'au renouvel-
lement du bureau par un vice-président, dans l'ordre des
nominations, ou à défaut par un conseiller régional désigné
par le conseil . s

Sur cet amendement, M . Charles Millon a présenté uq sous-
amendement n" 534 ainsi rédigé :

« Dans le second alinéa de l'amendement n° 145, après
les mots : « renouvellement du bureau, », insérer les mots :
e par le président de la commission déléguée, s.

La parole est à M. le rapporteur pour soutenir l'amendement
n" 145.

M. Alain Richard, rapporteur . L'amendement n" 145 tend à
instaurer une règle de suppléance en cas de vacance du siège
du président du conseil régional . Cela me donne l'occasion de
me rendre compte que j'ai laissé passer un amendement de
trop parmi ceux proposés par nos collègues de l'opposition, car
je ne me rappelais plus que j'avais moi-même prévu d'instaure-
un ordre de nomination des vice-présidents.

Ainsi, l'ordre des nominations sera prévu deux fois dans la
loi . Si cela ne fait pas de bien, cela ne peut pas faire de
mal ! (Sourires .)

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement?
M . ie ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Pour !
Mme la présidente . La parole est à M. Séguin, pour défendre

le sous-amendement n" 534.

M . Philippe Séguin . Je vais le retirer, dans la mesure où
M . Charles Milton, auteur de l'amendement, fait référence au
président de la commission déléguée dont M . le ministre d'Etat
a dressé tout à l'heure l'acte de décès.

Mme la présidente. Le sous-amendement n" 534 est retiré.
Je mets aux voix l'amendement n" 145.
(L'amendement est adopté .)
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Avant l'article 52.

Mme la présidente. M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un
amendement n" 146 ainsi rédigé :

e Avant l'article 52, insérer le nouveau chapitre IV sui-
vant : c Du représentant de l'Etat dans la région.»

La parole est à M . le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur. Cet amendement insère un
nouveau titre de chapitre.

Mme ia présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ? °

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Pour !

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n° 146.
(L'amendement est adopté .)

Article 52.

Mme la présidente. « Art. 52. — Il y a un représentant de
l'Etat auprès de la région . Il a la charge des intérêts nationaux,
du contrôle administratif et du respect des lois auprès d'elle . »

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n° 147 ainsi libellé :

c Rédiger ainsi l'article 52 :

« Il est ajouté à la loi du 5 juillet 1972 un article 21 . 1 et
à la loi du 6 mai 1976 un article 36-1 ainsi rédigés :

c Un commissaire de la République, nommé par décret
en Conseil des ministres, est le représentant de l'Etat dans
la région.

« Il représente chacun des ministres et dirige les services
régionaux de l'Etat sous réserve des exceptions limitative-
ment énumérées par un décret en Conseil d'Etat.

c Il est seul habilité à s 'exprimer au nom de l'Etat devant
le conseil régional.

c Le représentant de l'Etat dans la région a la charge des
intérêts nationaux, du respect des lois et, dans les condi-
tions fixées par la loi n" . . . du .. . relative aux droits
et libertés des communes, des départements et des régions,
du contrôle administratif. S'il n'en est pas disposé autre-
ment par ladite loi, il exerce les compétences précé-
demment dévolues au . préfet de région en tant que délégué
du Gouvernement dans la région.

« Dans les conditions prévues par la loi visée à l'alinéa
précédent, il veille à l'exercice régulier de leurs compé-
tences par les autorités régionales.

« Sur sa demande, le président du conseil régional reçoit
du représentant de l'Etat dans la region les informations
nécessaires à l' exercice de ses attributions.

« Sur sa demande le représentant de l'Etat dans la région
reçoit du président du conseil régional les informations
nécessaires à l'exercice de ses attributions . »

Sur cet amendement, je suis saisie de trois sous-amendéments
n" 535, 536 et 537, présentés par M. Charles Millon.

Le sous-amendement r" 535 est ainsi libelle :
c Rédiger ainsi le début du deuxième alinéa de l'amen-

dement n° 147 : « Un préfet, commissaire de la ..épu-
blique,

	

(Le reste sans changement .)

Le sous-amendement n° 536 est ainsi libellé :
« Rédiger ainsi le début du quatrième alinéa de l'amen-

dement n° 147 : e Il est le seul fonctionnaire habilité . . . s (f e
reste sans changement.)

Le sous-amendement n° 537 est ainsi rédigé :
« Dans le cinquième alinéa de l'amendement n° 147,

après les mate : « respect des lois s, insérer les mots :
c , de l ' ordre public s.

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n° 147.

M. Alain Richard . rapporteur. Il s'agit des règles applicables
au commissaire de la République dans la région . C 'est la reprise
du texte adopté en première lecture.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre d'Eta!, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Pour !

Mme la présidente. La parole est à M. Noir, pour défendre le
sous-amendement n° 535.

M. Michel Noir. Notre collègue Charles Millon est très soucieux
de faire en sorte qu'aucun élément du texte ne puisse encourir
la moindre critique au regard de la constitutionnalité .

Ce sous-amendement a pour but de maintenir le titre de
préfet, puisque l'article 13 de la Constitution prévoit que les
préfets sont nommés par décret en Conseil des ministres, et
qu'il ne parle pas des commissaires de la République . Il est
nécessaire que le texte de cet article soit conforme à la Consti-
tution.

Mme la préside e . Quel est l'avis de la commission ?
M . Alain Richard, rapporteur. Nous nous sommes prononcés

pour le titre de commissaire de la République . Nous en restons
là et nous sommes donc contre le sous-amendement.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation. Contre !

Mme la présidente. La parole est à M . Séguin.
M . Philippe Séguin . Nous retirons le sous-amendement n" 535.
Mme la présidente . Le sous-amendement n" 535 est retiré.
La parole est à M. Noir, pour défendre le sous-amendement

n" 536.

M . Michel Noir . Monsieur le rapporteur, il me semble -- et
j'en appelle à votre esprit d'analyse — que M . Charles Millon
obtient satisfaction puisqu'au cinquième alinéa de l'amendement
que vous proposez, il est prévu que le commissaire de la Répu-
blique est le seul habilité à s'exprimer au nom de l'Etat devant
le conseil régional.

Je crois que M . Millon n'avait pas d'autre intention en déposant
son sous-amendement n" 536.

Mme la présidente . Quel est l'avis de la commission ?

M . Alain Richard, rapporteur. Noue avons repoussé une propo-
sition identique pour le ccmmissaire de la République dans le
département . Pour ne pas créer d'inégalités, la commission rejette
ce sousamend-ment.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement?
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Contre.

Mme le présidente. Je mets aux voix :e sous-amendement
n° 536.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

Mme la présidente . La parole est à M. Noir pour défendre le
sous-amendement n° 537.

M . Michel Noir. Pour M. Millon, il convient de préciser que,
outre la charge des intérêts nationaux et du respect des lois,
le maintien de l'ordre public au niveau régional relève exclu-
sivement du représentant de l'Etat.

Mme la présidente . Quel est l'avis de la commission ?

M . Alain Richard, rapporteur . Traditionnellement, l'expression
de maintien de l'ordre public est celle qui habilite une auto-
rité à exercer un pouvoir de police . Or il a toujours été exclu
que les préfets de région disposent d'un tel pouvoir.

Cette règle devra être respectée par les commissaires de
la République . Les pouvoirs de police resteront détenus par les
commissaires du niveau départemental.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Contre !

Mme la présidente . Je mets aux voix le sous-amendement
n° 537.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 147.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, ce texte devient l'arti-
cle 52.

Article 52 bis.

Mme la présidente . « Art . 52 bis . — Le représentant de l ' Etat
auprès de la région a entrée au conseil régional.

« Il doit être entendu par le conseil régional sur demande
du premier ministre ou du président du conseil régional . s

Je suis saisie de deux amendements n"' 369 et 148 pouvant
être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 369, présenté par MM. Guichard, Séguin et
Toubon, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 52 bis :
« Le représentant de l'Etat est entendu par le conseil

régional quand il le juge nécessaire . s
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Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 149.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'intitel4 dt~ e hanitre V
est ainsi rédigé.

Art l ele 53.

Mme la présidente . « Art . 53 . — I . — Le comptable de la
région est un comrtable direct du Trésor ayant qualité de
comptable princire. ;.

« Il ne peut être chargé des fonctions de comptable de l'Etat.
Il est nommé par le ministre du budget après information préa-
lable du président du conseil régional.

« Il est tenu de produire ses comptes devant la chambre
régionale des comptes qui statue par voie de jugement.

« Le comptable de la région prête serment devant la chambre
régionale des comptes.

« II . — Les relations entre le comptable et l'ordonnateur
de la région sont les mêmes que celles qui sont définies pour
le comptable et l'ordonnateur de la commune à l'article 10
ci-dessus . »

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 501 ainsi rédigé :

« Avant le premier alinéa de l'article 53, insérer le nouvel
- alinéa suivant:

e Il est ajouté à la loi du 5 juillet 1972 un article 21-3 et,
à la loi du 6 met 1970, un article 36 3 ainsi rédigé : »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Alain kichard, rapporteur. C'est un amendement de coordi-
nation.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation . Pour !

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n° 501.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente. M . Alain Richard, rapporteur, a présenté
un amendement n' 150 ainsi rédigé :

e I . — Supprimer le troisième alinéa du paragraphe I de
l'article 53.

« II . — Après le quatrième alinéa du paragraphe I de cet
article, insérer le nouvel alinéa suivant :

e Le comptable de la région est tenu de produire ses
comptes devant la chambre régionale des comptes qui statue
par voie d'arrêt . »

La parole tst à m. le rapporteur.

M . Alain Richard, rapporteur . Cet amendement est purement
rédactionnel.

Il tend à changer la place d'un alinéa dans l'article.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ;ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation . Pour !

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n° 150.
;L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . M . Alain Richard, rapporteur, a présenté
un amendement n" 151 corrigé, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le paragraphe II de l'article 53 :
« II. — Le comptable ne peut subordonner ses actes de

paiement à une appréciation de l ' opportunité des décisions
prises par l'ordonnateur . Il ne peut pas non pies soumettre
les mêmes actes à un contrôle de légalité aut'e que celui
qu'impose l'exercice de sa responsabilité personnelle et pécu-
niaire.

« Lorsque le comptable de la région notifie sa décision de
suspendre le paiement d'une dépense, le président du conseil
régional peut lui adresser un ordre de réquisition . Le comp-
table s'y conforme aussitôt, sauf en cas d'insuffisance de
fonds régionaux disponibles de dépense ordonnancée sur des
crédits irrégulièrement ouverts, insuffisants ou sur des
crédits autres que ceux sur lesquels elle devrait être imputée,
d'absence totale de justification du service fait et de défaut
de caractère libératoire du règlement.

« L'ordre de réquisition est notifié à la chambre régionale
des comptes.

« En cas de réquisition, l'ordonnateur engage sa responsa-
bilité propre.

« Dans un délai de six mois à compter de la publication
de la présente loi, un décret fixera la liste des p,èces justi-
ficatives que le comptable peut exiger avant de procéder
au paiement. »

La parole est à M. le rapporteur.

L'amendement n° 148, présenté par M . Alain Richard, rappor-
teur, et M . Marcellin, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 52 bis :
e II est inséré, après l'article 21 de la loi du 5 juil-

let 1972, un article 21-2 et, après l'article 36 de la loi du
6 mai 1976, un article 36-2 ainsi rédigés :

« Par accord du président du conseil régional et du
représentant de l'Etat dans la région, celui-ci est entendu
par le conseil régional.

« En outre, sur demande du Premier ministre, le repré-
sentant de l'Etat dans la région est entendu par le conseil
régional .»

La parole est à M. Noir, pour soutenir l'amendement n" 369.

M . Michel Noir. Il s'aëit d'un amendement de bon sens qui
tend à faciliter les relations de travail entre les deux autorités.

Même si le conseil régional, qui a désormais autorité sur une
collectivité territoriale disposant de réelles compétences, doit
être reconnu et respecté en tant que tel par le représentant
de l'Etat, cela n'implique pas que des frontières trop marquées
soient établies entre les deux autorités ni qu'un formalisme
excessif doive présider à leurs relations.

C'est la raison pour ',quelle M . Guichard suggère que le
représentant de l'Etat puisse être entendu par le conseil régional
quand il le juge nécessaire . Ce serait le meilleur moyen de
faciliter la communication et les échanges dans le sens d'un
travail fructueux.

Mme la présidente . La parole est à M. le rapporteur, pour
soutenir l'amendement n" 148 et pour donner l'avis de la
commission sur l'amendement n" 369.

M. Alain Richard, rapporteur. La majorité de la commission
et le Gouvernement ont toujours été d'accord pour que l'expres-
sion du représentant de l'Etat devant le conseil général ou le
conseil régional ne soit pas régie par un rapport de subordi-
nation de l'un à l'autre . Cela signifie que le commissaire de la
République ne peut pas imposer sa présence et que sa présence
ne peut pas lui être imposée . C'est pourquoi nous sommes
hostiles à l'amendement de M . Guichard.

L'amendement n" 148 de la commission consiste à revenir
au texte adopté en première lecture, en précisant, néanmoins,
ce qui répond au souci de M. Guichard, que lorsqu'il y a accord
entre le président du conseil régional et le représentant de
l'Etat, celui-ci est entendu par le conseil régional.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement sur ces
deux amendements ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. En ce qui concerne l'amendement n" 148 : pour !

S'agispant de l'amendement n" 369 : contre !
Mme là présidente. La parole est à m . Noir.
M. Michel Noir. Je voudrais simplement faire observer cure

l'amendement n' 148 de la commission, qui introduit un nouvel
alinéa par rapport au texte initial de l'article 52 bis, va exacte-
ment dans le sens que nous souhaitions, dans la mesure où la
communication sera tout de même mains formelle que celle qui
était prévue dans le texte du Gouvernement, où le représentant
de l'Etat dans la région ne pouvait être entendu par le conseil
régional que sur demande du Premier ministre.

L'évolution dont cette rédaction témoigne par rapport à la
première lecture montre combien il est utile de réfléchir aux
arguments de l'opposition.

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 369.
(L'amendement n'est pas adopté .)
Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 148.
(L'amendement est adopté .)
Mme la présidente. En conséquence, ce texte devient l'ar-

ticle 52 bis .
Avant l'article 53.

Mme la présidente . M. Alain Richard, rapporteur, a présenté
un amendement n" 149 ainsi rédigé

« Avant l'article 53, insérer le nouvel intitulé suivant :

CHAPITRE V

De la suppression de la tutelle financière.

La parole est à M. le rapporteur.
M. Alain Richard, rapporteur . Il s'agit simplement d'insérer

un titre.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation. Pour !
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M. Alain Richard, rapporteur . La réponse est la même, mon-
sieur Séguin, que lorsqu'un maire, qui est également parlemen-
taire, est suspendu ou révoqué de ses responsabilités de maire ;
il continue à siéger au Parlement, sauf décision judiciaire
précédée de la levée de son immunité parlementaire.

Mme la présidente. La parole est à M. Séguin.
M. Philippe Séguin . Le fautif reste membre de droit du conseil

régional . Il faudrait préciser pour la période transitoire qu'il est
suspendu ou révoqué de ses fonctions de président ou de vice-
président qui lui confèrent la qualité d'ordonnateur, mais sa
participation au conseil régional ne peut pas être remise en
cause.

M. Michel Noir. Elle est de droit.
M. Philippe Séguin . En effet, nous l'avons vu tout à l'heure,

le président du conseil général, en pareil cas, vous ne le suspen-
dez pas, vous ne le révoquez pas de ses fonctions de président
du conseil général, vous suspendez ou vous révoquez son mandat
électif. Or, pour la région, il n'y a pas de mandat électif pendant
la période transitoire.

Quid de ces sanctions?

Mme la présidente . La parole est à M . le rapporteur.
M. Alain Richard, rapporteur. J'avoue mon incompétence,

monsieur Séguin . Un maire révoqué cesse-t-il de ce fait d'être
conseiller municipal ? Je suppose que oui, mais je n'en suis pas
certain.

Il n'en irait pas de même pour le président d'un conseil régio-
nal qui, s'il est membre ee droit de son assemblée — ce qui
n'est le cas que des parlementaires — devra continuer à siéger
au conseil régional, même s'il est révoqué en tant que président.

Mme la présidente. La parole est à M. Séguin.
M . Philippe Sé g uin . Dans ces conditions, le problème que

j'évoquais pour le président du conseil général se posera dans
toute son acuité : que se passera-t-il si le conseil régional décide
d'élire à nouveau l'intéressé à sa tête ?

M. Alain Richard, rapporteur. Le décret de révocation sera
toujours valable.

M. Philippe Séguin . Pas du tout !
M. Alain Richard, rapporteur. Mais r ,
M. Philippe Séguin . Pas du tout !

M. Alain Richard, rapporteur. La cour suprême tranchera !
Mme la présidente. Monsieur Noir, renoncez-vous à la parole

sur cet article ?

M. Michel Noir. Si M. Alain Richard va jusqu'à la cour
suprême, je préfère y renoncer ! (Sourires.)

Mme la présidente . M. Alain Richard, rapporteur, a présenté
un amendement n" 153 ainsi rédigé :

« Rétablir l'article 55 dans le texte suivant :
e Sont justiciables de la cour de discipline budgétaire et

financière les présidents des conseils régionaux, les vice-pré-
sidents, les membres des bureaux ainsi que, à raison des
actes accomplis en qualité d'ordonnateur, les membres des
conseils régionaux et les ordonnateurs élus des établisse-
ments publics régionaux et interrégionaux.

« La cour de discipline budgétaire et financière pro-
nonce les sanctions prévues par la loi du 25 septembre 1948
modifiée . Pour l'application de cette loi, le montant maxi-
mum de l'amende susceptible d'être prononcée est égal au
montant annuel de l'indemnité de fonctions allouée aux
intéressés à la date à laquelle le fait a été commis ; pour
les élus ne percevant pas d'indemnité de fonctions, ce maxi-
mum est égal au montant annuel de l'indemnité de fonc-
tions allouée, à la date à laquelle le fait a été commis, au
président du conseil régional de la région concernée, ou à
défaut, à l'indemnité de fonctions à laquelle le président
du conseil régional pourrait prétendre conformément aux
textes en vigueur ; à défaut de l'existence d'une telle indem-
nité statutaire de fonctions, ce montant est égal au montant
maximum annuel de l'indemnité de fonctions allouée an
maire d ' une commune de 120 000 habitants au plus.

« Elle peut également proposer au Gouvernement la sus-
pension pour une durée de un à trois mois ou la révocation
du mandat électif des intéressés.

« La suspension ou la révocation est prononcée p a r
décret en Conseil des ministres après avis du Conseil d'Etat.
Ce décret doit être motivé.

• Pour l'exercice des compétences qu'elle tient du pré-
sent article, la cour de discipline budgétaire et financière
eut saisie par la chambre régionale des comptes ou par
le représentant de l'Etat dans la région.

M. Main Richard, rapporteur . Il s'agit de préciser le rôle du
comptable de région par rapport au président, qui est l'ordon-
nateur, en prévoyant les mêmes dispositions que celles qui ont
déjà été adoptées pour le département.

De même que pour le département, je propose de rectifier mon
amendement en ajoutant à la fin du premier alinéa : « Lorsque
le comptable suspend les actes de paiement, il est tenu de motiver
sa décision . a

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation . D'accord.

Mme la présidente . La parole est à M . Séguin.

M. Philippe Séguin. Mêmes observations que précédemment sur
la liste des pièces justificatives. Mêmes réserves.

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n" 151
corrigé, compte tenu de la rectification proposée par M . le
rapporteur et acceptée par le Gouvernement.

(L'amendement, ainsi rectifié, est adopté .)

Mme la présidente . Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix l'article 53, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 53, ainsi modifié, est adopté .)

Article 54.

Mme la présidente. « Art . 54 . — Les dates limites de vote du
budget régional, les conditions de son équilibre réel et la procé-
dure de redressement du déficit budgétaire sont les mêmes que
celles qui ont été définies pour les budgets communaux aux
articles 5 A, 5 et 6 de la présente loi . »

La parole est à M. Séguin, inscrit sur l'article.

M. Philippe Séguin . Monsieur le rapporteur, pour engager
ma brève démonstration sur la cour de discipline budgétaire et
financière, je lis dans la rédaction que vous proposez pour
l'article 54 le mot « contrôles e, le mot e budgétaires e . Cela
prouve bien qu'il reste un contrôle budgétaire ; ne l'appelons
pas une tutelle, qu'importe ! La grande différence avec le système
précédent, c'est que ce ne sont plus les mêmes qui exercent
ce contrôle, ou pas de la même façon.

Et c'est pourquoi cette intrusion dans la cour de discipline
budgétaire et financière est tout à fait inopportune, sauf pour
le droit de réquisition !

Mme ta présidente . M . Alain Richard, rapporteur, a présenté
un amendement n" 152 ainsi libellé :

e Rédiger ainsi l'article 54 :

« Les représentants de l'Etat dans les -régions et les
chambres régionales des comptes exercent sur les actes
budgétaires dei. autorités régionales les mêmes contrôles
que ceux prévus aux articles 36 et 37 de la présente loi
pour les actes budgétaires des départements . a

La parole est à M . le rapporteur.

M . Alain Richard, rapporteur . Si près de Noël, je m'en voudrais
de priver M . Séguin d'un de ses joujoux favoris ! (Sourires .)

En fait, l'amendement n" 152 rédige l'article 54 de manière
que toutes les règles de vérification de l'équilibre budgétaire
et de la légalité des actes budgétaires des régions soient les
mêmes que pour les départements.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Pour !

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n' 152.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, ce texte devient l'arti-
cle 54 .

Article 55.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 55.
La parole est à M . Séguin.

M. Philippe Séguin . Je réaffirme notre hostilité générale au
système proposé.

En outre, dans le ea,: d'espèce visé à l'amendement n' 153,
la suspension ou la révocation des ordonnateurs pose un problème
durant la période transitoire . Imaginez un président de conseil
régional qui a été élu à cette fonction parce qu'il est le maire
d'une ville chef-lieu ou parce qu'il est parlementaire, de quel
mandat sera-t-il révoqué s'il s'est rendu coupable d'actes justi-
ciables de la cour de discipline budgétaire et financière ?

Mme la présidente . La parole est à M. le rapporteur.
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Sur cet amendement, je suis saisie de trois sous-amendements
n°° 370, 538 et 539.

Le sous-amendement n° 370, présenté par MM. Guichard,
Séguin et Toubon est ainsi rédigé :

« Substituer au premier alinéa de l'amendement n° 153
les nouvelles dispositions suivantes :

« Ne sont pas justiciables de la cour de discipline bud-
gétaire et financière, à raison des actes accomplis dans
l'exercice de leurs fonctions : les membres des conseils
régionaux, exception faite du cas où ces personnes agissant
en tant qu'ordonnateurs, ont fait usage da droit de réqui-
sition, conformément aux dispositions des articles 10, 39 et
53 de la présente loi et lorsqu'ils ont enfreint les dispo-
sitions des articles 5 bis, 6 et 6 bis de la loi n" 48-1484
du 25 septembre 1948 relative à la cour de discipline bud-
gétaire et financière.

« Pour les fonctions qui, en raison des dispositions légis-
latives eu réglementaires, sont l'accessoire obligé de leurs
fonctions principales, les personnes mentionnées à l'alinéa
précédent ne sont justiciables de la cour de discipline
budgétaire et financière que dans les cas prévus ci-dessus.

Le sous amendement n" 538 présenté par M . Charles Millon
est ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l'amendement n° 153, après
les mots : « membres des bureaux e, insérer les mots :
«'les secrétaires généraux et secrétaires généraux adjoints . »

Le sous-amendement n" 539, présenté par M . Charles Millon,
est ainsi rédigé:

as le troisième alinéa de l'amendement n° 153, après
mots : la révocation s, insérer les mots : «des fonc-

tions ou s.

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 153.

M. Alain Richard, rapporteur . Cet amendement tend à sou•
mettre les actes accomplis en qualité d'ordonnateur par les
présidents, vice-présidents et membres des conseils régionaux
au contrôle de la cour de discipline budgétaire et financière.

Il reprend exactement les mêmes dispositions que celles
applicables à l'exécutif du département.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Pour !

Mme la présidente . La parole est à M . Séguin, pour défendre
le sous-amendement n" 370.

M . Philippe Séguin. Ce sous-amendement est identique à ceux
que nous avons déposés aux titres I et II sur les communes
et les dé partements . Il a pour cbjet de ne soumettre à la
censure de la cour de discipline budgétaire et financière les
ordonnateurs régionaux élus que dans la mesure où ces derniers
ont fait usage de leur droit de réquisition.

Mme la présidente . Quel est l'avis de la commission?

M. Alain Richard, rapporteur . I .a commission émet un avis
défavorable, pour les raisons qu'elle a déjà invoquées s'agissant
des autorités dépa':tementales.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement?
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Contre !

Mme la présidente. Je mets aux voix le sous-amendement
n° 370.

(Le sous-amendement n'est pas adopté.)

Mme la présidente. La parole est à M. Séguin, pour souter r
le sous-amendement n" 538.

M . Philippe Séguin . Je retire ce sous-amendement qui se voulait
de coordination, puisque notre proposition tendant à la création
de postes de secrétaires généraux et de secrétaires généraux
adjoints dans les régions n'a pas été retenue par l'Assemblée.

Mme la présidente. Le sous-amendemént n" 538 est retiré.
La parole est à M . Séguin, pour soutenir le sous-amendement

n" 539.

M. Philippe Séguin. Ce sous-amendement tend •à apporter un
élément de début de commencement de réponse au problème
que j'ai posé tout à l'heure en opérant une distinction entre
les fonctions et le mandat .

	

-
Mme la présidente. Quel est l'avis de la commission ?
M. Alain Richard, rapporteur. La commission accepte ce sous-

amendement, à la seule condition que l ' on précise qu'il tend à

modifier le quatrième et non le troisième alinéa de l'amende-
ment n" 153, car l'alinéa de codification doit être compté.

M. Michel Noir . C'est exact !
Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat, ministre de fini,

	

,r et de la décentra-
lisation. Favorable !

Mme la présidente . Je mets aux voix le sous-amendement
n" 539.

(Le sous-amendement est adopté .)

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n' 153,
modifié par le sous-amendement n" 539.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)
Mme la présidente . En conséquence, l'article 55 est ainsi

rétabli .

Article 55 bis.

Mme la présidente . « Art . 55 bis . — L'ensemble des dispo-
sitions du présent titre ainsi que les dispositions en vigueur
qui continuent à s'appliquer aux régions, en vertu de la loi
n" 72-619 du 5 juillet 1972 et de la loi n" 76-394 du 6 mai 1976,
seront insérées dans un code des régions par des décrets en
Conseil d'Etat pris après avis de la commission supérieure char-
gée d'étudier la codification et la simplification des textes légis-
latifs et réglementaires . s

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 154 ainsi rédigé :

Supprimer l'article 55 bis . e
La parole est à M. le rapporteur.
M. Alain Richard, rapporteur . La commission vous propose de

renvoyer toutes !es règles de codification au titre IV.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-

lisation . Pou' !
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n" 154.
(L'amendement est adopté .)
Mme la présidente . En conséquence, l'article 55 bis est sup

primé.

Article 55 ter.

Mme la présidente . « Art . 55 ter. — Sont abrogées toutes
les dispositions prévoyant l'annulation par le Gouvernement
ou ses représentants des délibérations, arrêtés et conventions
relatives aux marchés des autorités régionales ainsi que toutes
celles les soumettant à approbation . s

M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 155 ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 55 ter . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur. Même position que pour l'article
précédent.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement?
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Même avis que la commissio i
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n" 155.
(L'amendement est adopté .)
Mme la présidente. En conséquence, l'article 55 ter est

supprimé .

Article 55 quater.

Mme la présidente . e Art. 55 quater . — Des ;ois uihérieures
étendront, après consultation des assemblées territoriales inté-
ressées, les droits et libertés de chaque territoire d'outre-mer
au sein de la République française . s

La parole est à M. Séguin, inscrit sur l'article.

M. Philippe Séguin . A l'approche de Noël, je voudrais faire
un peu e joujou e en relevant les raisons invoquées par la
majorité de la commission des lois pour ne pas retenir l'ar-
ticle 55 quater adopté par le Sénat.

On lit dans le rapport de M. Alain Richard : e Votre commis-
sion, considérant que la situation des territoires d'outre-mer
n'appelle pas actuellement de .nodifications de leur statut, vous
propose la suppression de cet article. e

Je transmets cette phrase à M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
chargé des départements et territoires d'outre-mer ! (Sourires sur
les bancs du rasse 3lement pour la République.)
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que possèdent dès aujourd'hui les fonctionnaires de l'Etat, mais
qui préserve — cela a été un souci constant du Sénat — une
spécificité communale et départementale.

Enfin, le trois :éme chapitre traite du statut des élus locaux.
Nous déplorons, bien sûr, de ne pouvoir prendre en consi-

dération ces chapitres et les insérer dès maintenant dans notre
texte. En effet, nous avons indiqué à plusieurs reprises que
nous regrettions de ne pouvoir traiter ensemble des problèmes
relatifs aux libertés, aux responsabilités, aux compétences et aux
finances des communes.

Ces divers articles constituent une contribution intéressante,
originale et que nous souhaitons voir prise en considération par
le Gouvernement dans les textes qu'il nous présentera prochai-
nement à ce sujet.

Ces observations étant faites, madame la présidente, nous
sommes préts à nous rallier à toute décision de procédure
accélérée que vous décideriez.

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n" 157.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, lIntitulé du titre III bis
est supprimé.

M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement n" 158
ainsi rédigé:

e Avant l'article 55 quinquies, supprimer l'intitulé du
chapitre I ' : a L'organisation des services. »

Je mets aux voix cet amendement.
(L'amendement est adopté.)

Mme la présidente . En conséquence, l'intitulé du chapitre I"
est supprimé .

Article 55 quinquies.

Mme la présidente. a Art . 55 quinquies. — Tout tr ansfert
de compétences de l'Etat vers lès collectivités locales s'accom-
pagne du transfert des services correspondants.

a Le transfert des services entraîne de plein droit la mise
à disposition des immeubles et des meubles qui leur sont
affectés ainsi que des droits et obligations y afférents . ,.

M. Alain hichard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 159 ainsi rédigé:

K Supprimer l'article 55 quinquies. »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur . Madame la présidente, nous
en arrivons à la série d'amendements . dont l'amendement n" 159
est le premier, qui visent à supprimer les articles 55 quinquies
à 33 quadragies introduits par le Sénat.

Je pense qu'il est inutile d'engager une discussion sur chacun
de ces amendements.

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . D'accord :

M. Philippe Séguin . D'accord également! ! Vous avez de la
chance d'avoir en face de vous une opposition comme la nôtre !
(Sourires.)

Mme la présidente . Je mets aux voix 1amendement n" 159.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 55 quinquies est
supprimé .

Article 55 sexies.

Mme la présidente. e Art . 55 sexies . — Le président du
conseil général dispose, sous le contrôle du conseil général,
des services nécessaires à la mise en oeuvre des compétences du
département telles qu'elles sont définies dans le titre II bis
(nouveau) ci-dessus . »

M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement n" 160
ainsi rédigé:

e Supprimer l'article 55 sexies . »

Je mets aux voix cet amendement.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 55 sexies est
supprimé .

Article 55 septies.

Mme la présidente . a Art . 55 sept.ies . — Sont transférés
à la collectivité départementale les services de la préfecture
nécessaires à la préparation et à l'exécution des délibérations
du conseil général . s

Mme la présidente. M. Alain Richard, rapporteur, a présenté
un amendement n" 156 ainsi rédigé :

a Supprimer l'article 55 quater. s

La parole est à m. le rapporteur.

M . Alain Richard, rapporteur. Bien que profondément marri
par l'ironie narquoise de M. Séguin, je continue à penser que
ce n'est pas dans le présent projet de loi que l'on doit annoncer
les intentions du législateur et du Gouvernement sur les futurs
statuts des territoires d'outre-mer.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Pour !

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n" 1E6.

(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 55 quater est
supprimé .

Avant l'article 55 quinquies.

Mme la présidente. Je donne lecture des intitulés du titre III bis
et du chapitre I ' :

TITRE III BIS

LES CONSEQUENCES DES TRANSFERTS DE COMPETENCES

CHAPITRE I ''

L'organisation des services.

M. Alain . Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 157 ainsi rédigé:

Avant l'article 55 quinquies, supprimer l'intitulé du
titre III bis .»

La parole est à M. le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur. Madame la présidente, P. y a
quarante-six amendements de suppression qui se suivent et se
ressemblent étonnamment . puisqu'il s'agit de supprimer un à un
tous les articles introduits par le Sénat qui tentent de prévoir
la réorganisation des services de l'Etat à la suite d'un certain
nombre de transferts de compétences que le Sénat désire.

Il nous semble que . malgré les précautions que le Sénat a
voulu prendre, plusieurs articles empiètent sur le domaine
réglementaire et que . en tout cas, ils ne peuvent pas être adoptés
de façon définitive avant que le Gouvernement n'ait arrêté
sa position sur les transferts de compétences qu'il estime utiles.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Pour :

Mme la présidente . La parole est à M . Séguin.

M. Philippe Séguin . Nous nous sommes trouvés, dans l'après-
midi, confrontés à u,. prohicme de ce type et je suis partagé
entre le souci, que je crois parfaitement légitime, de tenir
compte le plus largement possible de l'apport du Sénat à nos
travaux législatifs et la volonté de ne pas décevoir ceux qui
souhaiteraient que nos travaux s'achè-•ent dans des délais raison-
nables. Après avoir longtemps balan : entre ces deux contraintes
contradictoires, je crois que je r. .o décevrai personne dans cet
hémicycle en disant que j'ai plutôt choisi la seconde . (Sourires .)

M. Alain Richard, rapporteur. Vifs applaudissements !

M. Philippe Séguin. Je n'envisage donc ras de demander que
soient appelés tour à tour tous les articles, du 5a quinquies
nouveau au 55 quadragies, car il serait sage que nous terminions
nos travaux demain dans la matinée et que la séance soit levée
ce soir à une heure aussi raisonnable que possible.

Cela dit, je rappelle brièvement ce qu'a fait le Sénat. Celai-ci,
sur l'initiative du rapporteur de sa commission (les lois, a pro-
posé, rédigé, voté, un titre III bis nouveau, additionnel, qui
comporte donc plusieurs dizaines d'articles, qui traitent des
conséquences des transferts de compétences -- lesquelles sont
regroupées en trois grands chapitres.

Le premier chapitre est relatif à l'organisation des services.
Il faut dire que, désormais, ces articles du Sénat, peur certains
d'entre eux, font double emploi avec les propositions que nous
avons .votées, mais un certain nombre d'autres les complètent
très opportunément.

Le deuxième chapitre jette les fondements d'un service public
qui présente des garanties analogues pour ses membres à celles
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M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 161 ainsi rédigé:

« Supprimer l'article 55 sept ies.

Je mets aux voix cet amendement.

(L'amendement est adopté.)

„Ime la présidente . En conséquence, l'article 55 septies est
.;uppri :né .

Article 55 octies.

Mme la présidente . « Art . 55 orties . — I es services départe-
mentaux de l'équipement, la part des services de la direction
départementale de l'action sanitaire et sociale qui seront néces-
saires à l'exercice des compétences transférées aux collectivités
locales en application du titre II bis (nouveau) et la part des
services de la direction départementale de l'agriculture qui sont
affectés à l'équipement rural et urbain sont transférés au dépar-
tement et placés sous l'autorité du président du conseil général . »

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n” 162 ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 55 octies . s

Je mets aux voix cet amendement.

(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence . l'article 55 octies est
supprimé .

Article 55 nonies.

Mme la présidente. « Art . 55 nonies . -- Les services autres
que ceux mentionnés à l'article précédent et qui sont néces-
saires à l'exercice des compétences du département sont, à
la demande du president du conseil général, mis à la dispo-
sition du conseil général ; pendant la durée de cette mise à
disposition, les services et les personnels sont placés sous l'auto-
rité du président du conseil général . s

M. Alain Richard, rapporteur . a présenté un amendement
n" 163 ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 55 nonies.

Je mets aux voix cet amendement.

(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 55 nonies est
supprimé.

Article 55 decies.

Mme la présidente . « Art . 55 decies . — Les personnels
des services de la préfecture ,t des services extérieurs de
l'Etat transférés au département sont placés sous l'autorité
du président du conseil général quel itue soit le statut dont
ils bénéficient à la date d'entrée en vi :tueur de la présente loi.

« Leurs droits acquis sont maintenus . Ils bénéficient d'un
droit d'option entre le statut dont ils relèvent et l'intégration
dans la fonction publique départementale qui sera définie
application du chapitre H ci-après.

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 164 ainsi rédigé :

« St, tprimer l'article 53 decies . s

Je mets aux 'oix cet amendement

(L'amendement est adopté.)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 55 decies est
supprimé .

Article 55 undecies.

Mme la présidente . e Art . 55 undecies. — Dès l'entrée en
vigueur de la présente loi et sa's que cela préjuge de la
répartition définitive des services, 1! président du conseil général
et le représentant de l'Etat dans 1 : département pourront défi-
nir les conditions dans lesquelles les services et les personnels
correspondants seront placés sous l'autorité du président du
conseil général pour la part de leurs activités qu'ils effectuent
en faveur du département.

« Dans les six mois suivant l'entrée en vigueur de la pré-
sente loi, un décret en conseil d'Etat déterminera, départe-
ment par département, les conditions d'application du présent
chapitre . s
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M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 165 ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 55 undecies . a

Je mets aux voix cet amendement.
(L 'amendement est adopté.)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 55 undecies est
supprimé.

Article 55 duodecies.

Mme la présidente . s Art . 55 duodecies. — Les services de la
préfecture de région nécessaires à la préparation et à l'exécution
des délibérations du conseil régional sont transférés à la région
et placés sous l'autorité de l'organe exécutif de la région et sous
le contrôle du conseil régional . »

M. Alain Richard . rapporteur, a présenté un amendement
n" 166 ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 55 duodecies . s

Je mets aux voix cet amendement.

(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 55 duodecies est
supprimé.

Article 55 tredecies.

Mme la présidente . c Art . 55 tredecies . — En cas de catas-
trophe menaçant la sécurité de la pop ulation, le Premier ministre.
après en avoir informé le président du conseil général, peut
décider de confier la coordination de l'action des services de
l'Etat et des services départementaux au représentant de l'Etat
dans le département . s

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 167 ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 55 tredecies . a

Je mets aux voix cet amendement.

(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 55 tredecies est
supprimé .

Avant l'article 55 quatuordecies.

Mme la présidente . Je donne lecture de l'intitulé du cha-
pitre II :

CHAPITRE II

Création d' une fonction publique locale.

M. Alain Richard, rapporteur. a présenté tin amendement
n" 168 ainsi rédigé :

« Avant l'article 55 quatuordecies, supprimer l'intitulé du
chapitre II :

« Création d'une fonction publique locale. s

Je mets aux voix cet amendement.

(L 'amendement est adopté.)

Mme la présidente . En conséquence, l'intitulé du chapitre 11
est supprimé .

Article 55 quatuordecies.

Mme la présidente . « Art . 55 quatuordecies . — Par les dispo-
sitions du présent titre, la République assure aux fonctionnaires
de ses collectivités locales et de leurs établissements publics la
protection légisittEve de leurs garanties fondamentales. a

M. Main Rici, . .rd . rapporteur . a présenté un amendement
n" 169 ainsi rédigé :

Supi. : imer l'article 55 quatuordecies . »

Je mets aux voix cet amendement.

(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 55 quatuordecies
est supprimé.

Article 55 quindecies.

Mme la présidente. s Art . 55 quindecies . — L'ensemble des
personnels titulaires actuellement employés dans les communes
et les départements et qui ne bénéficient pas à la date d'entrée
en vigueur de la présente loi, des garanties des fonctionnaires
de l'Etat, sont placés, sous réserve des dispositions du livre IX
du code de la santé publique et de l'aide sociale, soit sous le

532]
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statut de la fonction communale, tel qu'il est défini par le
titre IV du code des communes, modifié par les dispositions du
présent chapitre, soit sous le statut de la fonction publique
départementale, tel qu'il sera défini en application des dispo-
sitions du présent chapitre . s

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
a° 170 ainsi rédigé :

a Supprimer l'article 55 quindecies . s

Je mets aux voix cet amendement.
(L'amendement est adopté.)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 55 quindecies
est supprimé.

Article 55 sedecies.

Mme la présidente. s Art . 55 sedecies . — Le conseil muni-
cipal fixe par une délibération la liste ' emplois permanents
à temps complet confiés à un personnel exclusivement communal.

a Les agents titulaires de ces em plois appartiennent à la
fonction communale. Ils ont la qualité de fonctionnaire commu-
nal . s

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 171 ainsi rédigé :

c Supprimer l'article 55 sedecies . s

Je mets aux voix cet amendement.
(L'amendement est adopté.)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 55 sedecies est
supprimé .

Jrticle 55 septemdecies.

Mme !a présidente . : Art. 55 septemdecies . — Le conseil
municipal détermine les effectifs des différents emploi. commu-
naux.

c Il peut s'inspirer d'un tableau type de ces différents
emplois tenant compte de l'importante respective des communes
et établi après avis de la commission nationale paritaire du
personnel communal dans des conditions qui seront définies par
la loi portant statut de la fonction publique locale . s

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 172 ainsi rédigé :

a Supprimer l'article 55 septemdecies.
Je mets aux voix cet amendement.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 55 septemdecies
est supprimé.

Article 55 duodevicies.

Mme la présidente. s Art . 55 duodevkies . — Dans les six mois
qui suivront la promulgation de la présente loi, une loi ultérieure
portera statut du personnel départemental . Cette loi donnera au
personnel départemental titularisé la qualité de fonctionnaire et
des avantages équivalents à ceux qui sont accordés aux fonction-
naires de l'Etat. s

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 173 ainsi rédigé :

c Supprimer l'article 55 duodevicies.

Je mets ux voix cet amendement.
(L'amendement est adopté.)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 55 duodevicies
est supprimé.

Article 55 undevicies.

Mme la présidente . c Art . 55 undevicies . — Le conseil général
fixe par une délibération la liste des emplois permanents à
temps complet confiés à un personnel exclusivement dépar-
temental.

a Let, agents titulaires de ces emplois appartiennent à la
fonction départementale . Ils ont la qualité de fùnctionnaire
dép 'rtemcntal.

M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 174 ainsi rédigé :

c Supprimer l'article 55 undevicies. s

Je mets aux voix cet amendement.
(L'amendement est adopté .)

Mme lai présidente, En conséquence,
est supprimé.

Article 55 vicies.

Mme la présidente . a Art. 55 vicies. — Les emplois de fonc-
tionnaires communaux et départementaux sont répartis après avis
des commissions paritaires compétentes et dans des conditions
qui seront définies par la loi en quatre catégories désignées dans
l'ordre hiérarchique décroissant, par les lettres A, B, C, D.
Chacune de ces catégories correspond à la catégorie de fonction-
naires de l'Etat désignée par la méme lettre en application
du deuxième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance n" 59-244 du
4 février 1959 relative au statut général des fonctionnaires.

a Les conditions de recrutement des fonctionnaires communaux
et départementaux sont fixées par la loi.

a A l'intér i eur de chacune des catégories les em p lois sont
organisés en cadre d'emplois de façon à assurer un déroulement
narmal des carrières.

a A chaque emploi est attachée une échelle indiciaire analogue
à celle de l'emploi correspondant de la fonction publique d'Etat.
Les rémunérations allouées par les communes ou les départe-
ments à leurs fonctionnaires sont égales aux rémunérations des
fonctionnaires de l'Etat ayant des fonctions équivalentes.

c Le maire ou le président du conseil général prennent toute
disposition permettant, dans les conditions fixées par les lois
et les règlements, l'exercice des droits syndicaux par le personnel
de la commune ou du département et par leurs représentants . s

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 175 ainsi rédigé :

a Supprimer l'article 55 vicies . s

Je mets aux voix cet amendement.
(L'amendement est adopté.)

Mme la présidente. ?n conséquence, l'article 55 vicies est
supprimé .

Article 55 unvicies.

Mme la présidente. a Art . 55 unvicies. — La spécificité de la
fonction publique communale et de la fonction publique dépar-
tementale est reconnue par la loi . Toutefois, les fonctionnaires
communaux et les fonctionnaires départementaux peuvent être
détachés dans un emploi de la fonction publique d'Etat ; de la
même façon, les fonctionnaires de l'Etat peuvent être détachés
dans un emploi de la fonction publique communale ou dépar-
tementale ; ils pourront y être intégrés et reclassés dans un
corps ou, suivant le cas, dans un cadre d'emploi en tenant
compte de leur ancienneté . s

M. Main Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 176 ainsi rédigé :

a Supprimer l'article 55 unvicies . s

Je mets aux voix cet améndement.
(L'amendement est adopté .)
Mme la présidente. En conséquence, l'article 55 unvicies est

supprimé .
Avant l'article 55 duovicies.

Mme la présidente . Je donne lecture de l'intitulé du chapi-
tre III :

CHAPITRE III

Création d'un statut des élus locaux.

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 177 ainsi rédigé :

c Supprimer l'intitulé du chapitre III:
c Création d'un statut des élus locaux . s

Je mets aux voix cet amendement.
(L'amendement est adopté .)

Mme la préside, e . En conséquence, l'intitulé du chapitre III
est supprimé .

Article 55 duovicies.

Mme la présidente. c Art . 55 duovicies. — Les fonctions de
conseiller municipal, de conseiller général . et de conseiller ré6 :o-
nai sont gratuites sous réserve des dispositions du présent
cas pitre.

M. Al°in Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 173 ainsi ré ;igé :

« Supprimer l'article 55 duovicies.

Je mets aux voix cet amendement.
(L'amendement est adopté .)
Mme la présidente. En conséquence, l'article 55 duovicies est

supprimé.
l'article 55 undevicies
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Avant l'article 55 trevicies.

Mme la présidente. Je donne lecture de l'intitulé de la sec-
tion I :

	

-

SECTION 1

Garanties d'exercice de certains ma ':dats locaux.

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n° 179 ainsi rédigé :

« Supprimer l'intitulé :
e Section I.
« drarsnties d'exercice de certains mandats locaux . ..

Je mets aux voix cet amendement.
(L'amendement est adopté.)

Mme la présidente . En conséquence, cet intitulé est supprimé.

Article 55 trevicies.

Mme Ie présidente . « Art . :i5 trevicies. — Tout employeur
est tend de laisser à ses salariés, membres d'un conseil muni-
cipal, d'un conseil général ou d'un conseil régional, le temps
nécessaire pour participer aux séances de ce conseil ou de
ses commissions ou pour représenter suivant le cas la com-
mune, le aépartement ou la région dans un organisme qui
en dépend directement, quand ils ont été chargés d'assurer
cette représentation par décision de l'assemblée dont ils font
partie.

« Ce temps d'absence de l'entreprise ou du service ne donne
pas lieu à rémunération de la part de l'employeur ; il peut
être remplacé.

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n° 180 ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 55 trevicies. s

Je mets aux voix cet amendement.

(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 55 trevicies est
supprimé .

Article 55 quatuorvicies.

Mme la présidente. « Art . 55 quatuorvicies. — Sans préju-
dice . de l'article précédent, les employeurs qui occupent plus
de dix salariés dans le même établissement sont tenus d'accor-
der des autorisations spéciales d'absence aux membres du
conseil municipe , du conseil général ou du conseil régional,
bénéficiant d'une Indemnité de fonc'ions . »

M. Alain Richard rapporteur, a présenté un amendement
n" 181 ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 55 quatuorvicies . s

Je mets aux voix cep amendement.

(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 55 quatuorvicies
est supprimé.

Article 55 quinvicies.

Mme la présidente . « Art. 55 quinvicies. — Les suspensions
de travail prévues aux articles précédents ne peuvent être une
cause de rupture par l'employeur du contrat de travail et ce,
à peine de nullité du licenciement . »

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 182 ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 55 quinvicies. rr

'e mets aux voix cet amendement.

(L'amendement est adopté.)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 55 quinvicies est
supprimé.

Article 55 sevicies.

Mme la présidente. « Art. 55 sevicies. Les dispositions des
articles précédents s'appliquent aux agents de l'Etat, des collec-
tivités locales et des établissements publics . s

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n' 183 ainsi rédigé

e Supprimer l'article 55 sevicies . »
La parole est à M. le rapporteur.

Je mets aux voix cet amendement.

(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 55 sevicies est
supprimé.

Avant l'article 55 septentviedes.

Mme la présidente . Je donne lecture de l'intitulé de la sec-
tion II :

SECTION II

Compensations pecuniaires
à l'exercice de certains mandats locaux.

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 184 ainsi rédigé

« Suprimer l'intitulé :
e Section 1I.
e Compensations pécuniaires à l'exercice de certains

mandats locaux . »

Je mets aux voix cet amendement.

(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, cet intitulé est supprimé.

Article 55 septemvicies.

Mme la présidente. « Art . 55 septemvicies . — Les maires et
adjoints des communes, les présidents et membres de délé-
gations spéciales faisant fonction d'adjoints, et les membres
de certains conseils municipaux ont droit à des indemnités
de fonctions desm. es à compenser les charges inhérentes à
leur mandat dans les conditions fixées aux articles càaprès. Ces
indemnités constituent pour les communes une dépen, .e obli-
gatoire.

e Le montant de ces indemnités est déterminé dans la
limite d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat par réfé-
rence à l'échelle des indices de traitement de la fonction
publique.

e Le montant des indemnités versées aux élus locaux, maires,
adjoints et certains conseillers municipaux est pris en charge
par l'Etat dans la proportion de 50 p. 100 . D

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n° 185 ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 55 septemvicies . »
Je mets aux voix cet amendement.

(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 55 septemvicies
est supprimé.

Article 55 duodetrigies.

Mme la présidente. e Art . 55 duodetrigies . — Dans les con-
munes de plus de 30 000 habitants, les conseils municipaux
peuvent voter des indemnités de fonctions aux conseillers
municipe, autres que le maire et les adjoints sans que le
total de ces indemnités puisse dépasser le chiffre prévu comme
maximum pour l'indemnité du maire en application de l'article
précédent.

« Dans les communes de plus de 400000 habitants, le mon-
tant les indemnités dont peuvent bénéficier les conseillers
municipaux est déterminé dans la limite d'un plafond fixé par
décret en Conseil d'Etat.

M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n° 186 ainsi rédigé

« Supprimer l'article 55 duodetrigies . s

Je mets aux voix cet amendement.

(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 55 duodetrigies
est supprimé .
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Article 55 undetrigies.

Mme le présidente . s Art . 55 undetrigies . — Pendant la
durée des sessions et des réunions des commissions régle-
mentaires, ainsi que pendant la durée des missions dont ils sont
chargés en application de l'article 51 ou de l'article 91 de la
loi du 10 août 1871 sur les conseils généraux, les conseillers
généraux peuvent recevoir une indemnité pour chaque journée
de présence à l'assemblée, aux séances desdites commissions
ou pour les journées passées en mission. Cette indemnité consti-
tue pour les départements une dépense obligatoire.

s Le montant de l'indemnité journalière es, fixé par le conseil
général sans pouvoir excéder le vingtième du traitement de
président de tribunal administratif hors classe, à son indice
terminal . a

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 187 ainsi rédi gé

a Supprimer l ' article 55 undetri g ies.

Je mets aux voix cet amendement.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 55 undetrigies
est supprimé .

Article 55 trigies.

Mme l a présidante . a Art . 55 trigies . — Lorsque le président
du conseil général n'est pas membre du Gouvernement, de
l'Assemblée nationale, du Sénat, du C o nseil constitutionnel
ou de l'Assemblée des communautés européennes, il peut
recevoir l'indemnité journalière prévue à l'article précédent
et majorée dans la limite de 50 p . 100, à raison de chaque
journée de présence à l'assemblée dans la limite annuelle de
quatre journées en moyenne par semaine.

Les conseils généraux peuvent également majorer, dans la
limite de 25 p . 100, l'indemnité journalière des vice-présidents
et des membres du conseil général auxquels le président dé l è-
gue une partie de ses fonctions . »

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 188 ainsi rédigé

a Supprimer l'article 55 trigies . a

Je mets aux voix cet amendement.
(L'amendement est adopte .)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 55 trigies est
supprimé .

Aven : l'article 55 untrigies.

Mme la présidente . Je donne 'ecture de l'intitulé de la sec-
tion III :

SECTION III

Frais de mission et de représentation.

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 189 a i nsi rédigé

i upprimer l'intitulé :

Section III
s Frais de mission et de représentation •.

Je mets aux voix cet amendement

(L'amendement est adopté .)

Mme la présidante . En conséquence, cet intitulé est supprimé.

Article 55 untrigies.

Mme la présidente . s Art . 55 untrigies . — Le conseil général
ou le conseil régional peut voter sur les ressources ordinaires
un crédit pour frais de représentation du président et d
membres désignés par lui pour représenter l'assemblée depar-
tementale ou l'assemblée régionale. Les dépenses corres-
pondantes ne peuvent être mandatées qu'après visa du prési-
dent.

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 190 ainsi rédigé

a Supprimer l'article 55 untrigies . a

Je mets aux voix 'et amer, ;ement.

(L'am endement est adopté .;

Mme la présidente . En conséquence, l'article 55 untrigies
est supprimé .

Article 55 duotrigies.

!lime la présidente . s Art. 55 duotrigies. — S'il n est pas
membre du Gouvernement, de 1'Assembléé nationale, du Sénat,
du Conseil constitutionnel on de l'Assemblée des communautés
européennes, le conseiller général ou le conseiller régional peut
recevoir, sur les ressources du budget départemental ou régional,
une indemnité de déplacement lorsque, pour prendre part aux
réunions du conseil général ou du conseil régional, aux séances
des commissions réglementaires dont Il fait partie ès qualités,
ainsi que pour les missions dont il est chargé par son assemblée
en application de la loi, il est obligé de se transperter à plus
de deux kilomètres de sa résidence.

« Il a . en outre, droit au remboursement des frais supplé-
mentaires pouvant résulter de l'exercice de mandats spéciaux
dont il est chargé par son assemblée.

« Les frais ainsi exposes peuvent être remboursés forfai-
tairement, dans la limite d'un montant qui sera fixé par décret
en Conseil d'Etat, par référence aux indemnités journalières
allouées à cet effet aux fonctionnaires de l'Etat . »

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 191 ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 55 duotrigies. »

Je mets aux voix cet amendement.

(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 55 duotrigies
est supprimé.

Avant l'article 55 tretrigies.

Mme la présidente. Je donne lecture de l'intitulé de la
section IV :

SECTION IV

Régime de retraite.

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté an amendement
n" 192 ainsi rédigé :

a Supprimer l ' intitulé :
s Section IV.
a Régime de retraite e.

Je mets .lux voix cet amendement.
(L'amendement e s t adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, cet intitulé est supprimé.

Article 55 tretrigies.

Mme la présidente. s Art . 55 tretrigies . — Les maires, adjoints
et conseillers municipaux recevant une indemnité de fonctions
par application des dispositions de la section II nouvelle du
présent chapitre, sont affiliés au régime complémentaire institue
au profit des agents non d 'alaires de l'Etat et des collectivités
publiques en applicatio- l'article L . 4 du code de la sécurité
sociale.

s Les cotisations f , communes et celles des maires, adjoints
et conseillers municipaux, sont calculées sur le montant des
indemnités de fonctions votées par les ccuseils municipaux.

a Les cotisations des communes constituent pour celles-ci
une dépense obligatoire . Celles des maires, adjoints et conseillers
municipaux ont un caractère personnel et obligatoire.

« Les maires, adjoints et conseillers municipaux peuvent,
pour la durée de leur mandat et dans un délai d'un an
à compter de leur élection, opter pour une cotisation double,
triple ou quadruple de la cotisation normale glu régime de
l'institution de retraite complém ntaire des agents non titulaires
de l'Etat et des collectivités publiques (I . R . C. A . N . T. E. C .).

Les pensions versées en exécution Jes dispositions de la
présente section sont cumulables sans limitation avec toute
autre pension . n

M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement n" 193
ainsi rédigé :

s Supprimer l'ar' ..cle 55 tretrigies . s

Je mets aux voix cet amendement.
(L 'amendement est adopté .;

Mme la présidente . En conséquence, l'article 55 tretrigies
est supprimé .
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Article 5e. quatuortrigies.

Mme la présidente. s Art . 55 quatuortrigies. — Pendant une
période de deux ans à compter de l'entrée en vigueur de la
présente loi, les maires et adjoints qui n'étaient plus en fonc-
tions au 1" janvier 1973 pourront racheter les cotisations corres-
pondant aux indemnités qu'ils ont effectivement perçues au
taux en vigueur à la même date . Les communes devront prendre
en charge la part des cotisations , qui leur incombe à ce titre.

Il én sera de même pour les maires et adjoints qui auraient
renoncé à la perception des indemnités auxquelles ils pouvaient
prétendre avant le 1" janvier 1973.

« Les uns et les autres auront la jouissance de la retraite à
partir de l'âge légal ou, si cet âge est dépassé lors de leur
demande, à partir de la date de ceste demande . a

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n° 194 ainsi rédigé :

	

_
Supprimer l'article 55 quatuortrigies . s

Je mets aux voix cet amendement.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 55 quatuortrigies
est supprimé.

Article 55 quintrigies.

Mme la présidente. c Art. 55 quintrigies. — Les conseils
généraux et les conseils régionaux ont la faculté de participer
au financement d'un régime de prévoyance créé su profit de
leurs membres et destiné à leur verser des prestations à l'expira-
tion de leur mandat. Ces régimes sont, en outre, autorisés à
présenter des garanties en cas de décès ou d'invalidité.

s Les régimes existant antérieurement à la promulgation de
la présente loi, qu'ils aient été créés par un conseil général ou
le conseil de Paris, peuvent poursuivre leur activité conformé-
ment à leurs statuts . a

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n° 195 ainsi rédigé :

s Supprimer l'article 55 quintrigies . s

Je mets aux voix cet amendement.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 55 quintrigies est
supprimé .

Avant l'article 55 setrigies.

Mme le piésidente. Je donne lecture de l'intitulé de la
section V :

SEC :ION V

Formation.

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n° 196 ainsi rédigé :

s Supprimer l'intitulé :
s Section V
s Formation . s

Je mets aux voix cet amendement.
(L'amendement est adopté .)
Mme la présidente. En conséquence, cet intitulé est supprimé.

Article 55 setrigies.

pour cadre de leur recrutement. a
M . Alain Richard, rapporteur, a, présenté un amendement,

n° 197, ainsi rédigé :
s Supprimer l 'article )5 setrigies. s

Je mets duit- voix cet amendement.
(L'amendement . est adopté.)

	

,
Mssr aa présidente. En conséquence. l'article 55 setrigies est

supprimé.

	

-

Avant l'article 55 septemtrigies.

Mme la présidente. Je donne lecture de l'intitulé de la sec-
tion VI :

SECTION VI

Responsabilités.

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement,
n° 198, ainsi rédigé :

s Supprimer l'intitulé :
s Section VI.
s Responsabilités . a

Je mets aux voix cet amendement.
(L'amendement est adopté.)

Mme la présidente. En conséquence, l'intitulé de la section VI
est supprimé .

Article 55 septemtrigies.

Mme la présidente . s Art. 55 septemtrigies. — Les maires, les
présidents de conseils généraux, les présidents de conseils régio-
naux et les-membres de leur assemblée les suppléant ne peuvent
être condamnés pénalement pour un délit commis dans l'exercice
de leurs fonctions que s'ils n'ont pas accompli toutes diligences
normales, compte tenu des moyens dont ils disposent et des
difficultés propres aux missions que la loi leur confie . »

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n° 199 ainsi rédigé :

s Supprimer l ' article 55 septemtrigies. a
Je mets aux voix cet amendement.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 55 septemtrigies
est supprimé .

Article 55 duodequadragies.

Mme la présidente. s Art . 55 duodequadragies. — Les com-
munes, les départements et les régions sont responsables des
dommages résultant des accidents subis par les conseillers
municipaux, les conseillers généraux et les conseillers régionaux
dans l'exercice de leurs fonctions.

i La responsabilité de la commune, du département ou de
la région peut être supprimée ou atténuée en cas de faute
intentionnelle ou inexcusable de la victime, dans la limite
où elle est atténuée ou supprimée pour les accidents du travail
à l'article L . 467 du code de la sécurité sociale . »

el . Main richard, rapporteur, e présenté un amendement
n° 200 ainsi rédigé

s Supprimer l'article 55 duodequadragies. s

Je mets eux voix cet amendement.
(L'amendement est adopté.)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 55 duodequadra-
gies est supprimé .

Article 55 undequadragies.

Mme la présidente. s Art . 55 undequadragies . — Les dispo-
sitions du présent chapitre s'appliquent aux présidents et vice-
présidents des organismes de coopération intercommunale . »

M. Main Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n° 201 ainsi rédigé :

s Supprimer l'article 55 undequadragies. s
Je mets aux voix cet amendement.
(L'amende)nent est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence l'article 55 undequa-
dragies est supprimé.

Article 55 quadragies.

Mme la présidente. « Art . 55 quadragies. — I . — Lei arti-
cles L. 121-24, L. 123-1, L. 123-4, L. 123 .6, L . 123-7, L . 123 . 8,
L . 123-10, L . 123-11, L . 123-12 et L . 123-13 du code des communes
sont abrogés.

e II. - Les articles 19 (alinéa 2) et 36 bis de la loi du 10 août
1871 relative aux conseils généraux sont abrogés.

Mme la présidente. s Art. 55 setrigies . — Les communes, les
conseils généraux et les conseils régionaux peuvent allouer, sur
leur budget, aux membres de leurs conseils, des indemnités
pour rembourser les frais que ceux-ci ont exposés, le cas échéant,
pour suivre des stages dans des centres de formation agréés
dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat et
créés soit par des organismes publics de formation, soit par
des associations d'élus locaux ayant au moins le département
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M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 206 ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 56 A .»

La paroie est à M. le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur . L'amendement n' 206 est un
amendement de coordination. Nous mettons les dispositions
qu'il tend à supprimer à une autre place dans le projet de
loi .

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation. Pour !

Mme la présidente. Je mets aux vois: 1'amendemnet n" 206.
(L'amendement est adopté .)
Mme la présidente . En conséquence, l'article 56 A est sup-

primé.

Avant l'article 56 B.

Mme la présidente . Je donne lecture de l'intitulé de la sous-
section I:

Sous-section I. — Cour de discipline budgétaire et financière.

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n° 208 ainsi rédigé :

« Supprimer l'intitulé :

« Sous-section I. — Cour de discipline budgétaire et
financière.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Alain Richard, rapporteur . Cet amendement vise simple-
ment à supprimer un intitulé.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement.
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Pour !
Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 208.
(L'amendement est adopté .)
Mme la présidente. En conséquence, l'intitulé de la sous-

section I est supprimé.

Article 56 B.

Mme la présidente . « Art . 56 B . — Une nomenclature sim-
plifiée des pièces justificatives des dépenses communales, dépar-
tementales et régionales sera élaborée dans les six mois qui
suivront la publication de la présente loi . »

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 209 ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 56B.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur. Par les amendements n"" 209,
210, 211 et 212, je propose de supprimer respectivement les
articles 56 B, 56 C, 56 D et 56E . Les dispositions incluses dans
ces articles seront incluses dans le titre IV.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement?
amendements?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. D'accord sur les quatre amendements.

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n' 209.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 56 B est supprimé.

Article 56 C.

Mme la présidente. « Art . 56 C . --- I .es 6', 7", 8., 9' et 10" ali-
néas de l'article 1" «le la loi n° 48-1484 du 25 septembre 1948
relative à la cour de discipline budgétaire et financière sont
remplacés par les adnées suivants:

« Toutefois, ne sont pas justiciables de la cour de discipline
budgétaire et financière, à raison des actes accomplis dans l'exer-
cice de leurs fonctions :

«Les membres du Gouvernement;
« Les membres des conseils régionaux, des conseils généraux

et des conseils municipaux, les membres des conseils élus des
établissements publics communaux et intercommunaux, exception
faite du cas où ces personnes, agissant en tant qu'ordonnateurs,
ont fait usage du droit de réquisition, conformément aux dispo-
sitions des articles 10, 39 et 53 de la loi n"

	

du
relative aux droits, libertés et responsabilités

des communes, des départements, des régions et des territoires
d'outre-mer, et lorsqu'ils ont enfreint les dispositions des articles
5 bis, 6 et 6 bis de la présente loi.

« III . — Le troisième alinéa de l'article 38 de la loi de finan-
ces du 27 février 1912, l'article 49 de la loi de finances du 30
juillet 1913 relatif aux indemnités de déplacement et de séjour
allouées aux conseillers généraux, l'article premier de la loi
n' 47-588 du 4 avril 1947 modifiant et complétant cet article,
l'article 2 de la loi n" 49-1101 du 2 août 1949 qui permet aux
salariés membres d'un conseil général de participer aux délibé-
rations de ce conseil et des commissions qui en dépendent sont
abrogés . s

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n° 202 ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 55 quadragies.

Je mets aux voix cet amendement.
(L'amendement est adopté.)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 55 quadragies
est supprimé .

Avant l'article 56 A.

Mme la présidente. Je donne lecture des intitulés du titre IV,
du chapitre

	

et de la section I :

TITRE IV

DISPOSITIONS COMMUNES ET RELATIONS ENTRE L'ETAT,
LES COMMUNES . LES DEPARTEMENTS ET LES REGIONS

CHAPITRE

Dispositions communes.

SEctIVN 1

Organisation du contrôle juridictionnel a posteriori.

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n° 204 ainsi libellé :

«Rédiger ainsi l'intitulé du chapitre P' du titre IV:

« Du contrôle financier e.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur . Il s'agit d'un amendement
rédactionnel.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Pour !

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n" 204.
(L'amendement est adop t é .)

Mme la présidente . En conséquence, l'intitulé du chapitre I"
du titre IV est ainsi rédigé.

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n° 205 ainsi rédigé:

« Supprimer l'intitulé :

« Section I.

« Organisation du contrôle juridictionnel a posteriori .»

La parole est à M. le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur . Il s'agit de la suppression de
l'intitulé d'une section.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Pour !

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n° 205.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'intitulé de la section 1
est supprimé.

Article 56 A.

Mme la présidente . « Art . 56 A. -- I. — Lorsqu'une déci-
sion juridictionnelle passée en force de chose jugée a
condamné une commune, un département ou une région au paie-
ment d'une somme d'argent dont le montant est fixé par la
décision elle-même, il est procédé selon les dispositions pré-
vues à l'article 6 ci dessus.

« II. — Dans le paragraphe Il de l'article premier de la
loi n' 80. 539 du 16 juillet 1980 relative aux astreintes pronon-
cées en matière administrative et à l'exécution des jugements
par les personnes morales de droit public, les mots «collecti-
vité locale ou», «à la collectivité ou s et «de la collectivité
ou s sont abrogés .
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c Pour les fonctions qui, en raison des dispositions législatives
ou réglementaires, sont l'accessoire obligé de leurs fonctions
principales, les personnes mentionnées aux deux alinéas pré-
cédents ne sont justiciables . de la cour de discipline budgétaire
et financière que dans les cas prévus ci-dessus . s

M. Main Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n' 210 ainsi rédigé :

c Supprimer l'article 56 C.
Je mets aux voix cet amendement.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 56 C est supprimé.

Article 56 D.

Mme la présidente . c Art . 56 D . — L'article 7 de la loi
n" 48-1484 du 25 septembre 1948 précitée est complété in fine
.par un alinéa ainsi rédigé :

c Pour les personnes mentionnées au huitième alinéa de l'ar-
ticle 1" de la présente loi, le montant maximum de t'amende
ne pourra pas dépasser le montant annuel de l'indemnité de
fonctions effectivement perçu à la date de l'infraction . s

M . Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement
n" 211 ainsi rédigé :

Supprimer l'article 56 D . s
Je mets aux voix cet amendement.
(L'amendement est adopté.)

Mme la présidente. En conséquence,
primé .

Article 56 E.

Mme la présidente. c Art . 56 E . — Il est inséré dans la
n" 48-1484 du 25 septembre 1948 précitée, après l'article 16,
article 16 bis ainsi rédigé ;

c Art . 16 bis. — Par dérogation aux dispositions de l'article 16
ci-dessus, les ordonnateurs mentionnés au huitième alinéa de
l'article premier de la présente loi ne pourront être déférés à
la cour de discipline budgétaire et financière que par la Cour
des comptes sur proposition "de la chambre régionale des
comptes . s

M. Alain Richard, rapporteur, a
n" 212 ainsi rédigé :

c Supprimer l'article 56 E . a

Je mets aux voix cet amendement.
(L'amendement er' adopté .)
Mme la présidente. En conséquence,

primé.

Mme la présidente . Je donne lecture de l'intitulé de la sous-
section II :

. Sous-section II. —

M. Alain Richard,
n° 213 ainsi rédigé:

c Supprimer
s Sous-section

comptes . s

La parole est à M.
M . Alain Richard, rapporteur. Il s'agit

ment tendant à supprimer un intitulé.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et rte la décen-

tralisation . Pour !
Mme la présidente. Je mets aux voix
(L'amendement est adopté.)

	

.

Mme la présidente . En conséquence,
section II est supprimé .

Article 56.

Mme la présidente. c Art. 56. — Il est créé dans chaque région
une chambre régionale des comptes . Elle comprend au minimum
ma président et deux assesseurs.

• Les jugements, décisions, avis, propositions, rapports et
observations de la chambre régionale des comptes sont adoptés
collégialement.

e Les membres de la chambre régionale des comptes sont des
,magistrats. Ils sont et demeurent inamovibles .

	

'
La parole, est, A M ., Séguin, . inscrit sur. l'article.
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M . Philippe 3éguin . Un certain nombre de changements sont
intervenus au Sénat sur cet article et nous avons l'impression
que le Gouvernement lui-même a souhaité introduire de nou-
velles dispositions dans toute cette partie du texte relative à
la chambre régionale des comptes.

Je veux simplement, à titre introductif, formuler deux obser-
vatis ns.

La Cour des comptes va voir ses activités se transformer
de façon très significative, en raison particulièrement du texte
que nous votons. Le contrôle des collectivités locales constituait
l'essentiel de son activité jtu•idictionnelle. Ce contrôle va dispa-
raître et se limiter à l'examen de l'appel des décisions des
chambres régionales . En contre partie, sa mission d'investigation
sur les comptes des entreprises publiques va prendre une impor-
tance accrue.

Je tiens, monsieur le ministre d'Etat, à insister sur les pro-
blèmes d'effectifs qu'entrainera la ponction que vous opérerez
sur la Cour des comptes pour vos chambres régionales . Car ce
sont plusieurs dizaines de magistrats que vous allez, au moins
à titre transitoire, faire partir dans les chambres régionales
des comptes, alors même que l'extension du secteur public, qui
a été décidée, hier, à titre définitif, par l'Assemblée nationale,
compensera, et au-delà, la disparition des tâches juridictionnelles
auxquelles je faisais allusion tout à l'heure. Il en résultera
de gros problèmes d'effectifs.

Voilà ce que je voulais dire à titre introductif, étant entendu
que nous aurons l'occasion, sur les articles suivants, de rouvrir
ce débat.

Mme la présidente. M. Alain Richard,
un amendement n° 214 ainsi rédigé :

Supprimer la deuxième phrase
l'article 56. »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur . Nous abordons les articles
relatifs à l'organisation de la chambre régionale des comptes.

Etant donné que nous avions déjà fait préciser, en première
lecture, que la chambre régionale statuerait collégialement et
que, par ailleurs, la fonction de président est clairement définie,
il nous apparaît inutile de prévoir, comme l'a fait le Sénat, que
cette chambre comprend un président et deux assesseurs . Cela
va de soi.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Pottr !

Mme la présidente . La parole est à M. Séguin.

M . Philippe Séguin. Il convient, à ce stade, de poser le pro-
blème des rapports que vont entretenir tes chambres régionales
des comptes avec les trésoreries générales.

Vous attendiez cette question, monsie i. le ministre d'Etat.
Vous n'êtes donc pas déçu de me l'entendre poser !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intér'-ur et de la décen-
tralisation. Je l'attendais !

M . Philippe Séguin . Je sais bien que vous l'attendiez ! J'avais
fait consigner ce point au Journal officiel de manière qu'il n'y
ait pas de surprise.

Concernant les trésoreries générales, ou, plus précisément,
les cellules qui, dans les trésoreries générales, exercent un
contrôle financier des collectivités locales par le compte de
la Cour des comptes, deux problèmes se posent.

Le premier problème a Axait à l'efficacité et à l'opportunité
administratives, Est-il normal, est-il opportun que la chambre
régionale des comptes fasse demain ce que faisait la Cour des
comptes, à savoir délègue une partie de son pouvoir de contrôle
aux trésoreries générales, à charge pour elles de lui rendre
compte du contrôle qui aura été opéré ?

Cette hypothèse n'est pas à exclure formellement, dans la
mesure où, dans certaines régions, le nombre des communes
est considérable . Par exemple, la région Provence-Côte d'Azur,
monsieur le ministre d'Etat, comprend plusieurs centaines, peur
ne pas dire plusieurs milliers, de communes . C'est dire que .a
tâche de la chambre régionale sera ardue et que l'aide des tré-
soreries générales ne sera pas forcément superflue.

Le second problème concerne le devenir des fonctionnaires
des trésoreries générales qui, actuellement, sont affectés au
contrôle comptable. La réponse à cette question est indépen-
dante de la première.

Ces fonctionnaires se sont inquiétés, car la logique de la
réforme aurait conduit à les transférer vers . les chambres régio-
nales des comptes. Ainsi, à l'exception de ceux qui sont déjà
affectés à la trésorerie générale de région, ils auraient -été
contraits de quitter leur: département d'affectation pour rejoindre
le département chef-lieu.

l'article 56 D est. sup-

loi
un

présenté un amendement

sup-l'article 56 E est

Avant l'article 56.

Les chambrés régionales des comptes.

rapporteur, a présenté un amendement

l'intitulé :
II . — Les chambres régionales des

le rapporteur.

encore d'un amende-

l'amendement n° 213.

l'intitulé de la sous-

rapporteur, a présenté

du premier alinéa de
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j'ai interrogé sur ce point votre collègue, M . le ministre
de l'économie et des finances . Il m'a affirmé que, selon lui et
selon M. le ministre du budget, la solution du maintien de
ces personnels au poste qu'ils occupent actuellement serait
préférable, quitte à l'assortir d'une délégation, par la chambre
régionale des comptes, d'une partie de sa mission de contrôle
aux trésoreries générales.

d'aimerais savoir si le Gouvernement a procédé à l'arbitrage
nécessaire ou si le problème reste encore ouvert à l'heure qu'il
est .

Mme la présidente. La parole est à M . le ministre d'Etat.

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Je tiens à répondre brièvement à M. Séguin.

Les arbitrages gouvernementaux n'ont pas encore été opérés.
Ils auront lieu au moment où les textes seront définitivement
arrêtés.

En ce qui me concerne, je préférerais que les trésoreries
générales soient rattachées à la chambre régionale des comptes.

Les fonctionnaires pourraient être mis en détachement, mais,
sur le plan géographique, ils peuvent parfaitement rester au
siège du département dans lequel ils se trouvent.

M. Philippe Séguin . Très bien !

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 214.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . M. Alain Richard, rapporteur, a présenté
un amendement n" 215 ainsi rédigé :

A la fin du deuxième alinéa de l'article 56, substituer
au mot : e adoptés e, le mot : e délibérés e.

La pa:ole est à M. le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur . Un petit repentir rédactionnel
m'a conduit à préférer le terme e délibérés a au terme

e adoptés

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Pour!

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n" 215.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente. Je mets aux voix l'article 56, modifié
par les amendements adoptés.

(L'article 56, ainsi modifié, est adopté.)

Article 56 bis.

Mme la présidente. e Art . 56 bis. — Le p résident de la
chambre régionale des comptes est un conseiller-maître à
la Cour des comptes nommé, à sa demande et sur proposition
du premier président de la Cour des comptes, par décret du
Président de la République.

e Les autres magistrats sont issus de la Cour des comptes
et nommés, par décret, à leur demande, et sur proposition du
premier président de la Cour des comptes ou issus du corps
des conseillers des chambres régionales dont les membres sont
nommés par décret du Président de la République.

e Dans les conditions fixées par leur statut, les conseillers
des chambres régionales des comptes pourront accéder, sur
proposition du premier président de la Cour des comptes, après
avoir effectué un stage de deux années à la Cour des comptes
et par décret du Président de la République, aux fonctions de
président de la chambre régionale 'des comptes.

e La chambre régionale des comptes comporte un ou plu-
sieurs magistrats exerçant les fonctions d'avocat général sous
l'autorité du procureur général près la Cour des comptes.

e Une loi définira le statut et le mode de recrutement du
corps des conseillers des chambres régionales des comptes.

e Des agents de l'Etat ou des collectivités territoriales peu-
vent être détachés auprès des chambres régionales pour assis-
ter leurs membres dans l'exercice de leurs compétences dans des
conditions fixées par décret. Les intéressés ne peuvent exercer
aucune activité juridictionnelle . s

La parole est à 'M. Séguin, inscrit sur l'article.

M. te hilipe Séguin. L'article 56 bis pose un problème qui
pourra paraître techniquement fastidieux mais il est important
pour l'avenir des chambres régionales des comptes et de la
Cour des comptes.

Le problème essentiel qui se pose est celui des relations
qu'entretiendront la Cour des comptes et les chambres régio-
nales des comptes.

En la matière, deux conceptions s'opposent — sans que cela
soit dramatique celle de la commission et celle du Gou-
vernement.

Le Gouvernement souhaiterait que la présidence des cham-
bres régionales des comptes revienne, au départ, à des
conseillers-maîtres ou à des conseillers référendaires a la Cour
des comptes . Cela est tout à fait logique — et la commission
en est d'accord — dans la mesure où le nouveau corps des
conseillers des chambres régionales des „omptes n'existe pas
encore . Il n'aura donc pas au début le temps de dégager des
hommes susceptibles d'exercer les fonctions de président.

Mais que se passera-t-il lorsque des conseillers de chambres
régionales des comptes seront susceptibles de devenir prési-
dents? Sur ce point, la différence est marquée entre la position
de la commission et celle du Gouvernement.

Selon l'avis de la commission — que je partage avec la majo-
rité de ses membres — lei rapports en matière de personnel
entre la . Cour des comptes et les chambres régionales doivent
s'inspirer assez directement de ceux qui existent entre le Conseil
d'Etat et les tribunaux administratifs, à savoir que progressi-
vement les fonctions de président de chambre régionale
des comptes soient exercées par des conseillers des chambres
régionales des comptes.

Le Gouvernement accepte cette proposition mais en assortis-
sant cette perspective d'une mesure q i me laisse assez per-
plexe, selon laquelle les conseillers de enambres régionales qui
deviendraient présidents devriendraient automatiquement en
même temps membres de la Cou : des comptes, ce qui, soit dit
en passant, remet en cause le recrutement de la Cour des
comptes, y compris les règles relatives au tour extérieur.

J'ajoute, monsieur le ministre d'Etat, sans pour autant vous
soupçonner sur ce point, que cela ouvre la porte à un certain
nombre de manipulations . Si, demain, le Gouvernement, sous
prétexte que les jugements, les appréciations, les avis de la
Cour des comptes sont trop sévères pour lui, voulait y faire
entrer une fournée de conseillers bien pensants, il lui suffi-ait
de nommer tous les mois un nouveau président de chambre
régionale des comptes . qui deviendrait conseiller à la Cour
des comptes . Je ne dis pas que c'est ce que vous ferez, mais,
après tout, vous n'occuperez pas tout le temps la fonction de
ministre d'Etat et on ne sait qui vous succédera ! (Sourires .)
Ce seront peut-être des gens . ..

M . Alain Richard, rapporteur. Sans foi ni loi !

M. Philippe Séguin . Effectivement.

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Si c'est vous, je suis tranquille !

M . Philippe Séguin . De ce point de vue, vous n'auriez pas de
souci à vous faire. Vous pourriez être tranquille ; mais je ne
suis pas sûr que ce soit moi qui vous succède ! Je le déplore.
(Sourires .)

Il y a là un risque que je vous signale au passage . Je crois
comprendre ce que vous voulez : vous considérez que les rap-
ports entre le Conseil d'Etat et les tribunaux administratifs, du
fait sans doute du malthusianisme du premier, ne sont pas très
satisfaisants aussi vous ne voulez cas qu'on recommence, du
côté de la juridiction financière . Mais il y as ait un moyen beau-
coup plus décisif d'éviter cela et de permettre aux chambres
régionales et à la Cour des comptes d'entretenir de bons rap-
ports, c'était d'accepter ma proposition initiale en faisant des
chambres régionales des comptes des chambres de la Cour des
comptes.

Cela ne coûterait pas un sous de plus et répondrait à l'ob-
jectif que vous recherchez aujourd'hui à grand-peine en ris-
quant, je le crains, de créer des difficultés supplémentaires.

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements nd” 484
et 216, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 484, présenté par M . Séguin, est ainsi
libellé :

e Rédiger ainsi l'article 56 bis :

e Les présidents des chambres régionales des comptes
sont nommés par décret du Président de la République.

e Peuvent seuls accéder aux fonctions de président
de chambre régionale des comptes :

e — à leur demande et sur proposition du premier
président de la Cour des comptes, les conseillers maîtres
et les conseillers référendaires à la Cour des comptes ;

e — dans des conditions fixées par leur statut, les mem-
bres du corps des conseillers de chambres régionales des
comptes.

e Les magistrats des chambres régionales des comptes,
nommés par décret du Président de la République, sont
soit des membres de la Cour des comptes détachés à leur
demande et sur proposition du premier président de la
Cour des comptes, soit des membres du corps des conseillers
des chambres régionales des comptes.

e Un avocat général, choisi parmi les magistrats de la
chambre, exerce les fonctions de ministère public . s
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• Substituer aux cinq premiers alinéas de l'article 56 bis
les nouvelles dispositions suivantes :

• Le président de la chambre régionale des comptes
est soit un conseiller maître ou un conseiller référendaire
à la Cour des comptes nommé, à sa demande et sur
proposition du Premier président de la Cour des comptes,
par décret du Président de la République, soit un membre
du corps des conseiller,: des chambres régionales des
comptes nommé, dans les conditions fixées par le statut
de ce corps, sur proposition du premier président de la
Cour des comptes et par décret du Président de la Répu-
blique.

• Des magistrats de la Cour des comptes peuvent, à leur
demande et sur proposition du Premier président de la
Cour des comptes, être détachés auprès des chambres
régionales des comptes.

t Les autres magistrats des chambres régionales des
comptes appartiennent au corps des conseillers des chambres
régionales, dont les membres sont nominés par décret du
Président de la République.

• Chaque chambre régionale des comptes comporte un
ou plusieurs commissaires du Gouvernement, choisis parmi
les magistrats de la chambre, qui exercent les fonctions
de ministère public . s

L'amendement n° 216, présenté par M . Alain Richard, rap-
porteur, et M. Sapin est ainsi rédigé :

Sur cet amendement, je suis saisie de deux sous-amendements
n" 324 et 485.

Le sous-amendement n° 324, présenté par le Gouvernement,
est ainsi rédigé :

Substituer au premier alinéa de l'amendement n° 216 les
nouvelles dispositions suivantes :

t Le président de la chambre régionale des comptes est
un conseiller maître ou un conseiller référendaire à la
Cour des comptes nommé, à sa demande et sur proposition
du premier président de la Cour des comptes, par décret
du Président de la République.

a Dans des conditions fixées par leur statut, les membres
du corps des conseillers des chambres régionales des
comptes pourront accéder, sur proposition du premier
président de la Cour des comptes et par décret du
Président de la République, aux fonctions de président
de chambre régionale des comptes. s

Le sous-amendement n° 485, présenté par M. Séguin, est
ainsi libellé:

t Rédiger ainsi le dernier alinea de l'amendement n° 216 :
t Un avocat général, choisi par les magistrats de la

chambre, exerce les fonctions de ministère public. »
La parole est à M. Séguin, pour soutenir l'amendement

a° 484.
M . Philippe Séguin . Je suggère une rédaction de l'article 56 bis

qui, sans être en contradiction sur le - fond avec celle que
proposent M . Richard et M. Sapin, cosignataires de l'amendement
n" 216 de la commission, me parait plus claire :

• Les présidents des chambres régionales des comptes sont
nommés par décret du Président de la République. s Sur ce
point, tout le monde est d'accord.

t Feuvent seuls accéder aux fonctions de présidents de
chambre régionale des comptes :

t — à leur demande et sur proposition du premier président
de la Cour des comptes, les conseillers maitres et les conseillers
référendaires à la Cour des comptes ;

• — dans des conditions fixées par leur statut, les membres du
corps des conseillers de chambres régionales des comptes . s

Ii m'apparaît, en effet, qu'il n'est absolument pas nécessaire
que le premier président donne son avis sur la capacité ou
l'incapacité d'un membre d'un corps qui n'est pas le sien, à
accéder à la présidence d'une chambre régionale des comptes.

• Les magistrats des chambres régionales des comptes, nom-
més par décret du Président de la République, sont soit des
membres de la Cour des comptes, détachés à leur demande et
sur proposition du premier président de la Cour des comptes,
soit des membres du corps des conseillers des chambres régio-
nales des comptes . s

On en revient, enfin, à l'épineux problème de l'avocat- général
ou du commissaire du Gouvernement . Afin d'éviter toute confu-
sion entre la procédure juridictionnelle qui devra être celle
des chambres régionales et s'inspirer directement de la procé-
dure en vigueur à la Cour des comptes, je souhaite que ce soit
non pas un — ou plusieurs — commissaires du Gouvernement,
mais un avocat général, choisi parmi les magistrats de la
chambre, qui exerce les fonctions de ministère public.

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur pour
soutenir l'amendement n" 216 et exprimer l'avis de la commis-
sion sur l'amendement n° 484.

M. Alain Richard, raaportene. L'amendement n° 216 précise
les conditions de nomination d'abord du président de la chambre
régionale des comptes, ensuite des autres magistrats.

Il a été modifié par la commission des lois contre l'avis de
son rapporteur en définissant l'accès à la présidence suivant
deux filières : soit nomination d'un membre di la Cour des
com ptes, soit nomination d'un membre du corps des conseillers
des chambres régionales, en empêchant ces derniers, s'ils étaient
nommés, d'accéder à la Cour des comptes.

Il me semble au contraire que l'entrée de l'ensemble des
présidents de chambre régionale dans la Cour des comptes
représente, d'une part, une garantie à la fois de bonne commu-
nication entre la juridiction de première instance et la juridiction
d'appel et, d'autre part, une garantie d'accrochage — selon le
jargon de la ffonction publique — du statut des conseillers de
chambres régionales des comptes par rapport au statut de la
Cour des comptes . Ce point n'est pas réglé précisément dans la
situation qui est celle des tribunaux administratifs par rapport
au Conseil d'Etat parce qu'il n'y a pas identité entre le grade
de président de tribunal administratif et celui de conseiller
d'Etat.

Cela nous semble donc être une précaution qui est favorable
à la situation statutaire des conseillers de chambres régionales
des comptes, ce qui leur assure un débouché de carrière
satisfaisant.

Je serais donc favorable mu sous-amendement du Gouver-
nement, qui revient sur la rédaction du premier alinéa du texte
de l'article 56 bis que je propose au nom de la commission.

Mme la ix ésidente. Implicitement, je peux considérer que
vous avez donné un avis défavorable à l'amendement n" 484 ?

M . Alain Richard, rapporteur. Oui, à cause de la mention de
l'avocat général, que nous avions entendu repousser en première
lecture.

Mme la présidente . La parole est à bl . Séguin.
M. Philippe Seguin . Je souhaite faire un rappel au règlement

car j'ai l'impression que M. le rapporteur a donné un avis
défavorable non seulement à l'amendement n° 484, mais égale-
ment à l'amendement n" 216 qu'il est chargé de rapporter.

Mme la présidente . La parole est à M . le ministre d'Etat pour
p résenter son sous-amendement n" 324 et donner son avis
sur les amendements et sur le sous-amendement n° 485.

M. le ministre c'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Nous s- mines en présence de trois textes qui soit se
contredisent, soit

	

'empiètent.
Je propose à —.mu: :e d'adopter mon sous-amendement

n" 324 qui tend à suesusuer au premier alinéa de l'amende-
ment n" 216 les nouvelles dispositions suivantes :

t Le président de la chambre régionale des comptes est un
conseiller maître ou un conseiller référendaire à la Cour des
comptes nommé, à sa demande et sur proposition du premier
président de la Cour les comptes, par décret du Président de
la République .»

II y a là une sorte de garantie pour la qualité de la justice
qui sera rendue, que vous ne trouvez pas siens les autres
amendements.

° Dans des conditions fixées par leur statut, les membres du
corps des conseillers des chambres régionales des comptes pour
ront accéder » — j'attire votre attention sur ce point —
< sur proposition du premier président de la Cour des comptes s

— c'est une garantie pour M . Séguin, qui connaît bien cette
institution — a et par décret du Président de la République,
aux fonctions de président de chambre régionale des comptes . s

Par conséquent, dans les deux cas, les présidents de cham-
bres régionales sont nommés sur proposition du premier pré-
sident de la Cour des comptes

En revanche, dans l'amendement n" 484 de M . Séguin et dans
l'amendement n" 216 de M . Sapin, il n'en est pas ainsi ; la garan-
tie n'est donc pas assurée de la même façon.

En ce qui concerne l'amendement n" 216 de la commission,
je demande à M. le rapporteur de bien vouloir accepter de
renoncer à l'alinéa 1" ; le Gouvernement accepte les alinéas 2,
3 et 4 qui concernent les magistrats de la Cour des comptes et les
commissaires du Gouvernement.

Ainsi, en retenant le sous-amendement que je présente et les
trois derniers alinéas de l'amendement de la commission, on
arrive à une solution cohérente qui donne les meilleures garan-
ties.

Mme la présidente . Monsieur Séguin, je crois pouvoir préciser
que M. Richard a bien présenté l'amendement et a accepté le
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sous-amendement du Gouvernement tendant à modifier le pre-
mier alinéa de cet amendement.

Je suppose que vous êtes d'accord?
M . Philippe Séguin . Pas du tout, madame la présidente.
M. Alain Richard, rapporteur. Il ne faut pas trop en deman-

der !
Mme la présidente. La parole est à M . Séguin.

M . Philippe Séguin . Je ne suis pas d'accord, non pas en tant
que membre de l'opposition, mais au vu du règlement.

M. Richard avait un mandat de la commission qui a arbitré
contre lui — il a eu l'honnêteté de nous le rappeler — en
faveur d'un système exclusif de celui du Gouvernement.

M . Richard peut, à titre personnel, dire ce qu'il veut — il en
a parfaitement le droit — mais en qualité de rapporteur, il n'a
pas le droit, au nom de la commission, du meins me semble-t-il,
d'accepter une modification qui dénature l'amendement de la
commission . Et je déplore simplement, parce que je serai battu
au nom d'une solidarité de laquelle je ne participe pas, que ne
soient pas présents ce soir en séance d'autres députés qui ne
sont pas da mon groupe, qui n'appartiennent pas à l'opposition,
car ils auraient certainement défendu avec la même vigueur
que moi 'a position que je défends ce soir.

Mme la présidente . La parole est à M . le ministre d'Etat.
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur at de la décen-

tralisation . Il m'est déjà arrivé, au cours de cette discussion,
de me trouver en présence d'amendements au de sous-amende-
ments présentés par les députés du groupe socialiste et de me
mettre d'accord avec eux à plusieurs reprises . C'est le cas ce
soir.

Par conséquent, je demande à l'Assemblée de retenir le sous-
amendement n° 324 du Gouvernement, que viendront compléter,
en quelque sorte, les trois derniers alinéas de l'amendement
a° 216 de la commission.

Mme la présidente. La parole est à M . Séguin.
M. Philippe Séguin . Le socialisme n'a rien à voir à l'affaire.

Aussi longtemps que nous serons sous l'empire de le Consti-
tution de 1958 et du . règlement de l'Assemblée nati lr ale, un
rapporteur détiendra un mandat de la commission et le . amen-
dements de la commission ne pourront ria_être modifiés, retirés
Bans l'accord de celle-ci, surtout quand la contradiction avec la
position de la commission est aussi manifeste . Il est arrivé
parfois que cette règle soit en contradiction avec des préoccupa-
tions politiques. Demandez à votre collègue M. le garde des
sceaux, il en sait q uelque chose !

Mme la présidente . La parole 'st à M. le rapporteur.
M. Alain Richard, rapporteur. M. Séguin ne m'a pas appris

grand-chose en ce qui concerne le règlement.

M. Philippe Séguin. Parfait ! Respectez-le !

M. -Alain Richard, rapporteur. Il aura du mal à trouver dans
le com p te rendu de mon intervention l'expression s au nom de
la commission a.

M. Philippe Séguin. Vous n'avez pas repris Mme la oréiiriente
quand elle a dit que la commissi'n acceptait la modification ...

M. Alain Richard, rapporteur. Je l'ai reprise.

M. Philippe Séguin. Je n'en ai pas souvenir.
M. Alain Richard, rapporteur. Dès lors, ce qui est en jeu, c'est

votre souvenir et non pas mon respect du règlement !
Mme la présidente. Monsieur Séguin, j ' ai dit tout simplement

que M. ïe rapporteur avait accepté le sous-amendement du
Gouvernement.

La parole est à M. le ministre d'Etat.

M. le ministre d'Etat, ministre de Matériaux et de le d ken-
tralisation. Il suffit de regarder l'expression sympathi4ue mais
ironique de M. Séguin pour voir qu'il cherche à nous mettre
dans l'embarras.

M. Philippe Séguin . Pas du tout !

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Re-'ardez-le sourire, il ne peut s'en empêcher. Il
cherche à noua mettre dans l'embarras eu nom des grands prin•
cipes — je ne veex rien dire à ce sujet, mais n'exagérons
pas ! — et il essaie d 'opposer M . Richard et la commission . Non,
cela ne se passe pies ainsi, monsieur Séguin, avec le groupe
socialist',

J'ai le droit, au nom du Gouvernement, de déposer des amen-
dements, des soue amendements, de m'entendre avec mes amis
socialistes et, par conséquent, de demander que le premier alinéa
de l'amendement de la commission soit remplacé par ceux que je
propose dans mon sous-amendement, les trois autres années de
l'amendement étant maintenus. Cela, règlement ou non, vous

ne pouvez pas m'empêcher de le faire ; vous rie pouvez pr.
empêcher mes amis de voter. Ce qui vous ennuie, c'est que
vous sentez que cela va arriver, et c'est pourquoi vous voudriez
en tirer une petite venge- nce en mettant M . R ., ard en diffi-
culté. Mais vous n'y arriverez pas ! Je demande maintenant qu'on
passe au vote.

Mme la présidente . La parole est à M . Séguin.
M. Philippe Séguin . Je demande simplement qu'on respecte

le règlement et qu'on me permette de vous répondre, parce que
je n'ai pas encore eu l'occasion d'argumenter au tond.

M. le ministre d'Etat, ministre e . l'intérieur et de la décen-
tralisation. Personne ne vous a jamais emnéché de parer, en
tout cas par moi !

M. Philippe Séguin . De toute façon, monsieur le ministre, ce
n'est pas à vous d'en décider 'nids à la présidence.

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. J'ai le droit de donner mon avis !

M . Philippe Séguin. Pas sur l'application du règlement !
C'est une habitude que vous avez, mais rien ne vous y autorise !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Je n'ai pas parlé au règlement, c'est vous qui en
parlez !

M. Philippe Séguin. _ .lais si, vous en avez parlé !
Mr..e la présidente. Monsieur Séguin, je vous donne la parole

pour répondre au Gouvernement mais je vous demande d être
bref.

M . Philippe Séguin . Je vous remercie, madame la présidente.
Je dirai à M. le ministre qu'il mélange les notions réglemen-

taires et les attitudes partisanes.

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisat ion . Non !

M. Philippe Séguin. Cela ne nous étonne pas, d'ailleurs car
l'un des reproches fondamentaux qu'on lui adresse, ^insi qu'à
ses amis, c'est d'être partisan !

M. le ministre d'Eta', ministre de l'intérieur et de le décer.
tralisation. J'ai été peésident de groupe pendent vingt ans et
je connais bien le règlement!

M. Philippe Séguin . Monsieur le ministre d'Etat, sous avez
parfaitement le pouvoir, grâce à l'autorité naturelle qua vous
exercer sur les représentants de groupe socialiste, de parvenir
à vas fins, mais ^e ne peut être par le moyen d'une acceptation
par la commisc d o,. de votre sous-amendement.

M. le ministre c Mat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Jp n'ai pas parlé de cela !

M. Philippe Séguin . L'amendement de la commission devra
être voté tel qu'il est et, pour arriver à vos fins, il faudra
que vous fassiez rejeter l'amendement de la commission.

Que vous le vouliez ou non, vous serez en contradiction avec
la commission, parce que celle-ci ne peut pas accepter, par
la voix de son rapporteur, votre sous-amendement.

Mme la présidente. La parole est à M . le ministre d'Etat.

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Monsieur Séguin, vous maniez un règlement que
je connais bien puisque, je le répète, j'ai été président de groupe
pendant vingt ans et que je m'en suis beaucoup servi, à l'époque,
contre votre groupe.

Je suis au regret de vous dire que le règlement n'a rien à
voir avec cette affaire et que je ne l'ai pas invoqué.

J'ai le droit, au nom du Gouvernement, de déposer un sous-
amendement à n'importe quel amendement . ..

M . Philippe Séguin . Absolument !
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation. . . . que ce soit à l'un des vôtres, à un amendement de
la majorité ou à un amendement de la commission.

C'est ce que j'ai fait et j'ai le droit de dire que je souhaite
que le premier alinéa de l'amendement de la commission
ne soit pas retenu, qu'il soit remplacé par mon sous-amendement
et que, nar contre, les trois derniers alinéas de cet amen-
dement soient conservés.

Vous ne pouvez m'empêcher de le faire, monsieur Ség'iin,
méme en serrant le règlement sur votre coeur.

Je répète à nouveau que c'est ce que je demande ; je suis
parfaitement fondé à le faire et je n'ai pas besoin d'invoquer
le règlement à cet effet, ni vous non plus.

Mme la présidente . La parole est à M. Séguin.

M. Philippe Séguin . Je rependrai sur le tond.
Monsieur le ministre -Peel., je reconnais bien là votre habi-

leté :lorsque vous êtes batte sur un terrain, vous en cherchez
un autre.
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M. Alain Richard, rapporteur. Dieu merci, je n'ai pas besoin
de votre haute conscience, monsieur Séguin, pour ne pas faire
d'entourloupette en qualité de rapporteur

M . Philippe Séguin. Votre attitude pouvait pour le moins prêter
à contestation . La preuve en est qu'aussi bien Mme la prési-
dente que moi-même nous y sommes laissés prendre.

M. Alain Richard, rapporteur . Il y a de bonnes raisons à
cela, dans les deux cas.

M. Philippe Séguin. Dans les deux cas?

M. Alain Richard, rapporteur. Ce ne sont pas les mêmes !

M. Philippe Séguin . Je ne suis donc responsable que pour
moitié.

Puis-je m'exprimer sur le fond, madame la présidente?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Puisque M. Séguin demande à nouveau la parole,
j'aimerais qu'à l'issue de ce débat, on compare son temps de
parole et le mien . On s'apercevra qu'il a parlé quatre ou cinq
fois de plus que moi !

	

-

M. Philippe Séguin. Certainement davantage, monsieur le
ministre d'Etat, car après avoir marqué une très bonne volonté
au départ, vous vous êtes contenté de réponses d'un très grand
laconisme qui marquaient plus de considération pour votre
courrier en retard que pour vos interlocuteurs.

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. J'ai essayé de vous faire gagner un peu de temps !

M. Michel Noir. C 'est toujours la même chose vers minuit !

M. Philippe Séguin . Puis-je m'exprimer sur le fond, madame
la présidente?

Mme la présidente. Vous avez la parole, monsieur Séguin.

M . Philippe Séguin . Ce que nous propose le Gouvernement et
qui avait été, très heureusement . rejeté par la majorité de la
commission, c'est la pire des opdrations !

J'ai souligné les risques qui existent, théoriquement, mais il
suffit qu'il y ait un risque, même théorique, pour qu'on
n'ait pas le droit de l'assumer dans un texte législatif.

Qu'allez-vous faire, monsieur le ministre, à la faveur de ce
sous-amendement ? Je vals l'expliquer en deux mots.

Vous allez très précisément vous rallier à . ma proposition
Initiale .
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M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Et vous vous en plaignez?

M . Philippe Séguin . Laissez-moi m'exprimer, monsieur le
ministre ! La volée de bois vert, c'est pour la fin ! Là, je vous
prépare. (Sourires .)

Vous allez très précisément instituer, comme je l'avais pro-
posé, des chambres régionales des comptes qui seront, en fait, ,
des parties de la Cour des comptes.

En effet, votre système . va introduire entre les membres des
chambres régionales des comptes et ceux de la Cour des comptes
des relations qui revêtiront, que vous le vouliez ou non, un
caractère hiérarchique, de subordination, dans la mesure où
l'avancement, la promotion, le débouché des membres des
chambres régionales des comptes dépendront du bon vouloir
du premier président de la Cour des comptes et de la Cour des
comptes.

C'est dire que les chambres régionales des comptes seront
placées, à dessein, en position de subordination.

C« st le système que j'avais pour ma part proposé . Mais
j'étais logique : je reconnaissais que les chambres régionales
des comptes dépendaient de la Cour des comptes. Ne faites
donc pas de signe de dénégation, monsieur le rapporteur, il va
y en avoir pour vous aussi !

M. Alain Richard, rapporteur. Cessez de jouer au matamore !
Nous ne sommes pas sur un champ de foire !

M. Philippe Seguin. A quoi àrrivons-nous, monsieur le minis-
tre d état ?

A des chambres régionales des comptes qui seront des parties
de la Cour des comptes, seront subordonnées à elle, et compren-
dront deux catégories de personnel.

Le personnel noble, celui qui viendra de .la Cour des comptes
ou qui y accédera par les voies que nous avons décrites, et les
rapporteurs adjoints, ces contrôleurs de deuxième zone dont
on n'a pas voulu pour le Conseil d'Etat.

Pourquoi ce qui n'est pas bon pour le Conseil d'Etat, et qui
fait pousser les hauts cris tant au garde des sceaux qu'aux
représentants de la majorité, serait bon pour la juridiction
financière?

En vérité, de . tous les systèmes auquels nous avons songé,
celui que vous nous proposez est le pire, à la fois pour la' juri-
diction qu'il s'agit de créer, pour les personnels qu'il s'agit de
recruter et, finalement, puur le contrôle qu'il s'agit d'instaurer.

Mme la présidente . La parole est à M. le ministre d ' Etat.
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation. Je ferai tout d'abord une observation .de caractère
politique.

L'acharnement que met M. Séguin à combattre ma propo-
sition est révélateur. Je pense que mes amis .,oci.,listes et
communistes auront compris que le sous-amendement du Gou-
vernement est celui qui gêne le plus M. Séguin, et donc celui
qu'il faut voter, puisqu'il accepte l'amendement de la commis-
sion et qu'il s'oppose à ma proposition.

Il m'a fourni, je crois, le meilleur ergument à présenter aux
députés de la majorité.

Par ailleurs, M . Séguin, qui est membre de la Cour des
comptes et fait semblant de l'oublier, sait que, à partir d'un
certain moment . les magistrats de cette cour sont inamovibles.
Ce sera le cas pour les présidents des chambres régionales des
comptes qui, par conséquent, connaîtront un avancement auto-
matique et ne seront pas s subordonnés s au premier président
de la Cour des comptas. Au contraire, du fait do leur nomi-
nation, ils auront des garanties de carrière qu'ils n'auraient pas
eues sans cela. Ils seront donc parfaitement indépendants.

J'ajoute que je suis un peu surpris d'entendre M. Séguin,
membre de la Cour des comptes, affirmer clairement que ses
magistrats ne sont pas indépendants parce qu'ils sont nommés
et notés par le premier président.

M . Philippe Séguin. Je n'ai jamais dit cela !

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Si, c'est ce que vous avez dit. Ce:a vous a échappé.

M. Philippe Séguin . Ce sont des propos mensongers !

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Singulière conception de la part d'un ancien magis-
trat de la Cour des comptes ! Et - je ne m'associerai pas à cette
critique du fonctionnement de cette haute juridiction.

M . Philippe Séguin. N'importe quoi !

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Le système que je propose est celui qui donne le
plus de garanties sur le plan juridique, de même que sur le
plan politique, compte tenu des propos tenus par M . Séguin.

Mme le présidente . La parole est à M . le rapporteur.

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Je ne serai battu , le si l'Assemblée se prononce en
ce sens ! Pas avant !

M. Philippe Séguin. Vous venez donc inc chercher querelle
là où je ne vous avais pas provoqué !

Ce que je dis, c'est que Mme la présidente ne peut pas
recueillir une réponse favorable du rapporteur à la question
suivante.

M. Al ain Richard, rapporteur . Réponse qu'elle n'a pas
recueillie !

M. Philippe Séguin . Nous vérif.erons !
Cette queedon est : e Acceptez-vous de modifier cet amende-

ment comme le suggère :e ministre d'Etat ? a
Si nous n'étions pas là, l'entourloupette -e serait déjà produite !

M . le mieistre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Il n'y a pas d'entourloupette ! Je n'accepte pas ce
mot !

M . Alain Richard, rapporteur . C'est un mot de trop !

M . Philippe Séguin . Il n'y a pas d'entourloupette parce que
nous sommes la:

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. M . Séguin cherche à faire croire qu'il y a une
manoeuvre, mais ce n'est pas vrai.

J'agis au grand jour, alors que M . Séguin cherche à embrouil-
ler la situation.

Mme la présidente. Monsieur Séguin, je n'ai jamais demandé
que l'amendement soit modifié.

J'ai simplement dit que M . Richard avait défendu son amen-
dement et avait en même temps accepté le sous-amendement
du Gouvernement.

M . Philippe Séguin . Vous voyez, monsieur Richard !

M . - Alain Richard, rapporteur . Lorsque vous avez fait cette
observation, madame la présidente, j'ai fait un signe de déné-
gation . Je n'étais pas mandaté pour accepter le sous-amendement
du Gouvernement !

M. Philippe Séguin . Si Mme la présidente a pu se tromper,
convenez qu'il en va de même pour moi !
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M. Alain Richard, rapporteur. J'en ferai un usage différent
de M . Séguin. ..

M. Philippe Séguin. Séguin !
M. Alain Richard, *apporteur . . . .qui a fait changer l'ambiance

de ce débat et vient d'éprouver à l'instant ce qu'a de désa-
gréable le fait d'être attaqué dans des termes à la limite de
l'offense sans pouvoir répondre autrement que par une inter-
ruption.

Au cours de cet après-midi et de ceins soirée, il a à plaisir
fait référence à la situation du Conseil d'Etat et à un vote
récent.

Depuis que je suie député, j'observe une réserve totale dès
lors qu'il est question de la situation personnelle des membres
du Conseil d'Etat . Sans vouloir donner de conseil, je pense que
c'est là une attitude • qui prémunit contre tous les excès de
langage.

Quant à la critique qu'il m'a adressée sur mon comportement
en qualité de rapporteur, je regrette qu'il se soit égaré en
l'espèce . J'ai présenté l'amendement de la commission ; j'ai
indiqué au passage, ce qui n'était que le compte rendu des
débats de la commission, que cet amendement avait été présenté
rapidement et voté par la commission sur proposition de M. Sapin,
contre mon avis, et que, sans pouvoir sans doute m'exprimer
au nom de la commission, je jugeais préférable le sous-amende-
ment du Gouvernement, qui rétablissait l'ancienne rédaction de
mon amendement.

M-ne la présidente. La parole est à M . Séguin.
M. Philippe Séguin. On s'attend à tout de la part de la majo-

rité actuelle et du Gouvernement depuis que M. Berson s'est
lancé dans les accusations que l'on sait.

Evidemment, il est difficile de me taxer d' « héritier de
grande fortune s. Je n 'ai pas de bateau . Je ne suis pas pro-
priétaire d'un journal . Je n'ai pas d'écurie de course. Mon père
est mort pendant la guerre et ne, m'a laissé aucune fortune.

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Le -mien non plus !

M . Philippe Séguin. Je donne difficilement prise à la cri-
tique.

Je vous ai agacé ; vous avez cherché à m'attaquer. M. le rap-
porteur a même cherché à me salir en laissant entendre que
mon propos était dicté par ma situation personnelle à la Cour
des comptes.

Je poserai donc deux questions.
Est-il vrai, monsieur Richard, que vous avez totalement gardé

le silence dans l'affaire du texte récent relatif au Conseil d'Etat ?

M. Alain Richard, rapporteur . Permettez-moi de vous répondre.

M. Philippe Séguin . Laissez-moi poursuivre, je ne vous ai
pas interrompu.

Vous avez parlé et vous avez pris, ai-je cru comprendre, une
part active dans la décision finale prise par le groupe socialiste.

Je poserai donc une autre question . Dans les dispositions en
discussion, quelle est celle qui peut avoir la moindre influence
sur ma situation personnelle, comme vous l'avez dit?

Mme la présidente. La parole est à M . le ministre d'Etat.

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . M. Séguin, avec une bassesse d'esprit dont je ne le
croyais pas capable, je l'avoue franchement, a cherché à m'atta-
quer personnellement.

M. Philippe Séguin . Ce n'es` pas le moment de le déplorer !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Mon bateau est à vendre . Il a la valeur d'une auto-
mobile.

M. Philippe Séguin. Je ne pourrais pas l'acheter !

M. I. ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Mais si !

M . Philippe Séguin . Je n'ai pas les moyens !

M. le ministre d'Etst, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. En économisant quelques mois de votre indemnité
de député, vous pouvez facilement l'acheter.

M. Michel Noir . Il ne sait pas naviguer !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Que vous ne sachiez pas ce que c'est que la mer,
le vent, les vagues et le goût du risque, cela ne m'étonne pas :
il suffit de vous entendre, monsieur Séguin.

M . Michel Noir. Il a le goût du risque, puisqu'il est là !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Absolument pas !

Que j'aie cr% un journal après la guerre parce que j'ai appris,
comme certains de mes camarades de la Résistance, après avoir
fait un journal clandestin et beaucoup d'autres choses que
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tout le monde n'a pas faites, loin de là, que j'avais le droit de
fonder un journal, que j'ai su ensuite le diriger et qu'il ait
réussi, c'est l'objet de la jalousie de nombre d'entre vous ! Je
suis fier de ce que j'ai fait dans ce domaine . Cela n'entache
en rien mon honneur, bien au contraire !

Je regrette que vous utilisiez des arguments du style de ceux
de journaux comme Minute . Je vous croyais mieux que ça!

Je ne vous ai pas attaqué personnellement, monsieur Séguin.
J'ai simplement parlé du fonctionnement de la Cour des comptes.
A ce sujet, d'ailleurs, j'ai regretté les propos que vous avez
tenus.

M. Philippe Séguin . Je n'ai pas tenu les propos que vous me
prêtez !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Vous cherchez donc, monsieur Séguin, à m'attaquer
personnellement. Vous avez mal choisi votre terrain . En agissant
de la sorte, vous vous êtes rabaissé lamentablement.

Mme la présidente . La parole est à M. le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur. Par mes propos précédents,
j'ai seulement voulu montrer à M. Séguin comment on pouvait
faire sortir quelqu'un de ses gonds, comme il avait essayé de
le faire auparavant à mon encontre.

Il n'a pas apprécié d'être attaqué en tant que membre de la
Cour des comptes, comme je n'avais pas apprécié de l'être en
tant que rapporteur.

Je n'ai tenu aucun des propos qu'il m'a prêtés.
Nous pouvons donc en rester là, sur un mo !e tout à fait

courtois.

Mme la présidente. La parole est à M . Séguin.

M. Philippe Séguin . Il y a une différence, monsieur le rappor-
teur — je ne répondrai pas à M . le ministre d'Etat, mais je
lui indiquerai cependant qu'être rabaissé à ses yeux m'indiffère
au plus haut point — entre le fait de mettre en cause un rappor-
teur dans l'exercice de ses fonctions et dans l'application qu'il
fait du règlement . ..

M. Alain Richard, rapporteur. Le mettre en cause à tort !

M . Philippe Séguin . Vous avez pu constater vous-même, il y
a quelques instants, que je n'avais pas été le seul dans ce cas
et que la plus haute autorité à laquelle nous puissions nous
référer dans cet hémicycle se trouvait exactement dans la même
situation que moi ...

M . Alain Richard, rapporteur . La différence était dans l'inten-
tion que vous me prêtiez !

M. Philippe Séguin. Il y a une différence, disais-je, entre le fait
de mettre en cause un rapporteur dans l'exercice de ses fonc-
tions et le fait de m'attaquer en me prêtent des propos qui
n'ont pas été les miens, en vue de me déconsidérer — je passe
— et, en outre, en vue de mettre en cause ma situation per-
sonnelle, non pas en tant que membre de la Cour des comptes,
mais en insinuant que mon attitude pourrait être inspirée par
d'autres considérations que celle de parvenir au meilleur texte
possible.

Vous en conviendrez d'ailléurs certainement à tête reposée,
quand vous ne serez plus sous l'emprise d'influences néfastes.

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n° 484.
(L'amendement n'est pas adopté.)

Mme la présidente. Je mets aux voix le sous-amendement n" 324.
(Le sous-amendement est adopté )
Mme la présidente . Considérez-vous, monsieur Séguin, que

vous avez déjà soutenu le sous-amendement n" 485?
M. Philippe Séguin . Nullement : je désire le défendre dans la

mesure où l'amendement n' 484 a été repoussé. Je tente donc de
le raccrocher à l'amendement n" 216, qui tend à niodifier le
néfaste sous-amendement n" 324.

Mme la présidente. Quel est l'avis de la commission sur le
sous-amendement de M. Séguin?

M. Alain Richard, rapporteur, La commission s'est à plusieurs
reprises prononcée contre l'instauration d'un parquet auprès des
chambres régionales des comptes.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etet, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Contre !

Mme la présidente. Je mets aux voix le sous-amendement
n" 485.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n" 216,
modifié par le sous-amendement n° 324.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)
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Mme la présidente. M . Séguin a présenté un amendement
t° 381 ainsi rédigé :

« Compléter le cinquième alinéa de l'article 56 bis par
les nouvelles dispositions suivantes :

e II est créé un corps d'assistants de vérification des
chambres régionales pour assister leurs membres dans l'exer-
cice de leurs compétences.

e Un décret fixe le statut de ce corps.
« Les assis Gants de vérification ne peuvent exercer aucune

activité juridictionnelle . s

La parole est à M. Séguin.
M. Philippe Séguin . Mon amendement n° 381 tend, comme cela

existe à la-Cour des comptes, à la création d'un corps d'assistants
de vérification des chambres des comptes régionales afin d'as-
aister leurs membres dans l'exercice de leurs compétences.

Mme ta présider 'e. Quel est l'avis de la commission ?
M . Alain Richard, rapporteur. En termes de commodité et

d'opportunité administratives, M . Séguin a sans nul doute raison.
Je pense néanmoins qu'il conviendra de lui-même que le corps
des assistants de vérification auprès de la Cour des comptes a
été créé par voie réglementaire et que c'est ainsi que l'on procé-
dera si l'on estime utile de créer un corps d ' assistants de
vérification auprès des chambres régionales.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Ce n'est pas un corps, ce sont des emplois . Contre !
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n° 381.
(L'amendement n'est pas adopté .)
Mme la présidente. Personne ne demande plus la parole?. ..
Je mets aux voix l'article 56 bis, modifié par l'amendement

n ° 216.
(L'article 56 bis, ainsi modifié, est adopté.)

Article 57.

Mme la présidente. « Art . 57 . — La chambre régionale des
comptes juge l'ensemble des comptes des comptables publics
qui exercent leurs fonctions dans le ressort de sa compétence
ainsi que les comptes des personnes qu'elle a déclarées compta-
bles de fait. La Cour des comptes statue en appel.

« Elle vérifie sur pièces et sur place la régularité des recettes
et dépenses décrites dans les comptabilités des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics . Elle s'assure du
bon emploi des crédits, fonds et valeurs . Elle dispose des mêmes
pouvoirs que ceux attribués à la Cour des comptes par les arti-
cles 6 et 9 de la loi n° 67-483 du 22 juin 1967 modifiée.

« Elle peut assurer la vérification des comptes et de la gestion
des établissements, sociétés, groupements et organismes, quel que
soit leur statut juridique, auxquels les collectivités territoriales
ou des organismes dépendant de ces collectivités territoriales
apportent un concours financier ou dans lesquels elles détien-
nent séparément ou ensemble plus de la moitié du capital ou des
voix dans les organes délibérants, ou exercent un pouvoir pré-
pondérant de décision ou de gestion.

« Les organismes, dont la gestion n'est pas assujettie aux
règles de la comptabilité publique et qui bénéficient d'un
concours financier d'une collectivité territoriale ou d'an orga-
nisme relevant lei-même de sa compétence, peuvent être soumis
aux mêmes contrôles que ceux exercés -par la Cour des comptes
en application des dispositicns de la loi n° 67483 du 22 juin
1987 susvisée.

c Toutefois, la Cour des comptes demeure compétente pour
vérifier les comptes et la gestion des entreprises publiques dont
l'activité s'exerce sus plus • d'une région. s

M. Alain Richard, rapporteur, a présenté un amendement

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l' amende-
ment n° 217.

M. Alain Richard, rapporteur. Cet amendement vise à préciser
la répartition des rôles entre chambres régionales et Cour des
r .oraptes . La chambre régionale hérite de l'ensemble des attribu-
ticns de la Cour des comptes en relation avec les collectivités
locales, et la Cour des comptes devient juridiction d'appel .

	

.
Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement?
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Pour.
Mme la présidente . La parole est à M. Séguin, pour soutenir

le sous-amendement n° 486.
M . Philippe Séguin- Si-la rédaction de l'amendement n" 217

est retenue, l'expression : c l'ensemble des comptes s prêtera,
me semble-t-il, à interprétation et pourra donner à penser que
nous ne sommes pas éloignés de la position qu'avait prise le
Sénat, qui parlait de « l'ensemble des comptes des comptables
publics qui exercent leur fonction dans le ressort de sa compé-
tence. .- a.

Nous voudrions, nous, que la chambre régionale des comptes
ne juge que les comptes des comptables publics des collectivités
locales, et non pas l'ensemble des comptes que peuvent détenir
dés comptables public_, qui exerceraient, à titre principal • ou
accessoire, la tenue des comptes des collectivités locales, mais
auraient aussi la tenue des comptes d'autres collectivités et
établissements, comme par exemple l'Etat, auquel cas le critère
de compétence serait géographique ; la chambre régionale ues
comptes contrôlerait tous les comptes dressés et arrêtés dans
le ressort de la région dont elle aurait la charge.

Mme la présidente. Quel est l'avis de la commission?
M. Alain Richard, rapporteur. La rédaction proposée par le

sous-amendement n° 486 est plutôt un progrès rédactionnel car
les mots : «l'ensemble des comptes » introduits par le Sénat
n'ajoutent rien.

De surcroît, ils paraissent recouvrir une équivoque, avec ce
risque que des comptes de l'Etat soient soumis aux chambres
régionales des comptes . A titre personnel, j'indique que l'adop-
tion de ce sous-amendement, qui, je le précise, n'a pas été
examiné par la commission, ne présente que des avantages.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Je m'oppose à l'adoption de ce - sous-amendement.'
Je défends le texte de la commission . En effet, la mention :
«l'ensemble des comptes des comptables publics des collectivités
territoriales . . . n permet d'éviter toute confusion avec les comptes
de l'Eta . La précision contenue dans le texte de l'amendement
est claire.

En retirant le mot : «ensemble», que se passe-t-il? On en
revient aux trésoriers-payeùrs généraux, et le vote qu'a émis
il y a quelques instants l'Assemblée nationale risque d'être
démenti par le sous-amendement de M . Séguin.

Par conséquent, je m'oppose formellement, catégoriquement
à ce sous-amendement.

Mme la présidente . La parole est à M. Noir.
M. Michel Noir . U serait regrettable que l'on fasse interférer

tel ou tel moment où ont été échangés des propos un peu aigus
avec l'analyse lucide de ce qu'introduit le sous-amendement
de M. Séguin, que M. Richard vient d'ailleurs d'accepter. Effec-
tivement, lorsque l'on parle des comptables publics des collecti-
vités territoriales, cela ne signifie pas que ceux-ci ne puissent
pas être amenés à traiter accessoirement d'autres comptes.

Et lorsqu'on dit — et c ' est un simple problème de mathéma-
tiques modernes, monsieur le ministre d'Etat

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Cela n'a rien à voir. C'est de la sémantique.

M . Michel Noir . ... t La chambre régionale des comptes juge
l'ensemble des comptes s, cela n'inclut pas seulement les
comptes des collectivités territoriales . Sur ce plan-là ; nous devons
pouvoir nous entendre car c'est un simple problème de logique
formelle.

Mine la présidente. La parole est à M. le ministre d'Etat.
M . le ministre d'Etat,- ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . M. Noir a commis une erreur. Les mathématiques
modernes n'ont rien à voir.

M. Michel Noir. La théorie des ensembles, si !
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Cela concerne plutôt la langue française !
L'amendement vise l'ensemble des comptes publics des collec-

tivi':és territoriales,' et pas autre chose . C'est clair!
Mme li président'e . Je; mets aux voix le sous-amende-

ment n° 486.
(Le sous-amendement n'est pas adopté.)

n° 217 ainsi libellé :
« Rédiger ainsi le premier alinéa de„l'article 57:
« La chambre régionale des comptes- juge l'ensemble des

comptes des comptables publics ses collectivités territoriales
«st de leurs établissements publics ainsi que les comptes
des personnes qu'elle a déclarées romptahles de fait. La
Cour des comptes statue en appel . »

Sur cet amendement, je suis saisie de deux sous-amendements
présentés par M. Séguni.

Le sous-amendement n` 488 est ainsi rédigé :
« .Dans l'amendement n° 217, substituer aux mots : « l'en-

sembi. des compte'', les mots : «les :comptes s.
Le sous-amendement n° 487 est ainsi rédigé :

e - Dans l'amendement 'n° 21T,' après les mots : «établis-
sementssemente publies», insérer les mots : e , des établissements
publies régIonattss
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Mme la présidente . La parole est à M. Séguin, pour soutenir

	

L'amendement n" 488, présenté par M. Charles Millon, est
le sous-amendement n" 487.

M. Philippe Séguin. Ainsi, grâce à moi, ou à cause de mai, les
établissements publics régionaux ne seront pas contrôlés pendant
les années qui viennent !

Je m'explique. Comme c'est moi qui ait signé un sous-amen-
dement qui répare une omission de l'amendement n" 217 . lequel
n'a rien prévu pour la période transitoire qui va s'écouler entre
la promulgation de la loi et l'érection, com.me on dit, des
régions en collectivités territoriales, mon sous-amendement, qui
tendait justement à rajouter les établissements publics régio-
naux, ne sera probablement pas -ctenu, pour les raisons que
l'on sait. Tant mieux pour les comptables des établissements
publics régionaux, a moins, sait-on jamais, que je ne me
trompe !

Mme la présidente . Quel est l'avis de la commission ?

M. Alain Richard, rapporteur . Le passage des comptes de la
Cour des comptes, qui luge actuellement les comptes des établis-
sements publics régionaux, aux chambres régionales des comptes
se ferait normalement au 1- janvier 1983.

Seule la gestion des établissements publics régionaux entre
le V' janvier 1983 et l'entrée en fonction du nouvel exécutif
régional serait en cause. Il me semble donc que la lacune
soulignée par M . Séguin r'est pas de grande importance.

Cela dit, je reconnais que si l'on est, en effet, en mesure de
faire passer le jugement des comptes aux chambres régionales
des comptes au 1" janvier 1983, il est préférable d'inscrire les
établissements publics régionaux . Il me semble que cela va
de soi.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . En ce qui me concerne, ni le comportement de
M . Séguin tout à l'heure ni sa bassesse d'esprit ne m'empêchent
de voir clair. Par conséquent, je reconnais qu ' il y e une période
de vacuité pendant laquelle ii n'y aurait pas de contrôle et
j'accepte donc le sous-amendement n" 487.

M. Philippe Séguin . Et toc !

M. le ministre d'Etat, :ninistre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Avec moi, vous n'avez pas fini; monsieur Séguin !
Vous ne Inc faites- pas peur . Au contraire, cela m'excite!

M. Philippe Séguin . Je suis terrorisé, monsieur le ministre
d'Etat

Mme la présidente . .7e mets aux voix le sous-amendement n' 487.

(Le sous-amendement est adopté.)

la présidente. Je mets aux voix l'amendement n" 217,
odifié par le sous-amendement n" 487.
(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)

Mme la présidente . M. Alain Richard, rapporteur, a présenté
un amendement n" 218 a l asi rédigé :

e Dans la troisième phrase du deuxième alinéa de l'article
57, substituer aux références : t les articles 6 et 9 » la
référence : e l'article 9

La parolé est à M . le rapporteur.

M. Alain Richard, rapporteur . Cet amendement est purement
rédactionnel et vise à modifier les références à des articles de
la loi sur la Cour des comptes.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Pour.

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 218.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . Je suis saisie de deux amendements, n"' 383
rectifié et 488, pouvant étre sot.mis à une discussion commune.

-L'amendement n• 383 rectifié, présenté par M: Séguin, est
ainsi libellé :

s Rédiger ainsi le troisième alinéa de l'article 57:
« Elle peut assurer ta vérification des comptes et de la

gestion del : entreprises appartenant au secteur publie local
dans les conditions fixées par décret . En application du der-
nier alinéa de l'article 34 de la Constitution, une loi orga-
nique définira les entreprises appartenant au secteur public,
leur répartition entre le secteur public national et le senteur
public local ainsi que les conditions de leur transfert du
secteur public au secteur privé.» -

conçu en ces termes :
s Rédiger ainsi le début du troisième alinéa de l'article 57 :

« Elle peut assurer la vérification des comptes des établis-
sements, sociétés, groupements et organismes quel que soit
leur statut juridique ainsi que ceux des associations et des
syndicats. auxquels les collectivités territoriales . . . » (le
reste sans changement).

La parole est à M. Séguin, pour soutenir l'amendement n" 383
rectifié.

M. Philippe Séguin. L'amendement n" 383 rectifié se justifie
par son texte même.

En effet, le système actuellement prévu ne m'apparaît pas
totalement satisfaisant dans la mesure où les sociétés d'éco-
nomie mixte locales dans lesquelles peuvent, par exemple,
avoir une participation un département, ou une commune, ou
les deux à la fois, vont être soumises au contrôle et de la
Cour des comptes et de la chambre régionale des comptes.

Ces sociétés d'économie mixte vont être soumises au contrôle
de la Cour des comptes dans la mesure où ce sont des entre-
prises publiques, et où elles sont donc situées dans le champ
de contrôle de la Cour.

Elles vont être aussi soumises au contrôle de la chambre
régionale dans la mesure où les collectivités territoriales sou-
mises au contrôle de la chambre régionale y détiennent une
participation.

Je crois qu'il serait souhaitable de clarifier les compétences et
d'éviter les doubles emplois . Le mieux serait de définir un
secteur local et un secteur national, les chambres régionales
ayant la charge des vérifications des entreprises au niveau
l.)cal et régional, la Cour des comptes se réservant les entre-
prises à vocation, à dimension nationales.

Mme la présidente. La parole est à M. Gilbert Gantier, pour
soutenir l'amendement n" 488.

M. Gilbert Gantier. Cet amendement est proche de celui de
mon eolli'nue M . Séguin, mais il concerne les syndicats et les asso-
ciations . En effet, la loi de finances rectificative pour 1981,
telle qu'on en a déliI ré le 7 décembre 1981, et qui est devenue,
depuis, définitive, a permis que le détachement, par les collecti-
vités territoriales, de personnel dans les syndicats soit pris en
charge par le budget de l'Etat au titre de la dotation globale d'
fonctionnement.

Il s'agit là, en quelque sorte, d'utilisation de fonds publics par
des syndicats, ce qui implique, de toute évidence, qu'il doit
y avoir un cont"ôie do l'utilisation de ces fonds publics . C'est
pourquoi mon collègue M . Milton a déposé cet amendement.

M . le rapporteur objectera peut-être que cette vérification est
prévue par le texte chi troisième alinéa (le l'article 57, notam-
ment• par ces mots : « organismes, quel que soit leur statut
juridique s. Mais ce qui va sans dire va encore mieux en le
disant. Puisqu'une innovation importante résulte de cette loi
de finances rectificative, il semble nécessaire que le législateur
rappelle' que ces chambres régionales des comptes auront ie
droit . et, j'ajouterai, le devoir, de vérifier l'utilisation des fonds
publics par les syndicats.

Mme la présidente. Quel est l'avis de la commission sur les
amendements n"' 383 rectifié et 488 ?

M. Alain Richard, rapporteur. Ils ne lui ont, bien sûr, pas
été soumis . J'exprime donc un avis personnel.

L'amendement n" 383 rectifié de M . Séguin pose un problème
qui n'est pas tout à fait nouveau : celui des conditions de véri-
fication des entreprises locales par la Cour des comptes . Le
texte susceptible de le régler serait plutôt une loi modifiant
les règles de contrôle de la Cour des comptes pour tirer les
conséquences de la création des chambres régionales.

En tout cas, il n'est pas possible de réclamer dans un article
de loi ordinaire l'adoption d'une loi organique, puisque, à la dif-
férence de ce que sont les décrets d'application par rapport
à une loi, une loi organique, pour être constitutionnelle, doit
avoir été expressément prévue par la Constitution.

En revanche, sur l'amendement n" 488 de M. Millon, je n'ai
pas d'objection de fond, puisque . de toute manière . le contrôle
de l'ensemble des organismes bénéficiant d'une aide des col-
lectivités locales va de pair avec le contrôle financier de ces col-
lectivités locales . Mais puisque, dans la présentation qu'en donne
M . Gantier, la teneur de cet amendement n'a pour objet que
de marquer une sorte de petite revanche politique à l'encontre
d'organisations syndicales de salariés, je le précise, qui bénéfi-
cient d'un avantage financier nouveau, je pense que ce n'est
ni le lieu ni la bonne formule pour manifester son méconten-
tement sur, le vote d'une loi.

Par conséquent, je crois qu'il vaut mieux laisser le texte en
l'état.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement?
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M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Je pourrais laisser passer sans danger l'amendement
n" 383 rectifié de M. Séguin étant donné qu'une loi orga-
nique doit être votée dans les mêmes termes par l'Assemblée
nationale et par le Sénat . Or, pendant cinq ans, jusqu'à la fin
de cette législature, il y a peu de chances pour qu'il en soit
ainsi.

M. Michel Noir. Cela dépend sur quoi!
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . J'ajoute qu'à la fin de cet amendement, on voit se
révéler le fond du coeur de M . Séguin.

M. Philippe Séguin. J'en ai donc un, moi?
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-

lisatien. Oui, mais il est rempli de fiel !
Ce qui hante M . Séguin, ce sont les nationalisations . C'est pour-

quoi il n'a pas pu s'empêcher, alors que nous discutons des
communes, des départements et des régions, d'invoquer le secteur
public national . Il est tellement frappé par les nationalisations
qu'il en perd la vue et qu'au lieu de nous parler des établisse-
ments publics régionaux ou des collectivités locales, il évoque le
se cteur national, qui n'a strictement rien à voir. Je repousse
donc cet amendement.

M. Millon, lui, voudrait — je lis la dernière phrase de l'exposé
des motifs de son amendement — e prévenir le gonflement d'une
burnaurratie syndicale s . Evidemment, il s'agit des syndicats
ouvriers

M . Philippe Séguin . Ça vous connaît !
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-

lisation . Que les syndicats ouvriers puissent jouer un grand rôle,
cela l'inquiète.

Eh bien ! Je souhaite, pour ma part, cr :'ils continuent à jouer
un grand rôle et, s'ils ont besoin d'employés, qu'ils en recrutent
autant qu'il leur en faut. Les syndicats patronaux, eux, ne man-
quent ni d'argent ni de personnel, je ne vois pas pourquoi les
syndicats ouvriers ne seraient pas équipés pour leur tenir tête,
et pour jouer pleinement leur rôle.

Je : .ois donc contre l'amendement n" 488.
Mme la présidente. La parole est à M . Gilbert Gantier.
M . Gilbert Gantier. Retenu par une réunion dans ma circons-

cription, je n'ai pas assisté à toute la séance . Je suis arrivé à un
moment où elle prenait une tournure singulière . J'en ai été
étonné.

M. Gilbert Bonnemaison . Il fallait rester où vous étiez!
M. Gilbert Gantier. Vous souhaitez m ' interrompre, mon cher

collègue?
Mme la présidente. Monsieur Gantier, vous avez seul la parole.
Poursuivez votre propos.
M . Gilbert Gantier. Je vous remercie, madame la présidente.
Je dois avouer que la réponse, qui m'a été apportée par M. le

rapporteur, et les commentaires de M . le ministre d'Etat m'ont
beaucoup surpris.

M. le ministre d'Etat se fonde sur la dernière phrase de
l'exposé sommaire des motifs de mon collègue, M . Millon. J'y
vois un pointillisme et une sensibilité qui me paraissent pour le
moins déconcertants.

Quant à M . le rapporteur, il a dit deux choses.
Sur le fond, il a déclaré, en substance : e Je n'y vois pas

d 'inconvénient . Cela me paraîtrait même normal . Mais, compte
tenu du fait que M. Gantier veut faire une sorte de revan-
che ... s Monsieur le rapporteur, je souhaiterais que vous puis-
siez lire la sténographie — nos sténographes sont très fidèles —
des propos que j'ai tenus pour soutenir l 'amendement de
M. Millon, et que vous me disiez ce qui traduisait un sentiment
de rer'tnche . Je serais bien curieux.

En réalité, vous allez au-devant des choses . Vous imaginez
que nous avons des intentions . Mais, ce faisant, vous agissez
singulièrement, car, en vérité, la loi de finances rectificative
permet , que des fonds publics soient octroyés à des syndicats.
Cela n 'est pas niable ; cela n'est pas contestable. Je ne juge
pas cette loi, je ne l'ai pas votée ; la majorité de l'Assemblée
nationale l'a votée.

La philosophie de la majorité de l'Assemblée nationale, du
ministre d'Etat et du rapporteur de la commission tendrait-elle
à ce que l'utilisation des fonds publics accordés à des syndicats
ne soit pas contrôlée ? Si tel est le cas, votre position se justifie :
sinon, dites-le, comme vous aviez reconnu tout d'abord que cet
amendement se justifiait et que l'utilisation des fonds publics
octroyés aux syndicats, qu'ils soient ouvriers ou autres, d'ailleurs,
devait faire l'objet de vérifications conformément à la règle
de la démocratie dans laquelle nous devrions vivre, si vous ne
la changez pas.

Mme la présidente. La parole est à M . Garcin .
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M. Edmond Garcin . Lorsque j'entends M. Gantier, je ne suis
pas surpris, j'ai l'impression d'entendre le conseil national du
patre-sat français . .Exclamations sur les bancs de l'union pour
la dzerocratie française et du rassemblement pour la Répu-
blique .)

M . Philippe Séguin. Ça recommence !

M. Gilbert Gantier . Vous n'êtes pas au Komintern ! Soyez
sérieux, monsieur Garcin !

Mme la présidente . Seul M. Garcin a la parole.
M . Edmond Garcin . Les milliards de fonds publics accordés

au patronat au cours des dernières années n'ont jamais été
contrôlés! Et vous voulez contrôler quelques centaines de
milliers de francs qui permettent aux travailleurs, au sein des
comités d'entreprise, de défendre leurs intérêts et le développe-
ment économique de notre pays ?

A votre place, j'aurais préféré me taire!
M . Gilbert Gantier. J'ai l'impression . ..
Mme la présidente. Monsieur Gantier, je ne vous ai pas donné

la parole.
Je mets aux voix l'amendement n" 383 rectifié.
(L ' amendement n ' est pas adopté.)

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 488.
(L'amendement n'est pas adopté .)
Mme la présidente. M . Séguin a présenté un amendement

n" 382 ainsi libellé:
Après les mots : e d'une collectivité territoriale a, rédiger

ainsi la fin du quatrième alinéa de l'article 57 : e ,d'un
établissement public administratif local ou d'une entreprise
publique locale peuvent faire l'objet d'un contrôle des
chambres régionales des comptes dans des conditions fixées
par décret . s

La parole est à M . Séguin.
M . Philippe Séguin . Il s'agit d'un amendement de repli par

rapport à celui que j'ai présenté tout à l'heure pour mettre un
petit peu d'ordre dans les conditions dans lesquelles sera opéré
le contrôle des entreprises publiques.

Je réponds d'ailleurs à cette occasion à M . le rapporteur qui
m'avait renvoye à l'article 34 de la Constitution qui fixe les
matières qui relèvent de la loi.

Cet article vise précisément les conditions dans lesquelles
sont opères les nationalisations d'entreprises et les transferts
de propriété d'entreprises du secteur public au secteur privé.
Voilà pourquoi j'y ai fait référence : cela ne relevait pas des
fantasmes qu'un autre de mes interlocuteurs me prêtait.

Mme la présidente. Quel est l'avis de la commission?
M . Alain Richard, rapporteur . Il me semble que les dispositions

que nous adoptons à la fin de ce chapitre prévoient que toutes
les comptabilités, qui relevaient du contrôle de la Cour des
comptes auparavant et qui désormais sont confiées aux collec-
tivités locales, passent sous le contrôle des chambres régionales
des comptes.

Par conséquent, les entreprises qui auraient le caractère
d'entreprise publique en raison de la proportion oie eartici-
pations publiques dans leur capital, mais dans lesquelles les
participations publiques ne proviendraient que des collectivités
locales, relèveraient d'office de la compétence de la chambre
régionale des comptes . Je pense d'ailleurs que les cas seront
très rares car, la plupart du temps, elles bénéficieront de parti-
cipations à la fois de l'Etat, des établissements publics natio-
naux et des collectivités locales ; elles figureront donc sur la liste
générale des entreprises publiques soumises au contrôle direct
de la Cour des comptes.

Voilà pourquoi je me prononce contré l'amendement.
Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation. Contre.
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n" 382.
(L'amendement n'est pas cdopté .)
Mme la présidente . M . Alain Richard, rapporteur, a présenté

un amendement n" 219 ainsi rédigé :
e Substituer au dernier alinéa de l'article 57 les nouvelles

dispositions suivantes :
e Elle concourt eu contrôle budgétaire des collectivités

territoriales, de leurs établissements publics ainsi que des
établissements publics régionaux dans les conditions définies
aux articles 5 A, 5, 6, 8 et 12 du titre I, 36, 37 et 40 du
titre II et 54 et 55 du titre III de la présente loi.

e Elle peut présenter aux collectivités territoriales sou-
mises à sa juridiction des observations sur leur gestion . a

La parole est à M . le rapporteur.
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M. Alain Richard, rapporteur. Il s'agit simplement de trans-
peine sur l'établissement public régional les pouvoirs de contrôle
de la chambre régionale des comptes que celle-ci exerce sur
les départements.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d°Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Je m'en remets à la sagesse de l'Assemblée.
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n° 219.
(L'amendement est adopté .)
Mme la présidente . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 57, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 57, ainsi modifié, est adopté.)
Mme la présidente. La suite de la discussion est renvoyée

à la prochaine séance.

- 2—

REINSTALLATION DES RAPATRIES

Communication relative à la désignation
d'une commission mixte paritaire.

Mme la présidente. M. le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 19 décembre 1981.
Monsieur le président,

Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitution, j'ai
l 'honneur de vous faire connaître que j'ai décidé de provoquer
la réunion d ' une commission mixte paritaire chargée de proposer
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de
loi portant diverses dispositions relatives à la réinstallation des
rapatriés.

Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence, inviter
l'Assemblée nationale à désigner ses représentants à cet organisme.

J'adresse ce jour à M. le président du Sénat une demande ten-
dant aux mêmes fins.

Veuillez agréer, monsieur le président, l 'assurance de ma haute
considération.

Cette communication a été notifiée à M . le président de
la commission des finances, de l'économie générale et du
Plan.

Les candidatures devront parvenir à la présidence avant
dimanche 20 décembre 1981, à onze heures.

A l'expiration de ce délai, elles seront affichées.
Si le nombre des candidats n'est pas supérieur au nombre

de sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immédia-
tement.

Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin.

- 3—

DEPOT DE RAPPORTS

Mme la présidente. J'ai reçu de M . Jacques Guyard un rapport
fait au nom de la commission mixte paritaire chargée de proposer
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de
loi portaht diverses mesures relatives à la sécurité sociale.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 659 et distribué.
J'ai reçu de M. Christian Pierret un rapport fait au nom de

la commission des finances, de l'économie générale et du Plan
sur le projet de loi de finances pour 1982, rejeté par le Sénat
en nouvelle lecture .

	

-
Le rapport sera imprimé, sous le numéro 660 et distribué.

- 4—

DEPOT D'UN PROJET DE LOI MODIFIE PAR LE SENAT

Mme la présidente . J ' ai reçu, transmis par M. le Premier
ministre, un projet de loi modifié par le Sénat portant diverses
dispositions relatives à ta réinstallation des rapatriés.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 661, distribué
et renvoyé à la commission des finances, de l'économie générale
et du Plan.

— S-

DEPOT D' UN RAPPORT DE M. LE PREMIER MINISTRE

Mme la présidente . J'ai reçu de M. le Premier ministre un
rapport sur l'application, au cours de l'année 1981, de l'article 3
de la loi n' 79-1113 du 22 décembre 1979 relative à Mayotte.

Ce rapport sera distribué.

-6—

ORDRE DU JOUR

Mme la présidente . Aujourd'hui, à neuf heures trente, première
séance publique :

Suite de la discussion, en deuxième lecture, du projet de
loi n" 563 relatif aux droits, libertés et responsabilités des
communes, des départements, des régions et des territoires
d'outre-mer (rapport n" 595 de M. Alain Richard au nom de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l ' administration générale de la République) ;

Eventuellement, discussion des conclusions du rapport n° 602
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l'administration générale de la République, sur la propo-
sition de loi n" 527 de M. Raymond Forni et plusieurs de ses
collègues, tendant à abroger l'alinéa 2 de l'article 331 du code
pénal (Mme Gisèle Halimi, rapporteu:).

A quinze heures, deuxième séance publique :
Discussion des conclusions du rapport n" 602 de la commission

des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République, sur la proposition de loi n" 527 de
M. Raymond Forni et plusieurs de ses collègues, tendant à abroger
l'alinéa 2 de l'article 331 du code pénal (Mme Gisèle Halimi,
rapporteur).

Eventuellement, suite de la discussion, en deuxième lecture,
du projet de loi n" 563 relatif aux droits . libertés et responsa-
bilités des communes, des départements, des régions et des
territoires d'outre-mer (rapport n" 595 de M . Alain Richard
au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République).

Eventuellement, à vingt et une heures trente, troisième séance
publique :

Suite de I'ordre du jour de la deuxième séance.
La séance est levée.

(La séance est levée, le dimanche 20 décembre 1981, à une
heure .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

Louis JEAN.

Organisme extraparlementaire.

COMMISSION NATIONALE DE L ' INFORMATIQUE ET DES LIBERTÉS

(2 postes à pourvoir .)

La commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l'administration générale de la République a désigné comme
candidats MM. Raymond Forni et Philippe Marchand.

La nomination prendra effet dès la publication au Journal
officiel du 20 décembre 1981.

Elle sera communiquée à l'Assemblée au cours de la première
séance qui suivra .

Commission mixte paritaire.

BUREAU

Commission mixte paritaire chargée de proposer : :n texte sur
les dispositions restant en discussion du projet de loi portant
diverses mesures relatives à la sécurité sociale.

Dans sa séance du samedi 19 décembre 1981, la commission
mixte paritaire a nommé :

Président : M . Jean Chérloux ..
Vice-président : M. Guy Malandain.
Rapporteurs :

A l'Assemblée nationale : M. Jacques Guyard ;
au Sénat : M . Louis Boyer .
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